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L'élaboration du Plan Local d'Urbanisme de MOSSI EU-SUR-DOLON a été approuvée le 20 juin 2008. 

Le présent dossier expose l'objet et les motifs de la modification no 1 du PLU. 

1. OBJET 

La présente modification no 1 du PLU porte sur : 

• l'ouverture à l'urbanisation de la zone AU en continuité Est du centre-bourg (Chez Martin), 

• la prise en compte de la réforme de la surface de plancher, et autres évolutions législatives 
ou réglementaires postérieures à l'approbation du PLU de juin 2008, 

• des adaptations ponctuelles et mineures du règlement, notamment liées à la pratique du 
document, 

• la suppression de l'emplacement réservé no 1 et la modification de l'emplacement réservé 
no 2, 

• la mise à jour de l'annexe concernant les secteurs soumis à des nuisances sonores, liée au 
nouvel arrêté préfectoral. 

Elle apporte des évolutions au niveau des parties suivantes du PLU : 

• « Rapport de présentation » (pièce 1 ), en le complétant par la présente notice explicative, 

• « Règlement » sur les pièces suivantes, en.vue de les remplacer: 

• Partie écrite (pièce 4.1 ), 

• Documents graphiques (pièces 4.2.a et 4.2.b ), 

•Carnet des emplacements réservés (pièce 4.3), 

• « Annexes » (partie de la pièce 5.4 ), avec l'insertion du nouvel arrêté préfectoral pour les 
nuisances sonores des voies no 2011-322-0005 du 18 novembre 2011. 
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Il. REGLEMENT (partie écrite • pièce 4.1) 

Le règlement est modifié sur les points suivants : 

1. Prise en compte des évolutions législatives et règlementaires depuis l'approbation 
Uuin 2008) 

Tels que modifiés par la loi Grenelle 2 depuis le 12 juillet 2010, mais aussi divers décrets récents 
(dont certains portés pour mémoire dans les rappels du Règlement) : 

• Les articles du code de l'urbanisme applicables aux autorisations d'urbanisme (première 
réforme entrée en vigueur le 1er octobre 2007) et au lotissement sont corrigés, ainsi que les 
nouvelles références (L 123-1 7 devenu L 123-1-5 7", etc.) des précisions apportées (extraits 
pour la définition des emplacements réservés). L'article L 127-1 est rappelé concernant les 
majorations pouvant être autorisées pour des programmes comprenant du logement locatif 
social. 

• L'article L 111-3 du code rural dans les dispositions générales est complété par : 

- la précision des références au code de l'environnement pour l'enquête publique, 

- le nom du code dont il est issu puisqu'il relève dorénavant du code rural et de la 
pêche maritime. 

• Concernant le risque sismique (dispositions générales), la commune est classée en zone de 
sismicité modérée (indice 3) au regard de la nouvelle carte des aléas sismiques en France 
métropolitaine applicable à compter du 1er mai 2011 ainsi que du décret du 22 octobre 2010 
relatif à la prévention du risque sismique, établis pour l'application des règles parasismiques de 
construction. 

• Le rappel des procédures applicables dans toutes les zones à certaines occupations et 
utilisations du sol est actualisé, 

• Les définitions de bases sont mises à jour : 

- Les « Surface Hors Œuvre Nette » (SHON) et « Surface Hors Œuvre Brute » (SHOB) 
sont remplacées par la Surface de Plancher (voir justification ci-après). 

De même, les définitions de l'alignement, des emplacements réservés. de 
l'alignement. du COS. de la reconstruction à l'identique et de la restauration d'une 
ruine sont corrigées suite à la modification d'articles du code de l'urbanisme. 

• Les articles 5 des chapitres U. A et N réglementant la surface minimale des terrains pour la 
construction sont corrigés avec la suppression des « 1000 m2 » exigés pour un système 
d'assainissement autonome conformément aussi à la nouvelle rédaction du Règlement 
Départemental Sanitaire ; seul le zonage d'assainissement pourrait comporter des dispositions 
justifiées sur ce volet. 

• Les articles 1 et 2 de la zone A et 2 de la zone N sont précisés conformément aux articles 
R 123-7 et R 123-8 du code de l'urbanisme modifiés par décret no 2012-290 du 29 février 2012 
pour les « constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services publics » pouvant être admises dans ces deux zones A et N sous conditions de 
compatibilité avec l'exercice des activités de ces zones et de non atteinte aux espaces naturels 
et paysages. 

Commune de MOSSIEU-SUR-DOLON 
P.L.U. - Modification n• 1 Notice explicative (version enquête publique) - Page 2 



• Deux nouveaux articles 15 et 16 faisant suite au décret du 29 février 2012 pourraient imposer 
respectivement des obligations aux constructions, travaux, installations et aménagements , en 
matière de performances énergétiques et environnementales, et, en matière d'infrastructures et 
réseaux de communication électroniques, conformément à l'article R 123-9 du code de 
l'urbanisme. Dans le cadre de la présente modification, aucune obligation n'est retenue sur la 
Commune, ces articles non réglementés sont ajoutés au règlement« sans objet ». 

Rappel : La surface de plancher 

La loi Engagement National pour l'Environnement (loi ENE, dite loi Grenelle Il) avait prévu que soit 
unifiée et simplifiée la définition des surfaces de plancher prises en compte dans le droit de 
l'urbanisme. Suite à l'ordonnance du 16 novembre 2011, au décret du 29 décembre 2011 et à leur 
entrée en vigueur le 1er mars 2012, la surface hors œuvre brute (SHOB) et la surface hors œuvre 
nette (SHON) sont remplacées par une seule et unique surface dite surface de plancher. 

Cette surface de plancher s'entend comme l'ensemble des surfaces de plancher des constructions 
closes et couvertes, comprises sous une hauteur de plafond supérieure à 1 ,80 mètre. Ainsi, 
contrairement à la SHON et à la SHOB, la surface de plancher est calculée à partir du nu intérieur des 
façades. 

Pour mémoire, la SHOB et la SHON étaient utilisées, depuis la loi d'orientation foncière de 1967, pour 
l'application des dispositions d'urbanisme relatives notamment au champ d'application des 
autorisations d'urbanisme (permis de construire notamment) ou à la détermination des possibilités de 
construire sur un terrain. 

La nouvelle surface de plancher est plus facile à appréhender pour les particuliers. Le calcul de la 
SHOB et de la SHON, comptant les murs extérieurs avec des épaisseurs contraignantes, s'est en 
outre révélé contraire à l'enjeu d'amélioration de la performance énergétique des bâtiments, qui 
constitue un des axes forts du Grenelle Environnement. Par ailleurs, la non prise en compte des murs 
extérieurs dans le calcul de la surface de plancher pourrait permettre de dégager un bonus en terme 
de constructibilité de l'ordre de 10 % en moyenne si les règles d'urbanisme locales restent constantes 
(hauteur, coefficient d'occupation de sols, distances de retrait ... ). Cette mesure accompagnera la 
nécessaire densification des tissus urbains et participera à la lutte contre l'étalement urbain. 

La surface de plancher est donc devenu, depuis le 1er mars, la surface de référence. Les textes cités 
précédemment stipulent que les PLU pourront faire l'objet d'une modification simplifiée afin de tenir 
compte de cette réforme ou ils pourront les intégrer lors d'une procédure de modification ou de 
révision. 

Ainsi, les définitions du règlement sont donc mises à jour, la notion de surface hors œuvre nette (ou 
SHON), remplacée par la surface de plancher et celle de surface hors œuvre brute (ou SHOB), 
remplacée par l'emprise au sol. Il est à noter que cette dernière est dorénavant définie par le code de 
l'urbanisme et, que celle-ci, par application de la circulaire, correspond directement à la surface 
préalablement donnée par la SHOB, utilisée pour les annexes en particulier, en comprenant un seul 
niveau en rez-de-chaussée. 
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2. Prise en compte du nouvel arrêté de classement sonore des voies 

Les dispositions générales concernant la prise en compte du bruit sont rectifiées suite à la révision du 
classement sonore des infrastructures de transports terrestres du département de l'Isère. 

La liste des infrastructures concernées de la commune mentionnées dans l'arrêté préfectoral no 2011-
322-0005 du 18 novembre 2011 (annulant et remplaçant celui du 22 février 1999) n'est pas modifiée. 

3. Application de l'article R 123-10-1 du code de l'urbanisme 

Un article 6 est ajouté à la première partie des Dispositions générales. Il rappelle l'article R 123-1 0-1 
du code de l'urbanisme. Le règlement s'oppose, au chapitre concernant les zones AU indicées (a et 
b), à cette disposition visant à appliquer les règles à l'ensemble du projet. En effet, les opérations 
pouvant se développer dans les zones AU indicées ne doivent pas porter atteinte à une équité des 
règles en interne d'un lotissement par exemple vis-à-vis des parcelles extérieures mitoyennes qui 
devront respecter les articles 6 et 7 en particulier. Le principe est rappelé en section 1 du chapitre AU 
indicées et en section Il aux articles 6 et 7. 

Cela signifie que la demande de permis ou de déclaration devra respecter l'ensemble des règles 
édictées par le règlement du PLU à chacun des terrains issus de la division, en matière de densité et 
de prospects en particu lier par rapport à la voie et aux limites séparatives. 

4. Nouvelle définition de base 

La définition des secteurs de mixité sociale est ajoutée. En effet, le projet de modification prévoit une 
servitude dite de mixité sociale affectée à l'ensemble de la zone AUa ouverte à l'urbanisation dans le 
cadre de la présente procédure. 

Ainsi, l'effort de diversification de l'offre de logements sera porté, non seulement par la Commune 
(emplacement réservé no 2 notamment), mais aussi par l'opération à réaliser où le programme de 
logements devra comprendre une part de logements locatifs aidés ou en accession sociale. La part 
s'applique par un pourcentage de surface de plancher à destination de l'habitation théorique (soit le 
maximum) fixé à l'article 2 du chapitre AUa. 

5. Surface de plancher et emprise au sol des articles 2 et 12 des chapitres 

Les règles sont reprises pour substituer la surface de plancher eUou l'emprise au sol à la SHON eUou 
à la SHOB suivant l'objectif ou le principe du PLU. 

L'article U 12 des chapitres des zones U, AU indicées et N est modifié pour définir le besoin en 
stationnement en fonction de la surface de plancher projetée et de sa vocation plutôt qu'au regard du 
nombre de logements suite aux évolutions des informations obligatoirement portées aux demandes 
des autorisations ou de renseignements d'urbanisme. Les ratios ont été définis sur une base minimale 
en particulier pour l'habitation avec des tranches de 30 m2 en général. Pour le logement locatif social, 
la règle maximale autorisée par le code de l'urbanisme est inscrite soit une place par logement. 
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6. L'article 7 de la zone U et ceux des zones AU indicées, A et N 

Les dispositions concernant les implantations des constructions par rapport aux limites séparatives 
sont très restrictives. Au regard des enjeux soulevés par les dernières lois et repris également par le 
projet de SCOT de la Région urbaine de Grenoble (voir chapitre VI) d'une gestion économe du foncier 
et d'une densification des tissus urbains, la Commune souhaite permettre des extensions de maisons 
et des implantations d'annexes y compris sur de petites parcelles en particulier, mais aussi des 
constructions principales nouvelles sur limite séparative. Cette volonté est cependant encadrée par le 
principe de préserver une qualité de vie de chacun vis-à-vis de ses voisins et une densité 
décroissante du centre-bourg vers les hameaux, c'est-à-dire des secteurs Ua, Ub vers Uc. 

Ainsi, l'article 7 de la zone U, pour les secteurs Ua et Ub, ouvre la possibilité de construire sur limite 
séparatives : 

un bâtiment et non pas seulement une annexe en secteur Ub, 

- jusqu'à une hauteur de 4 mètres plutôt que 3,50 mètres, ou plus pour une extension 
(principe inchangé) mais aussi pour une construction adossée à une construction déjà sur 
limite sous réserve d'une contiguïté des façades avec une marge de 2 mètres au plus de 
décalage, 

- sur une ou plusieurs limites en Ua (maintenue sur une seule en Ub) et interdit en Uc, 

sur une longueur de 10 mètres sur limite en Ub à l'identique du secteur Ua (et non plus 5 
mètres), 

De même, pour faciliter l'intégration des petites annexes dans les terrains bâtis, celles inférieures à 
7 m2 d'emprise au sol pourront être implantées différemment que sur limite ou en recul d'au moins 
4 mètres pour être notamment adossées visuellement à une haie soit en recul d'environ 1 à 2 mètres 
par exemple. 

Ces nouvelles dispositions sont déclinées au chapitre des zones AU indicées (a et b), ainsi que A et N 
mais seulement pour le dernier point relatif aux petites annexes. 

7. Précisions apportées aux articles 11 sauf AU stricte 

Il est proposé sur l'ensemble du territoire (sauf zones AU strictes, sans construction , donc annexes 
possibles) pour les annexes inférieures à 7 m2 de déroger également sur leur aspect et leur pente de 
toiture sous réserve d'une intégration globale à l'environnement afin de pouvoir autoriser des 
systèmes à assembler de moindre coût, mais devant se limiter à de petits volumes discrets dans le 
jardin. 

Les clôtures sont l'objet d'expressions diverses en fonction du type retenu (grillage, grille ou bois 
surmontant ou non un muret) et des nombreux modèles existants, accentuées par l'utilisation de 
canisses ou toiles occultantes. La Commune souhaite donc répondre à la demande de davantage 
d'intimité sur les parcelles sans créer un cloisonnement trop minéral dans le paysage du village rural 
de Massieu-sur-Dolon. 

Les murs en clôture, en particulier en bordure des voies, identifient une forme traditionnelle de 
fermeture du terrain bâti. Aussi, ce dispositif est proposé non seulement en prolongement de bâti 
existant à l'alignement et en Ua regroupant les « noyaux anciens », mais est généralisé avec une 
hauteur maximale de 1,50 mètre y compris couvertine, ou celle d'un mur existant dans le cas d'un 
prolongement en zones U et AU indicées. 
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Le paragraphe est complété pour les murs de soutènement en zones U. En effet, la topographie du 
territoire communal et la nature des sols ont conduit à l'aménagement de voies en particulier, avec 
des profils en déblais et des profils mixtes (déblai 1 remblai) créant des talus importants naturellement 
végétalisés. Aussi, une hauteur totale de la partie minérale peut être portée à 1, 70 mètre pour les 
murs de soutènement pour faciliter l'aménagement des parcelles. 

La question des constructions bioclimatiques ou en faveur du développement durable (matériaux, 
énergie, performance énergétique, gestion alternative des eaux pluviales, etc.) fait l'objet d'une partie 
spécifique. Elle est composée de quatre paragraphes et ajoutée en fin des articles 11 (sauf zones AU 
strictes, sans construction possible) pour déroger aux règles définies pour les projets visant un objectif 
de développement durable comme le prévoit la loi Grenelle 2, mais en précisant les conditions 
d'autorisation de ce type de projet qui doit s'inscrire dans la cohérence de la lecture des constructions 
mais aussi du paysage environnant. 

8. Ouverture à l'urbanisation de la zone AU du centre-bourg 

L'ouverture à l'urbanisation de la zone AU du centre-bourg « Chez Martin » se traduit par le 
classement en zone AUa. 

Dans les dispositions générales, le paragraphe définissant « les divisions du territoire en zones » est 
donc complété avec la zone AUa. 

Le chapitre des zones AU indicées est également complété par cette nouvelle zone AUa, y compris le 
nom des articles et introduction. Tel qu'évoqué précédemment au point 3 et 4, le règlement s'attache 
conjointement aux principes définis dans les « orientations d'aménagement » à fixer un programme et 
une qualité globale de l'opération. 

Si l'article 2 conditionne les autorisations à une taille minimale d'opération de 10 000 m2 de terrain 
pour la zone AUb, il prévoit que pour la zone AUa, le projet porte sur la totalité de la zone et respecte 
l'aménagement global et la cohérence définis dans les Orientations d'aménagement du PLU de 2008 
(non modifiées). En effet, il est indispensable de disposer d'une vision globale pour plusieurs raisons 
qui ont conduit à ce choix, même si l'opération comprend des phases successives. 
Le programme de logements doit proposer une variété de formes de logements, mais aussi de types 
avec des logements dits abordables c'est à dire en locatif aidé ou en accession sociale. L'alinéa 4 fixe 
à un minimum de 20 % des surfaces de plancher potentielles affectées à des logements locatifs 
sociaux principalement et éventuellement en accession sociale. Globalement, au regard du COS de 
0,25 en AUa arrêté à l'article 14 et d'une surface d'environ 4 hectares, plus de 2 000 m2 de surface de 
plancher devront être destinés à des logements « abordables», soit une estimation de 25 logements 
sur la base d'une surface moyenne de 80 m2 par logement, voire 30 logements de 65 m2

• Aussi, les 
« orientations d'aménagement » ayant privilégié des secteurs de densités différentes, ces logements 
risquent d'être organisés en dehors des « secteurs de lots libres». Il est donc nécessaire d'équilibrer 
le programme sur la totalité de la zone AUa. 
De même, la réalisation des équipements collectifs à la zone (réseaux et voirie, gestion des eaux 
pluviales) prenant en compte les équipements publics existants et la pente naturelle du site justifie 
que l'opération se développe dans son ensemble. 

L'article 3 est rectifié pour la largeur minimale des voies de desserte fixée à 8 mètres pour les voies 
principales «traversantes » (maillage de deux voies communales) ou « structurantes » et 5 mètres au 
minimum, maintenus, comme réalisée sur la zone AUb, pour les voies secondaires et tertiaires. 
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La recherche d'une insertion paysagère et urbaine de l'opération justifie que des règles de hauteurs 
maximales soient définies comme pour la zone AUb à 7 mètres à l'égout de toit pour une adaptation 
des constructions à la pente. 

De même, les densités sont spécifiques et décroissantes du centre-bourg vers l'extérieur soit 0,25 en 
A Ua et 0,15 en AUb (inchangé). Pour la zone AU a, la répartition de la surface de plancher octroyée 
par le coefficient des sols pourra être utilement établie en fonction des formes urbaines définies par 
les « orientations d'aménagement » conformément aux dispositions du code de l'urbanisme. 

Ill. DOCUMENTS GRAPHIQUES ET CARNET DES EMPLACEMENTS RESERVES 

Les documents sont modifiés sur les points suivants. 

1. Classement de la zone AU du centre-bourg en AU a 

L'ouverture à l'urbanisation de la zone AU « Chez Martin » prenant en compte la localisation du site 
en centre-bourg et le programme de logements envisagé se traduit sur le zonage par l'inscription 
d'une zone AUa. 

Les équipements et aménagements à réaliser, propres aux opérations d'ensemble, motivent le choix 
de secteurs « à urbaniser ». Celui de l'indice «a » s'appuie sur le principe des zones U de densités 
décroissantes du centre-bourg vers son extension. 

2. Suppression l'emplacement réservé no 1 

L'espace technique nécessaire à la Commune a été réalisé Aux Albergeries sur une parcelle propriété 
de la Commune, située au droit de la route départementale no 51 bénéficiant d'une position centrale 
par rapport au territoire communal et d'un accès facile et sécurisé. 

En conséquence, le site prévu au Nord du village dans le PLU est abandonné. L'emplacement réservé 
no 1 inscrit , au lieudit Chez Martin, pour l'aménagement de cet espace technique est supprimé. 

Les plans de zonage (4.2.a et 4.2.b) sont corrigés, à la fois dans le tableau des emplacements 
réservés et sur la cartographie du zonage. L'emplacement réservé no1 est également retiré du carnet 
des emplacements réservés (4.3). 

3. Extension de l'emplacement réservé no 2 

La Municipalité souhaite poursuivre le confortement de son parc de logements locatifs aidés en 
centre-bourg . 

Au regard des travaux en cours d'extension de l'école et du foncier communal sur cet ilot, 
l'emplacement réservé no 2, situé en entrée Nord du centre-village, inscrit pour l'extension des 
équipements scolaires est étendu à l'ensemble de la propriété bâtie. Cette extension pourra permettre 
la réalisation d'un programme de logements locatifs sociaux au centre-bourg à proximité immédiate 
des équipements et l'aménagement des abords de l'école nouvellement délimités. 

L'emprise et l'objet de l'emplacement réservé no 2 sont donc rectifiés sur les documents graphiques 
(4.2.a et 4.2.b, cartographie et tableau) et dans le carnet des emplacements réservés (4.3). 
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IV. ANNEXES 

L'arrêté préfectoral pour les nuisances sonores des voies n• 2011-322-0005 du 18 novembre 2011 
annulant et remplaçant celui du 26 février 1999 est mis en annexes en remplacement de celui de 
1999 (partie de la pièce 5.4 du dossier de PLU de 2008) conformément à la demande de l'Etat de 
mise à jour des annexes. 

V. EVOLUTION DES SUPERFICIES 

La modification n• 1 engendre le changement de classement de la zone AU « Chez Martin » en zone 
AUa en raison de son ouverture à l'urbanisation et donc la correction des superficies des zones du 
PLU. Le tableau présenté ci-dessous illustre ces évolutions par rapport au PLU de 2008. 

Zones 

Ua 
Ub 
Ubd 
Uc 

Total zones U (habitat) 

Ut 
Total zones U (activité touristique) 

Total zones urbaines 

AU 
A Ua 
AUb 

Total zones à urbaniser 

A 
Ac 
An 

Total zones agricoles 

N 
Na 
Nd 
Ne 
Nh 
Ni 
Np 
Ns 
Nt 

Total zones naturelles 
Total commune 

Commune de MOSSIEU-SUR-DOLON 
P.L.U. - Modification n• 1 

P.L.U. 
hectares 

Modification n• 1 du PLU 
hectares 

8,7 8,7 
26,7 26,7 

0,7 0,7 
11,5 11,5 
47,6 47,6 

2,1 2,1 
2, 1 2,1 

49,7 49,7 

5,9 1,6 
4,3 

3,4 3,4 

9,3 9,3 

602,0 602,0 
6,3 6,3 

120,4 120,4 

728,7 728,7 

604,6 604,6 
0,3 0,3 

14,2 14,2 
7,3 7,3 
2,1 2,1 
1,5 1,5 

10,0 10,0 
9,5 9,5 
0,8 0,8 

650,3 650,3 

1 438,0 1 438,0 
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VI. COMPATIBILITE AVEC LE PROJET DE SCOT ARRETE 

La modification no 1 du PLU est compatible avec les orientations générales du projet de SCOT de la 
Région urbaine de Grenoble arrêté et en enquête publique du 4 mai au 4 juillet 2012. En effet, le 
principal objet est l'ouverture à l'urbanisation de la zone AU du centre-bourg située à proximité 
immédiate des équipements publics. Le programme de logements, conformément aux « orientations 
d'aménagement» inscrites au PLU, porte sur de l'habitat collectif et intermédiaire (type jumelé) ainsi 
qu'individuel dont une part significative de logements « abordables » (au moins 20 % des surfaces de 
plancher théoriques). Cette opération répond aux objectifs fixés par le SCOT à la fois de 
diversification du parc, avec plus de 40 % des nouveaux logements en habitat collectif ou 
intermédiaire, et de mixité de l'offre. Le contexte du site permet de privilégier une approche 
environnementale de l'urbanisme sur ce secteur pour une urbanisation qualitative. 

Toutefois, l'articulation du PLU avec le SCOT approuvé devra être établie dans un délai de trois ans et 
nécessitera une révision probable du PLU (réduction des surfaces destinées à l'urbanisation future 
pour l'habitat en particulier liée au classement en Pôle local) visant aussi à intégrer les dispositions de 
la loi Grenelle 2 au plus tard pour le 1er janvier 2016. 

VIl. PROCEDURE 

La modification proposée, conformément aux articles L 123-13 et L 123-19 modifiés par la loi 
Grenelle 2 du 12 juillet 2010 et entrée en application le 13 janvier 2011 : 

a) Ne porte pas atteinte à l'économie générale du plan ; 

b) Ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 
ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels ; 

c) Ne comporte pas de graves risques de nuisance. 

En effet, les évolutions respectent les orientations générales du PADD en visant à ouvrir à 
l'urbanisation en priorité le secteur du centre-bourg et à mettre à jour les pièces réglementaires, soit 
les plans de zonage et la partie écrite du Règlement avec la prise en compte des dernières 
dispositions du code de l'urbanisme notamment et adaptations ponctuelles. 

L'enquête publique de cette modification no 1 s'est déroulée pendant un mois, du 25 juin au 27 juillet 
2012, selon les dispositions de l'article L.123-13 et de l'Arrêté du Maire, notamment après notification 
aux personnes publiques associées. 

Le Commissaire-Enquêteur a émis un avis favorable sur ce projet de modification. Sa 
recommandation relative au dimensionnement minimum des voiries a été partiellement prise en 
compte avec la précision suivante apportée d'exiger 8 mètres pour les voiries principales, c'est-à-dire, 
dans le cas de la zone AUa, la voie de desserte centrale qui à terme maillera deux voies communales. 
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1. DIAGNOSTIC COMMUNAL 

Localisée au Nord-Ouest du departement de I'isére à une quinzaine de kilométres à l'Est de la vallée 
du Rhbne, la commune de Moissiewsur-Dolon appartient au territoire de Bihvre-Valloire et se situe à 
environ 25 kilom&es au Sud-Est de la ville de Vienne (sous-préfecture) et une dizaine de kilométres 
au NorbOuest de la ville de Beaurepaire. 

Moissieuîur-Dolon se localise haiement à une distance d'environ 70 kilombtres à l'Est de la ville de 
Grenoble (Préfecture du d6partement) et à une soixantaine de kilombtres au Sud de ragglom8ration 
lyonnaise (Rh6ne). 

La commune de Moissieu-sur-Dolon appartient B la Communaute de Communes du Pays de 
Beaurepaire et est respectivement limitée par les communes : 

- de Montsevrow et de Couret-Buis au Nord, 

- de Primarette à Est, 

- de Pact au Sud. 

- de BellegardePoussieu à l'Ouest. 

Cette commune se localise ainsi à une quinzaine de kilombtres du sillon rhodanien qui constitue un 
axe de liaison Nord I Sud majeur du Sud-Est de la France. En effet, la vallee du Rh6ne est parcourue 
par de grandes infrastnictures comme : 

- i'automute A  7  ou autoroute du soleil reliant Lyon à Marseille, l - la RN 7 qui dessert toutes les grandes aggioméntions localiséas en rive gauche du R h e  
comme Lyon, Valence, Mont6limar et Orange. 1 

Depuis l'autoroute A7 (échangeur de Chanas), I'accés B la commune de Moissieu-sur-Dolon est 
assure via la RN 7  puis la RD 51. Cette route départementale qui traverse le Sud du territoire 
communal, dessert les communes de Saiaise-surSanne, d'Agnin, d'Anjou, de Sonnay et de 
Bellegarde-Poussieu, avant de se raccorder à I'Est de Moissieu-sur-Dolon B la RD 538 sur la 
commune de Primarette. 

La RD 538 constitue un axe de delestage par rapport à la vallée du Rh6ne et permet de rejoindre 
notamment au Nord la ville de Vinne, et. au Sud, les communes du département de la Drôme 
comme Romanmur-i&e et Crest 

Enfln, le territoire de Moissieu-sur-Dolon est delimite à I'Est par la Ligne à Grande Vitesse Pans 1 Sud- 
Est qui relie notamment Paris et Lyon à Marseille. 
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1 .l. LA POPULATION 

1.1 .l . Les principales 6volutions de la population 

En 1850, le nombre d'habitants étal estimé B 670 personnes et en 1975, il représente seulement 369 
personnes. En 2006, la commune atteint et dépasse le nombre d'habitants d'il y a 150 ans. 
En effet, la population de Moissieu-sur-Dolon est en augmentation depuis 1975. Entre les 
recensements de 1975 et de 2004, la commune a gagné 256 habitants (soit au total 625 habiints en 
2004 contre 369 en 1975). Un recensement cornphentaire confirme cette h lut ion avec 681 
h a b i i  en 2006. 
La croissance démographique a évolué de la manière in6gu i i i  et I'augmentaüon la plus importante 
a eu lieu ces sept dernières années : 

-1975-1982:+ 10,3%soit+ 1,5%paran, 
- 1982-1990 : + 18,2 % soit + 2,3 % par an, 
- 1990-1 999 : + 4 % soit + 0,4 % par an, 
- 1999-2006 : + 36,2 % soit + 5,2 % par an. 

1 .q .2. Les facteurs d'6volution 

Le solde migratoire (rapport entre le nombre de nouveaux habitants dans la commune et le nombre de 
personnes en départ) est le fadeur pdpondérant de I'évduaon dernographique depuis 1975. 
Entre 1968 et 1975, le mouvement nakirel (rapport entre le nombre de na$sances et le nombre de 
décès dans la commune) est négatif (- 0.39) et provoque la b a i  du nombre d ' h a b i i  attenuée 
toutefois par un solde migratoire sensiblement pogitif de 0,27. 
Le solde migratoire augmente entre 1975 et 1982 (soit un taux de + 1,85 pour 75182) qui permet au 
nombre d'habitants de progresser soit une évolution totale pour cette période de + 1,41. 11 demeure 
positif depuis cette période mais son taux faiblit entre chaque recensement (+ 1,11 entre 1982 et 1990 
et + 0,48 entre 1990 et 1999). Le mouvement naturel est constamment n6gatif sauf entre 198211990 
où il contribue B l'augmentation la plus importante de la variation totale entre 1975 et 1999, soit + 
2,11. 



Entre 1990 et 1999, le nombre de décès et le nombre de naissances s'équilibrent et le solde 
migratoire continue de diminuer mais reste positif à 0,48. La progression, alors de la démographie de 
la commune atteint, pour cette période + 0,43. 

-1,s 1 l 
gsllb 10182 811I)O ggls9 

~ ~ ~ ~ a h i r e l ~ ~ ~ d d e ~ ~ ~ ~  

Le solde migratoire important résulte de la mutation sociale de la population : il s'agit du phénomène 
de rurbanisation (les distances entre les résidences et le lieu de travail ne sont plus un frein grâce A la 
mobilité permise par i'automobile, et les individus n'hésitent plus à s'installer dans les villages 00 le 
cadre de vie est agréable). 
D'une façon générale, l'évolution du solde migratoire montre que Moissieu-sur-Dolon est une 
commune d'accueil depuis 1975. La baisse du mouvement naturel est peu perceptible dans l'évolution 
globale marquée par un solde migratoire largement positif. Cependant, cette évolution correspond A 
un renouvellement demagraphique lié principalement à l'arrivée de nouveaux habitants. 

Mouvement naturel 

Au regard de l'augmentation de la population depuis 1999, on peut estimer une évolution fortement 
positive à la fois du solde migratoire mais aussi probablement du mouvement naturel. 

En 1999, le renouvellement des habitants est important, puisque 36,4 % n'habitaient pas la commune 
en 1990. Sur une population totale de 500 individus, seulement 318 soit 63,6 % résidaient dans la 
commune en 1990,182 personnes ont emménagé à Moissieu-sur-Dolon entre 1990 et 1999. 

Le recensement complémentaire de I'INSEE en 2005 tend à minimiser légèrement ce constat puisque 
69,7 % des personnes agées de plus de 5 ans habitaient déjà la commune en 1999 dont 65 % sont 
restés dans le même logement 

L'aire d'attractivité de Moissieu est essentiellement liée au département de l'Isère. Sur les 186 
nouveaux arrivants : 

- 1 17 personnes soit 62,9 % proviennent du département, 
- 47 soit 25,3 % de la région Rhbne-Alpes, 
- 18 soit 9,7 % d'autres régions françaises, 
- 4 personnes soit 2,l % de l'étranger. 
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Les classes d'@es les plus représentées panni les migrants sont les 30 - 39 ans (22 %), les 40-59 
ans (21 %) et les enfants de O P 14 ans (29 %). II s'agit probablement de familles avec enfants. 
Ces amples mouvements migrabires correspondent P un renouvellement particulierment important 
de certaines banches d'age, parmi les plus actives : - 74,2 %des personnes âgbs de 25 P 29 ans, - 57 % de la classe 3039 ans, - 55,7 % des 0-14 ans. 

Pas* 80 ans, la mobW réskhtblle des personnes est beaucoup plus faible : 17,6 % pwr les 60-74 
ans et 2,7 % des plus de 75 ans. 

Les âates d'emménagement permeümt Bgalement de tendre compte de die  instabilii rbklentlelle 
qui a tendance a augmenté puisquaen 1999, 59,3 % des ménages sont installés dans leur m e n t  
depuis pkis de 9 ans contre salement 53,1% en 2004. 

Les misons de cette insbabiüté peuvent &tre largement l i i  P des moWs personnels etlou 
professionnels, elles peuvent &tre aussi liées P des difficultés de commencer ou de poursuivre son 
parcours résidentiel sur la commune : premières installations (dessenement familial, 
decohabitation, ...) augmentation ou diminution des besdns en taille ou qualii de logements, etc. 
La diminution de cette instabilité passe donc par une diversification du parc de logement, notamment 
des logements locatifs sociaux notamment de petites tailles pour les jeunes souhaitant quitter le 
domicile familial et rester sur la commune. En effet, actuellement le parc de logement de la commune 
de Moissieu-sur-Dolon reste encore largement domine par I'habitat individuel. 

1.1 A. La structure par &ge de la population 

L'accroissement dernographique a globalement profité B la tranche des 20-59 ans dont le pourcentage 
a Bvolu6 de 47,8 % en 1975 P 53,2 % en 1099. 
On absente une certaine stabilité des plus de 60 ans autour de 22 % avec toutefois une MBre 
diminriaon en 1999 avec 21 %. 
La part des moins de 20 ans diminue depuis 1982 après être restée stable (de 30,2 % die passe P 
30,6%). 
La population vieillit depuis 1982 et cette tendance tend P s'affher. En effet, la part des moins de 20 
ans diminue de façon irnportmte alors que la part des 60 ans et plus se maintient 

En 1999, plus d'un quart de la population est âg4e de moins de 20 ans. Plus de la moitié est cornprise 
dans la tranche d'âge 20-59 ans et la îranche d'âge 60 ans et plus mpr&enb un cinquième en 1999. 



Parmi les 20 d 59 ans, ce sont les 30-49 ans, jeunes familles avec ou sans enfants, qui sont les plus 
nombreux avec 45,9 %. L'effort de diversificaüon du parc de logement Bvoquer prWdemment, doit 
par conséquent etre effectué en diredion des jeunes de 20-29 ans. 

1 Jusqu'à 19 ans 1 11lsoit30,2% 1 125soit30,6% 1 144soit22,3% 1 129soit21,0% 1 

L'indice de jeunesse (rapport entre la dasse d'âge des 0-19 ans et celle des + de 60 ans) confimie le 
vieillissement de la population, puisqu'il diminue progressivement âepuii 1982. Ce phhomene est 
observ6 de la même man* pour le canton et le département pour lesquels on enregistre également 
un vieillissement de la population. 

De 20 d 59 ans 
60 ans et plus 

Comme le montre les graphiques ci-aphs, le recensement de la population 2004 indique que la 
tendance semble s'inverser avec un rajeunissement de la population suite d l'augmentation des 
jeunes de 0-19 ans et la diminution des plus de 60 ans. 

1 ~iépartition des hom;nes selon rage ~épanioan des femmes w~un rage 

175 soit 47,7 % 
81 soit 22,1% 

1.1.5. Les menages 

ûepuis 1999, la commune a accueilli 45 ménages supplémentaires, soit une augmentation de 23,2 %, 
mais le nombre moyen de personnes par ménage reste stable avec 2,6 personnes par menage 
affirmant le desserrement des familles et le vieil l irnent de la population. 

207 soit 50,7 % 
76 soit 18,7 % 

Globalement, près d'un ménage sur trois se compose de 1 A 2 personnes en 1999. Entre 1975 et 
1990, le taux des menages composés de 1 A 2 personnes est rest6 relativement stable. Ces menages 
enregistrent une hausse tres importante entre 1990 et 1999 oZi le taux atteint 57,2 % soit une 
augmentation de 13,8 %, essentiellement lie aux menages de 2 personnes (+ 9,7 %). 
La part des menages d'une personne est de nouveau en baisse en 2004 avec 16,7 % contre 21,l % 
en 1999. 

230 soit 47,8 % 
107 soit 29,9 % 

266 soit 53,2 % 
105 soit 25,8 % 



Cette augmentation s'est effectuée au détriment des ménages de 3 B 4 personnes mais surtout des 
grands ménages de 5 personnes et plus qui ont été divisé par 2,5. Ce sont d'ailleurs les ménages de 
6 personnes et plus qui sont passés de 12 B 2. 

Cette évolution entre 1990 et 1999, confirme le vieillissement des ménages. D'autre part, le nombre 
de familles de plus de 5 personnes n'a de cesse de baisser passant de 27 % en 1975 à 7 % en 1999. 

Parmi les ménages, 160 familles ont été comptabilisées sur la commune, réparties de la manihre 
suivante : 

- 8 familles monoparentales 
- 152 couples dont 76 sans enfants et 76 avec enfants. 

Pour ces 64 familles avec enfants B charge, sont recensées : 
- 24 familles ont un seul enfant, 
- 36 familles ont 2 enfants, 
- 16 familles ont 3 enfants. 

Aucune famille n'a été comptabilisée avec plus de 3 enfants. 

igratoiib v i t i f  qui &ligne l'aspect residentiel de la commune et t~moi~ne'du attractif 
cd se confirmant ces ckrniéres annees : + 5 % de croissance par an entre IS@$ et 2004. 11 
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1.2. L'ECONOMIE 

1.2.1. La population active 

Le taux d'activité des femmes augmente depuis 1982.11 évolue, en effet de 65,7 % à 73,l % en 1999. 
Le taux supérieur de 1975 est probablement lié A I'activitb agricole de la commune. 
Le taux d'activité des hommes reste important (98,6 %) malgré une baisse depuis les années 1980. 
Le taux de chbmage accuse les 12,5 % en 1999 contre 7,5 % en 1990.11 concerne autant les hommes 
que les femmes. En 2004, le taux de chbmage est en baisse et n'est plus que de 7,3 %. La commune 
compte donc 7 chbmeurs de moins qu'en 1999. 

Les femmes travaillent essentiellement dans les secteurs tertiaire (71,4 %), industriel (19 %) et 
agricole (9.5 %) mais aucune dans le secteur de la construction (5 %). Les hommes sont mieux 
répartis, 39, % travaillent dans l'industrie, 32,l % dans le secteur tertiaire et 14,3 % dans la 
construction et l'agriculture. En 1999, les catégories socioprofessionnelles les plus repr&ent&s sont 
les retraités (23,8 %), les ouvriers (21,9 %) et les autres inactifs (24,5 %). 
A noter la faible représentation des artisans, commerçants (2,9 %) et des cadres (1,9 %). 

Le pourcentage d'actifs travaillant et résidant dans la commune diminue trb fortement ce qui a pour 
effet une importante augmentation des migrations domicile-travaildomicile, puisque plus de 80 % de 
la population travaille a l'extérieur : 

-en 1975 : 114 soit 69,l %, 
-en 1982 : 81 soit 47,l %, 
-en 1990 : 72 soit 38,7 1, 
-en 1999 : 34 soit 16,8 %. 

En 1999, 34 actifs résident et travaillent dans la commune et 202 travaillent hors de la commune. 
Les principaux pôles d'emplois sont Beaurepaire, Vienne, La C6te-Saint-André, et l'agglomération 
lyonnaise. 

1.2.2. L'agriculture 

Le caractére rural de Moissieu-sur-Dolon s'affirme par la prédominance du secteur agricole dans les 
activités sacioéconomiques de la commune, malgré la Surface Agricole Utilisée qui ne représente, en 
2000, que 49 % de la superficie communale en raison notamment de l'étendue du bois de Taravas au 
Nord. 
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1 I 

Le recensement aaricole de 2000 

Concernant l'ensemble des exploitations de la commune, la Surface Agricole Utilisée totale des 
exploitations augmente (+ 20,7 %), passant de 848 hectares en 1988 à 1024 hectares en 2000, alors 
que dans le m6me temps, le nombre d'exploitations agricoles, dont le sihge se trouve sur la 
commune, a diminué fortement diminué, passant de 43 en 1988 à 27 en 2000 et 20 en 2004. 
Certaines de ces exploitations cultivent 317 hectares sur d'autres communes. 

La SAU moyenne par exploitation augmente également : 38 hectares en 2000 alors qu'elle n'était que 
de 20 hectares en 1988. 

EVOLUTiON DE LA STRUCTURE AGRICOLE (totalité des e x d o ~ o n s ~  

SAU SAU m oyenne Nbre 
des exploitations par exploitant d'exploitants 

1200 40 50 
1 O00 35 

30 40 
800 

25 
600 30 

20 
400 15 20 

200 10 10 
5 

O 
O O 

1979 1988 2000 
En 2000, la grande majorité de la Superficie Agricole Utilisbe des exploitations sont des terres 
labourables (56 %) dont 26 % sont vouées à la céréaliculture (en diminution). Le reste de la surface 
agricole étant de la prairie (superficies toujours en herbe) notamment liée à l'activité d'élevage. Depuis 
1979, ce sont les terres labourables hors céréales qui ont augmenté au détriment à la fois des 
céréales et surtout des superficies toujours en herbe. 

46% 

28%- 

1979 1988 2000 

Les activités d'elevages sont encore importantes, malgr6 des effecafs de chepteîs qui diminuent. Par 
exemple, le nombre de bovins passe de 520 en 1988, a 392 en 2000, de meme que les volailles 
(9905 en 1979 contre 323 en 2000). 
Seuls les chevaux (4 en 1988 à 91 en 2000), les ovins (133 164) et les porcins (5 à 8) sont en 
Idgbre augmentation. 
Les exploitations sont essentiellement dirigtbs par des personnes de plus de 40 ans (environ 19 
personnes sur un total de 28 en 2000) dont 7 chefs d'exploitations ayant * de 50 ans sans 
successeur. 

- 

a T m  Laboutable (hors cdigales) a CBréak m Superlicle toujwrs en herbe 
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Enauête au~rès des aariculteurs en 2004 

Le repérage et le recensement des exploitations agricoles établis lors des réunions thématiques en 
cours d'étude d'élaboration du PLU avec les agriculteurs en 2004 ont permis de comptabiliser 20 
exploitations agricoles dont le siége d'exploitation se tmuve sur le territoire communal. On retrouve un 
siège d'exploitation dans le village ; les autres sieges sont dispersés sur l'ensemble du territoire. 

La majorité des exploitations agricoles comprend un Blevage. La polyculture associée à de l'élevage 
essentiellement de bovins ou exceptionnellement caprins mais aussi les céréales et l'arboriculture, 
sont les activités traditionnelles. II semble, au vu des pmjets envisages par les différents agriculteurs, 
que la part de l'élevage, et en particulier de l'blevage bovin, devrait perdurer sur la commune (création 
et extension de stabulations, mise aux normes...). A noter toutefois que l'activité u bovins lait » 
diminue au profit de l'activité u bovins viande ». 

Parallélement, en 2004, la structure de plusieurs exploitations parait fragile : 6 doubles actifs ou chefs 
d'exploitation proches de la retraite sans successeur. La configuration de l'activité agricole devrait 
donc encore évoluer les prochaines années. 

Un remembrement communal a Bté clos par arrete pr6fectoral du 12 décembre 1995 (642 hectares). 
La commune appartient à la petite région naturelle des Balmes Viennoises, au Contrat d'Agriculture 
Durable CAD de Bièvre Valloire. 
Elle est Bgalement classée en zone agricole défavorisée simple, ce qui permet la mise en œuvre d'un 
certain nombre de politiques agricoles (politique départementale des structures, politique de 
distribution des aides à l'installation, politique des aides de soutien des zones à handicap naturel, 
etc.). 
La commune est concernée par 2 périmétres d'irrigation mis en œuvre par I'Association Syndicale 
Autorisée de Revel Tourdan créée en 1982 (232 hectares) et l'Association Syndicale Autorisée des 
GrolliBres cré6e en 1983 (au total 237 hectares). 

1.2.3. Les artisans et les commerçants 

En 2004, 18 activités artisanales sont recensées dont 4 ont également une activité commerciale. II 
s'agit d'artisans dans le batiment: un platrier-peintre, un couvreur, un carreleur, un maçon. une 
entreprise de travaux publics et trois activités d'électricité générale. 
Un hatel-restaurant (domaine de la Colombiére) et un bar-restaurant multi-services sont implantés sur 
la commune, à noter, l'existence d'un accueil familial (situé sur le chemin de Saint-Jacques de 
Compostelle). 
Quatre entreprises liées à l'agriculture sont recensées (entretien de matériel agricole. travaux 
agricoles ...) ainsi qu'une exploitation forestiére. 
On recense également un commercial et un bureau d'études (ingénieur-conseil). 

La commune bénéficie donc d'un multi-services (épicerie, dépbt de pain ...) pour les habitants de 
Moissieu-sur-Dolon, appartenant à la Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire et mis 
en gérance avec le bar-restaurant. 

La commune dispose d'un hatel-restaurant au Domaine de la ColombiBre, appartenant Bgalement à la 
Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire et situé B proximité du chateau de Moissieu 
et d'un camping Le Chéne et le Roseau ». 
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1.2.4. La politique économique communale 

La politique économique communale est liée à celle de I'intercommunalité puisque la compétence a 
W donnb a la Communauté de Communes de Pays de Beaurepaire. Cependant, la volonté 
communale en matière économique est de maintenir l'agriculture qui est l'activité principale recensée 
dans la commune d'une part mais aussi de permettre l'accueil de nouvelles activités artisanales, de 
commerce ou de service à I1&helle de la commune. 

1.3. AMENAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC ET URBAIN 

1.3.1. Les am6nagements et la coop6ration intercommunale 

Un remembrement communal a été clos par arrêté préfectoral du 12 dhmbre  1995 (642 hectares). 
Concernant l'agriculture, la commune appartient à la petite région naturelle des Balmes Viennoises, 
au Contrat d'Agriculture Durable (CAD) de Bièvre Valloire et est classée en zone défavorisée simple. 
La commune est concernée par 2 périmètres d'imgation mis en œuvre par l'Association Syndicale 
Autorisée de Revel Tourdan créee en 1982 (232 hectares) et l'Association Syndicale Autorisée des 
Grollières créée en 1983 (au total 237 hectares). 

La commune a fait i'objet de l'opération Groupée d'Aménagement Foncier des Bonnevaux close le 1" 
octobre 2000. 

En matière d'urbanisme et d'aménagement, la commune fait partie du projet de périmètre 
u Programme Local de Gestion de I'Espace » des Bonnevaux en cours de réalisation. 

En matière de développement local, la commune a participé au Plan d'Aménagement rural (PAR) 
achevé en 1979 (66 communes concernées), au Contrat de Pays de Beaurepaire signé le 1" aoOt 
1988 et au Contrat Global de Développement u Biévre Valloire >1 (61 communes) signé en 1997 avec 
la Région RhBne Alpes et achevé en juillet 2002. 
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Moissieu-sur-Dolon fait partie de la Communaute de Communw du Territoire de Beaurepaire qui 
poss&.de les competences suivantes : 

- D b ~ e i ~ ~ ~ e I n e t I t  Bconomiaue : ambnagement, entretien et gestion des zones d'activiMs d'intérêt 
communautaire. Elle assure Bgalement des actions de dbveloppement hnomique, et d'aide au - 
dbveloppement &nomique, 

-Aménaaement de I'eswce commun-: Sch6ma de C o h h c e  Temtoriale (SCOT), 
amhagetnent rural, cr&ion et & l i i  de ZAC d'intérêt communautaire. 

- Protection et mise en valeur de PEnvironnement : déch& et Mte contre ks nuisances, 

--: poiitique de logement social d'intérêt communautaire et adions par des opérations 
d'intérêt communautaire en faveur du logement des personnes défavorisées, 

-Action sociale. enfance. ieunesk. 
-E nfan ce... 

Elle fait également partie des 70 communes engagées dans les r6flexions pour rélaboration de la 
diarte de dbvebppement dans le cadre du p&im&tre d'btude du pays de Bièvre Valloire (29 cctobre 
2002). 

-au Syndicat Intercommunal des Eaux Dolon-Va-e, 
-au secteur de dechetterie du Territoire de Beaurepaire, 
-au Syndicat Intercommunal d'blectrification Rurale de Vienne-Sud I Roussillon 1 Beaurepaire. 

1.3.2. Les senriaides 

Les seMtudes d'utilitb publique concernent : 

b Les forêts communales indivises soumises au mime forestier ; 
b Le chhteau de Bresson ou de Luzy inscrit monument historique (façades, toitures, escalier 

intérieur et jardin en terrasses) ; 
b Le forage du Mourelet (RG 14 dhmbre  1999 complété le 18 septembre 2001) pour 

l'alimentation en eau potable ; 
b Le pipeline .: Fos-sur-Mer - Karlsruhe r (transport d'hydrocarbure de I'OTAN) tronçon St- 1 

R h y  de Pmvence - Lyon ; 
b La zone de protection des transmissions radiilectriques SH PTT u Prirnarette - Combe 

Quartier D ; l 
b La ligne SNCF TGV Sud-Est qui gbnére une zone de bruit de 300 mbtres. 

1.3.3. Les documente d'urbanisme 

Le Schéma de Coh6rence Territoriale (SCOT) de la Région Ulbirine Grenobloise 

Moissieu-sur-Dolon fait partie des communes comprises dans le périmBtre u &cent B du SDAU de la 
Region Grenobloise (approuve le 12 juillet 2000). dbnommb SCOT depuis dhmbre  2000. blargi a 
l'ensemble des cornmunes du Pays de Biévre-Valloire (Arrêt6 Pbfectoral du 19 novembre 2003), dont 
la mise en œuvre et le suivi sont coordonnbs par le Syndicat mixte. La procédure de modification 
visant a l'élargissement du document aux 4 cantons est en cours d'enqu8te publique et devrait Btre 
approuvée avant fin 2007. 
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Ce document de planficabion A 20 ans a pour objet de donner un cadre cohbrent au d6veloppement et 
à l'organisation de ce tenitoim. Pour d a ,  le schbma directeur s'appuie sur tout un ensemble 
d'orientations poursuivre vie-vis de raccessibiliib des tenitoires, de l'économie et du 
developpemant urbain. des déplacements et de l'environnement 

Les enjeux pour le secteur de la B i l re  sont de : 
- pf&emr ragricuItvtw et les espaces naturels du déwbppement de I'utBankation, 
- ~ l e s p b l e s u r b e i n s ,  .T, 
- a M h r  la diversite de l'habitat, . I  .' "\ 

- pturmmii une strategie économique en fwiction du positionnement géographique, de . . . ( 
I'8ccessibilité et de la qualité des sites d'aoweil, - développer des modes de tfanspnis alternatifs 9 la voiiutw, 

- valoriser le tourisme de proximité en s'appuyant sur le patrimoine naturel et utBain. 
Y. i 

II est à noter que ce document sera mis en révision en 2007 en vue d'une approbation d'un SCOT 
(comprenant un Projet d'Am6nagement et de DBveloppement Durable) avant fin 2010. 

La commune ne dispose d'aucun document d'urbanisme opposable à 1'6chelle cornmunale. 1;: ql 
mité : && S. 
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1.4. L'HABITAT 

1.4.1. Le parc immobilier 

En 2004, le parc de logements se compose de 239 &idences principales (84.4 %). Leur part est en 
hausse depuis 1982 (+ 86,7 % soit 111 logements supplhentaires). 
Les &idences secondaires sont nombreuses pour le secteur (36 soit 12.7 %) et n'ont pas bvoluées 
depuis 1990. Les logements vacants sont en augmentation tout en restant minoritaires (2,8 % du parc 
total). 

Le nombre moyen d'occupants diminue depuis 1982 en raison du dessemment des familles, du 
vieillissement de la population lié au depart du foyer familial des enfants. Entre 1999 et 2004, le ' 

nombre moyen d'habitants par mbnage reste stable à 2,6. 



Le parc de logement anden est, propodionnellement, e m  bien mprésent6 sur la commune, 
corn- de nombreuses constructions en pierres, galets et pise avec dépendances, ce qui explique 
la part encore importante de logements réa i i i  avant 1949 (48,4 %). Dans le département, la part 
des logements réalises après 1949 est de 72,5 % contre 51,6 % a Moissieu. 

124% 61% 

Havant 1949 019491974 W19751981 Hl=-1989 01990 et 

Malgr6 I'iportance des logements anciens le niveau de confort est satisfaisant puisqu'en 1999 : 
- 127 possèdent un chauffage central (67 sans soit 345 %), 
- 186 ont un W-C intMeur (8 à I'cocMeur soit 4,1%), 
- 188 ont une baignoire ou une douche (6 sans soit 3,1 %). 

Les 

En 2004, les 239 résidences principales sont a 91,2 % des maisons individuelles (218 fermes et 
pavillons), soit une augmentation de 4'1 % ou 49 maisons en 9 ans. 
Les 21 appartements représentent 7,5 % du parc et correspondent 4 des rénovations de maisons du 
village d i  en différents logements pour de la location. 

La taiUe dea loaements 
En 1999, l'habitat indi iuel étant la forme presque exdusive sur la commune, les logements sont 
majoritairement grands (79,9 % des logements ont 4 pièces et plus) : 

- 1 pièces : 3 soit 1,5 % 
-2pi8ces: 10sdt5,2% 
-3pieces:26~0it13,3% 
-4 pieces : 60 soit 31 % 
- 5 pieces et plus : 95 soit 49 %. 

- On observe en comparant les recensements de 
1999 et 2004, une diminution en propodion des 
logements de petites et moyennes tailles au 
profit des grands logements de 4 pieces et plus. 
Le nombre moyen de piéces par maison 
augmente passant de 4,6 à 5 tandi que la taille 
des diminue passant de 3,8 a 3,6 

2- 3pycrr 

I 1~08 m m  Cette analyse permet de montrer la taille 
sauo i . -n i . . , ~mukd~r ia in#mmr#~~  importante des logements par rapport au ---- nombre de personnes par menage et 

l'augmentation de la surface par personne dans les logements (tendance forte). 

En effet, 53 % des ménages sont des personnes seules ou des couples sans enfants. Par 
conséquent, le faible nombre de petits logements ou de taille moyenne (Tl, T2 et meme T3) peut 
constituer un frein 4 l'installation des jeunes (25 - 30 ans) qui n'ont ni le souhait ni la possibilité de 
louer une maison indiduelle ni même d'accéder B la propri6te. 



Le statut des occumts 

En 1999, les 194 Miences prindpales sont occupbs B : 
-69,6 % (135 logements) par leurs proPrWb soit 361 kb ih t s ,  
- 22,7 % (44) par 136 occupants locataires, d6composés en 18 % (35) de logefnents locatifs privés 
avec 101 locataires, 2.6 % (7) iocatik sociaux avec 14 iocataii et 2,l % (4) meublé, chambre 
d'hôtel avec 4 personnes, 

- 7,7 % (15) par 20 personnes kgees gratuitement. 

Cette r6parüüon a &volt& en 2004 Q h fois pour le parc des réshnœs principales occupées par leurs 
proprMaires augmente avec 76.6 % alors que ta part des lacataii diminue passant de a 7  % à 
16,7 %. 

Statut d'occupation selon i%ge 
de la personne de raC4rance 

tBBsid8nces principales) 

- - - - - - - - - - - - - - 
- - -  - a -  - 
- - - - - - - - 
- - -  - 
- - - - - - - 
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Le graphique INSEE de 1999 &contre montre que 
l'habitat locatif profite très majoritairement aux jeunes de 
moins de 30 ans (près de 80 % des personnes de cette 
tranche d'ages) et de manidre moins importante aux 30-59 
ans (environ 20 % des personnes de cette population). 
Enfin, moins de 5 % des personnes de 60 et plus occupent 
un logement locatif. 

La diversité de Phabm 

La commune se situe dans un secteur B ca radh  rural dont le marché du logement se camcMse 
par une demande crokante dans le domaine de la maison individuelle ajoute au fait que le parc de 
logement est presque totalement composé de logements individuels. 

Par conséquent, le parc social est peu devekppe. II comprend 7 bgemenb en locatif public, soit 2,6 
% des &idemes principales. 
Aduekmnt, les logements locatifs sociaux recensés sur la commune sont de h maniete 
suhrante : - 5 logements locatifs OPAC 38 de type apparbmmt dans le viüage B proximité de la mairie, 

dont 1 T4,2T3 et 2 T2 ; - 2 logements communaux T4, sont @alement dans le village. 

La commune est membre du Comité Local de I'Habiit de la Communauté de Communes du Territoire 
de Beaurepaire, qui élabore un Programme Local de I'HaMtat. 
La commune s'inscrit, de façon encore limitée mais croissante dans l'aire d'attracüviié de la mion 
urbaine lyonnaise dont le desserrement s'est accentue dans cette direction grâce aux infrastructures 
routkres, ce qui s'est traduit par un renchérissement des prix du foncier dans un premier temps dans 
le secteur viennois et conduit maintenant les accédants à la propriété à rechercher des terrains 
disponibles sur le secteur de Beaurepaire. 
Cette attractivité peut 4tre l'occasion de remettre sur le marché quelques logements anciens vacants. 



Le registre des permis de construire entre 1994 et 2006 montre 72 demandes pour des maisons (ou 
appartements), correspondant à une activité Wcente de la construction ces dernières années. 
Le nombre de demandes atteint une moyenne de 7 maisons par an depuis 1999, tandis que pour la 
période 1994-1998 la moyenne des demandes de permis de construire par an était 2. 
Les demandes concernant les r6novations sont peu nombreuses (soit 5 an total ces 10 demières 
années). 

Annulation et modif. 

1.4.2. Typologie du bâti 

Les noyaux anciens se sont implantés au bourg, au lieudit les Bruyères, le long des voies et de façon 
clairsemée dans l'ensemble de la commune. Au milieu du 1 9 ~  siècle, le bati était disséminé en de 
nombreux hameaux d'Est en Ouest et meme jusque sur le plateau. Ce mitage e s  ancien s'explique 
par la présence de nombreux points d'eau (sources et puits). 

Les constructions traditionnelles sont en pisé, avec des soubassements en galets : les batiments 
agricoles sont généralement laissés tels quels, alors que les autres constructions sont enduites. Les 
volumes traditionnels sont construits sur deux niveaux. La tuile canal en terre cuite est le matériau de 
couverture traditionnel, mais on trouve également des tuiles plates à embolternent rouge sombre. Les 
boiseries sont souvent de teinte noyer vieilli ou chene. 

Les maisons où le logis et les dépendances qui forment un seul ensemble dominent. La majorité des 
fermes dispersées et une partie des maisons groupées sont des batiments en longueur ou en L. II 
existe néanmoins des fermes de type dissocié, dans lesquelles le logis et la grange s'installent dans 
des batiments distincts. 

Sur l'ensemble du territoire, des propriétés remarquables d'un point de vue du patrimoine architectural 
sont présentes et correspondent à d'anciennes fermes ou granges isolées, témoins du patrimoine 
rural. Une Qude menée au cours de la revision du P.L.U. annexée au présent rapport illustre ces 
typologies (plans, photographies ...) rencontrées dans l'espace agricole ou naturel. 

L'urbanisation récente a été plus regroupée et est venue renforcer les hameaux et le Bourg. Dans le 
village, le bati récent s'est développé en continuité avec l'existant le long des voies principales. 
Ces nouvelles constructions présentent une typologie differente de celle de l'habitat ancien. Les 
matbriaux utilisés pour ces constructions, leur volumétrie et leur implantation sur la parcelle 
s'éloignent de la typologie traditionnelle. Les constructions anciennes, en effet, se localisent 
principalement en bordure de la voie publique et 1 ou sur limite parcellaire. L'homogénéité du mode 
d'implantation du bati ancien, cr6e un certain ordonnancement architectural voire m&me un certain 
alignement des constructions par rapport aux espaces publics. 
Le bati plus récent vient rompre cet alignement avec une implantation le plus souvent située en milieu 
de parcelle, en retrait par rapport aux voies et aux limites séparatives. 
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1.5. TRANSPORTS 

La commune est dessenrie par : 
-la RD 51 qui rejoint l'autoroute A7 à I'Ouest et Semons à l'Est, 
-les RD 134 et 134b qui relient ia commune avec celles de Pad et Lapeyrouse Mornay, 
-un réseau de mies communales. 

Le mode de deplacement principal est la voiture. Les routes départementales ont un rôle de liaison 
intercommunale qu'il est necessaire de presewer à long terne. 

Le stationnement est assu& aux abords des principaux Bquipements, notamment devant la salle des 
f4les. 

La commune est desseMe par la ligne Trans-ls&e na 2610 du Conseil M e r a l  de I'ls8re. II s'agit d'un 
transport scolaire qui est ouvert aux autres personnes. 

Un car dessert la commune le mercredi matin, jour du marchide Beaurepaire. 

La commune est comprise dans le peridtre de desserte des taxii sociaux a le Tacot n qui siege à 
Virhrille. 

Liaisons douces 

II existe plusieurs cheminements piétonniers Réches qui jalonnent la commune et permettent de 
decouvrir le paysage et l'environnement et ainsi sensibiliser les personnes sur l'inter& patrimonial des 
diierents espaces naturels et du bati traditionnel. De plus en plus de cavaliers empruntent aussi les 
sentiers et les chemins communaux. 

La commune est travers& par : 
-le sentier de Grande Randonnée de SaintJ~uesde-ComposWle (GR no 65) reliant Genbve 
au Puy-en-Velay. 

-deux autres itineraires de promenades et de randondes iabellisés qui boudant avec ce 
sentier (ci. carte intitul6e "les &placements doux"). 

La commune de Moissieu-sur-Dolon n'est pas directement concemde par les itineraires cyclables, 
mais deux itinbraires figurant au W m a  departemental des itin6raires cyclables traversent les 
communes limitrophes. 

La commune est parcoume par la boude Cour-et-Buis - Moissieu" (34 kilometres) qui emprunte 
notamment la RD 51, puis remonte par le chemin situ6 à l'Ouest du chateau de Bresson et rejoint 
Bellegarde-Poussieu. 



1.6. LES SERVICES ET LES EQUIPEMENTS 

1.6.1. Les 6quipements de superstructure 

La commune dispose de : 
- une mairie - un cimetibre 
- un plateau d'évolution sportive (tennis basket) 
- un terrain de boules 
- une salle des fêtes polyvalente (musique, gymnastique, écoies...) 
- une &le qui accueille 88 enfants en 2006-2007 : 32 en maternelle, 13 CP, 15 en CElCE2 
et 17 en CMICW 

- une cantine scolaire. 

La plupart des autres équipements sont situ& B Beaurepaire: la poste, une gendarmerie, des 
banques. la caserne des pompiers, des services m8dicaux. param8dicaux et ies colMges et ly-. 
D'autres se situent B La Côte-St-André, Vienne et Roussillon. 
La municipalit6 (disposant d'un local disponible) réfléchit avec l'association des parents, a la c W o n  
d'une garderie périscolaire ouverte pour i'accueil des enfants scolarids le matin avant I'écoie et le 
soir, a la sottie. 

1.6.2. Les réseaux et l e s  services 

1 . 6 . 2 l . A i i m ~ o n  en eau potable 

L'alimentation en eau potable de la commune est assurde par le Syndicat Intercommunal des Eaux 
Dolon-Va&ze implant6 sur Moissieu-sur-Dolon. 

L'alimentation en eau potable s'effectue grâce au captage du Mourelet et alimente : 
-le réservoir de Moissieu qui dessert en eau potable tous le secteur Sud de la commune, 
-le r6se~oir des Grandes Bruybres via le cheteau d'eau de Taravas qui assure la distribution 
en eau potable sur le reste du temtoire communal. 

Le senrice incendie est assuré par I O  bornes implantees le long du &eau. Dans certains 6ecte.u~ et 
aux extr&nii du &eau notamment, le diamètre des canali ions (inférieur B 100 mm) ne pennet 
pas d'assurer dans de bonnes condi is .  h d&nse incendie au regard de la pression. d'aubes 
soiutions de défense sont, ou ponctuellement doivent être, mises en place. 

La commune est rattach& en premier appel au centre de secours de Beaurepaire. 



La Loi sur l'Eau du 3 janvier 1992 prévoit la mise en place de réductions de polluants et une obligation 
du t r a i e n t  appmprié (échéancier du 3ld&embre 2005 pour les communes de moins de 2000 
habitants). Un zonage d'assainissement a été mené conjointement B l'étude du P.L.U. par le Syndicat 
Intercommunal des Eaux Dolon-VarBze, compétent en matière d'assainissement collectif et individuel. 
Une synthèse de l'étude se trouve dans les annexes sanitaires du dossier de Plan Local d'urbanisme. 

Assainissement collectif 
La commune dispose d'un W u  d'assainissement collectif de type &paratif qui s'étend du Bourg au 
hameau le Rwillwd. Le réseau d'assainissement a rbmment ét6 étendu au domaine de la 
Colombihre et au camping (via une station de refoulement). Ce &eau est racwrdé B un lagunage 
situ& B proximite de la Ligne Grande V i .  

Au total se sont environ 140 logemenis qui sont raccordes ou raccordables B œ réseau. 
L'extension du réseau B court terne doit se faire en direction des hameaux Chez Martin Ouest et 
Chez Meynier. 

La station d'épuration d'une capacité actuelle de 500 Equivalents Habitants amant B saturation, une 
nouvelle sera réalis& d'une capacité de 800 Equivalents Habitants. 

Assainissement non colleciif 
Le reste de la commune où les habitations sont plus dispersées est maintenu en assainisaemt 
autonome. Seul le hameau Chez Viliard implanté B pmximite du captage d'eau potable sera raccorde 
au réseau wilectif d'assainissement B moyen ternie afin de pr&mer la qualite de l'eau diibuee. 

Les sols sont gbbalernent moyennement pm6ables et les dispositifs d'assainissement sont 
préconis8î P r  le zonage d'assainissement avec un rejet dans le &seau hydraulique supamciel. La 
réhabilitation progressive des installations existantes ap& contrôle sera necasMire confor-t B 
la I é g i i n  en vigueur. 

Eaux  luv via le? 
Lcs eaux pluviales sont acheminées vers les points bas du territoire communal par l'important &seau 
de fosses et de cours d'eau qui drainent les versants du plateau de Bonnevaux Ces eaux de 
ruissellement sont ainsi dirigées gravitairament en direction de la plaine et de la rivière du Dolon 
(exutoire principal). 

Diirents pmbhes  ont été identiiïb (saturation du m u ,  *urgence, ~issellement. etc.) pour 
lesquels des travaux seront enirepris afin de rétablir un bon écoulement des eaux pluviales et d'6viter 
de nouveaux M r e s .  

Un réseau Moyenne Tension alimente B partir de 18 postes de transformation les différents Meaux 
Basses Tensions (ET) desSeivant les constructions existantes. 
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2. ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT 

2.1. MILIEU PHYSIQUE 

2.1.1. Relief 

Le territoire de la commune de Moissieu-sur-Dolon (superiicie de 1 438 hectares) s'étend pour pattie 
sur les versants Sud du phteau de Bonnevaux, et. pour autre partie au sein de la plaine de la Valloire 
et plus p a r o u i l i e n t  en limite Nord de la val& du M n .  Cette plaine d'orientaibn Est 1 Ouest est 
Mimit& au Sud par las premiers contreforts du plateau des Chambarans fortement perceptibles 
depuis les hauteurs de Moissieuaur-Dolon. 

Au Nord, cette plaine est domink par le plateau de Bonnevaux qui culmine a une altitude de 
457 metres (au Nord du lieudit "les Brosses*) au dmit de Moissieu-sur-üolon. Ce plateau est tr& 
largement recouvert par le bois de Taravas. La côtiére de ce piateau est entailk par de nombreux 
vallons (d'orientation Nord 1 Sud) qui penetrent plus ou moins pmfondément le  rebord Sud de ce relief, 
offrant ainsi une alternance de combes drain- par de nombreux cours d'eau et de collines. 

Ces versants Sud ont permis l'installation de l'urbanisation de Moissieu-sur-Dolon. Ainsi, le bourg de 
Moissieuaur-Dolon est implanté tt flanc de versant A des altitudes comprises entre 375 et 400 metres. 
Les secteurs bâtis se superposent ainsi les uns aux autres pour former un tissu urbain marqué par la 
topographie du site. La localkation du cimetih sur une butte, rorganisation des d i i n t s  secteurs 
urbanisés entre eux, I 'enW Sud-Ouest du bourg avec ses remparts illustrent parfaitement le rble de 
la topographie dans l'agencement du bâti. 

En contrebas, ces combes se raccordent A la plaine du Dolon par des versants aux pentes moins 
accentuees qui abritent notamment le cheteau de Bresson et les secteurs urbains "des Albergeries". 

Au sein de la plaine du Won, la topographie présente une variation altimetnque assez r6guliere 
(#une trentaine de m W ) .  passant ainsi d'une altitude de l'ordre de 320 m&es dans le secteur du 
f r a n d i ' i e n t  de la RD S I  par la ligne a grande vitesse Paris 1 Sud-Est, a une altitude de 286 mètres 
(point bas de la commune) au droit des bassins de rétention &lis& sur le ruisseau du Grand Rival 
au Sud-Ouest du territoire communal. Au sein de cet espace, le cours du Dolon occasionne une 
accentuation ponctuelle de la topographie brisant ainsi la relative platitude du secteur. 

Enfin, I'amhagenmt r&ent de la ligne à grande vitesse Paris 1 Sud-Est a modifié localement 

a ,.. 
I'organisaoMi génhle des reliefs tt l'Est du territoire communal. 



2.1.2. Géologie 

La commune de Moissieu-sur-Dolon s'étend : 
- à I1ext&mité Sud-Est du bassin molassique du Bas Dauphiné auquel appartient le plateau 

de Bonnevaux, 

- à I 'ex i rh i i  Est de l'ancienne v a l h  glaciaire de BièweValbire. 

Les formations géologiques rencontw dans ce secteur proviennent essentiellement des é p i e s  
sédimentaires du tertiaire (-65 à -4 millions d'annh) et des phenombnes glaciiires du quatemaire. 

Au Miocéne (période qui debuta il y a 23 millions d'années), le bassin Bas Dauphinois fut envahi par 
un bras de la mer pkalpine en progression vers I'Est. Ce bassin se combla petit à petit d'une 
sédimentation détritique argileuse puis sableuse résultant de l'érosion des Alpes. Ces Wiments 
compos& de sables fins et de limons ont W consolidés en molasses par une matrice calcaire. 

Cette moiasse constilue la majorité du substratum dé ce secteur g6ographique. D'+ la notice 
géologique de Vienne é d i i  par le Bureau de Recherches GBdogiques et Minières (B.R.G.M.), ces 
fornations ont été tr& largement recouvertes. e t  Meurent que ponduellement sur les versants & la 
faveur des ruptures de pentes, comme au droit du bourg de Moissieu-sur-Dolon (cf. carte géologique). 

l 

Le plateau de Bonnevaux et les versants sont ainsi t rb  largement recouverts, sur une épaisseur 
pouvant atteindre au maximum une centaine de mbtres, de galets enveloppes dans une matrice 
argileuse rougeâtre appelée "formation de Bonnevaux-I'Arnballan". Ces formations argileuses 
imperm6abies enbatnent un fort ruissellement de surface sur les versants et permettent le maintien 
d'un nombre important de points d'eau, de mares ou d'6tangs sur le territoire communal. 

Ces formations sont localement d i i u h  par des d@Xs M i s  (loess) dont l'épaisseur peut 
varier de quelques décimMes à plusieurs métres seion les secteurs considérés. Ces loess se 
rencontrent en limite Sud du bois de Taravas entre les lieux-dits des "Petites Bruybres" et des 
"Grandes Bruyéres" (en bordure du plateau). 

La plaine de Biévre-Valloire est constituée de terrasses fluvio-glaciaires liées aux differentes phases 
de retrait du glacier. Les alluvions fluvio-glaciaires, qui occupent la plaine du Dolon, sont recouvertes 
au Sud de Moissieuaur-Dolon par des formations limoneuses non calcaires. Ces limons présentent 
une épaisseur pouvant atteindre une d i i n e  de métres. 

D'un point de vue ghtechnique, les formations relativement meubles renconWes sur le territoire de 
Moissieu-sur-Dolon, ainsi que rimperm6abilité des sols associee à de forts phénomènes de 
ruissellements, entrafnent une sensibilité marqub des versants de Moissieu-sur-Mon visà-vis des 
glissements de terrain et des phénoménes de ravinement (cf. chapitre relatifs aux risques naturels 
majeurs). 
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2.1.3. Contexte hydrographique 

2.1.3.1. Contexte r6gIementait-e 

Cette directive européenne instaure un cadre pour une politique communautaire de l'Eau. Elle fixe un 
objectif de bon état écologique des milieux aquatiques à l'horizon 2015, par une gestion de I'eau 
(souterraine et de surface). Elle doit s'inscrire dans des districts géographiques (équivalent à l'agence 
de bassin Rhbne Méditerranée Corse) avec des normes de qualité chimique, physique et biologlque 
telle que les Systèmes d'Evaluation de la Qualité (SEQ) dkrits ci-apr&. 

Le Schéma Directeur d1Am6naaement et de Gestion des Eaux (SDAGE) I 
La commune de Moissieu-sur-Dolon appartient au Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SDAGE) Rhbne-Maiterranée-Corse (R.M.C.) approuvé par arres @fectoral en date du 
20 dbmbre  1996, en appliition des articles L 212-1 et suivants du Code de l'environnement (issus 
de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992). 

Ce document constitue le cadre réglementaire de référence afin d'assurer "une gestion équilibrée de 
I'eau et des milieux aquatiques" présents sur l'ensemble du bassin versant. I 
Le SDAGE détermine les orientations fondamentales à entreprendre pour atteindre cet objectif, à 
savoir : 

- lutter contre la pollution. 

- garantir une qualité d'eau à la hauteur des exigences des usages. 

- réaffirmer l'importance strategique et la fragilii des eaux souterraines, 

- mieux Mrer avant d'investir. 

- respecter le fonctionnement naturel des milieux, 

- restaurer ou préserver les milieux aquatiques remarquables, 

- restaurer d'urgence les milieux particulièrement dégradbs, 

- mieux gérer les risques. 

- gérer I'eau en terme d'aménagement du territoire, 

- renforcer la gestion locale et concertée 

Au-del de ces orientations fondamentales, le S.D.A.G.E. définit Bgalement des orientations 
speciques selon les temtoires considérés. 

La commune de Moissieu-sur-Dolon appariient au territoire intitulé 'Bas DauphinQ. Sur œ tenitoire, le 
SDAGE prkonise notamment une gestion patrimoniale des grands aquifères (dont la nappe de 
B'ire-Valloire) qui constituent des ressources strategiques pour i'avenir (prise en considération des 
aquifères dans leur intégralis, prévention des contaminations et gestion Bquilibrée et cohérente des 
prélèvements agricoles). 

Au-delà des préconisations énondes vis-à-vis des eaux souterraines, le SDAGE recommande : 
- "la gestion des inondatlons par une politique volontaire de préservation des zones 

inondables et une application stricte de la réglementation. - - - 
',' - la présewation prioritaire des hauts bassins contre toute pollution". 



Suite à l'approbation de la Directive Cadre sur FEau définissant notamment un cadre général pour la 
protection et l'amélioration de tous les milieux aquatiques, un état des lieux du bassin du Rhbne a W 
dresse et adop@ par le Comité de Bassin le 4 mars 2005. A partir de cet état des lieux, un plan de 
gestion du district hydrographique va &tre 6laboré et in@& à la version révisée du Schéma Directeur 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) d'ici la fin de I'ann6e 2009. 

Dans le cadre de cette dharche, 17 nouveaux "territoires SDAGEIDCF ont BtB identifiés. La 
commune de Moissieu-sur-Dolon appartient desormais au Territoire SDAGUDCE appei6 "Isére aval 
et bas Dauphiné". 

La gestion pabimoniale de la nappe de "BiiWalloire" préconisée dans le S.D.A.G.E. du bassin 
Rhbne - Méditerranée - Corse s'appuie au niveau local sur la mise en pbce d'un Schéma 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E.). 

Le Schéma d'hénaaement et de Gestion des Eaux de Bid~~~ffers-Valloire 

Le périmétre de ce S.A.G.E. "Biévre-Liers-Valloire" a été approuvB par am60 inter-préfectoral de 
I'lsére et de la Drbme le 19 mai 2003. Ce @rimétre comprend notamment les communes de 
BellegardePoussieu, de Moissieu-sur-Dolon, de Pact et de Primarette. 

La Commission Locale de l'Eau (CLE) a été constitube le 24 man 2005. La gestion de ce S.A.G.E. est 
assurée par le Syndicat d'aménagement hydraulique de BiBvre-Liers-Valloire. Actuellement, cet 
organisme gesti0nnaire.d~ S.A.G.E. entame la phase d'état des lieux du bassin et va prochainement 
engager les Btudes nécessaires a l'élaboration du programme des actions à entreprendre afin de 
poursuivre les objectifs définis dans le cadre du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE). 

Ces actions sont d'autant plus nécessaires que l'état des lieux du bassin du Rhbne réalisé en 2005 
fait apparaftre un risque fort de ne pas atteindre le bon état qualitatif et quantitatif de cette masse 
d'eau souterraine à l'horizon 2015. 

La directive nitrate 

Celte directive n091/676/CEE du 12 dhmbre  1991 met en œuvre des programmes d'action dans les 
zones wlnhbles concernant la protection contre la pollution des eaux par les nitrates à partir de 
sources agricoles. 

L'ensemble du bassin versant Biévre-Liers-Valloire est idenüïié en tant que zone vulnérable aux 
pollutions par les nitrates d'origine agricole telle que définie par l'arrêté du P&fet coordonnateur du 
bassin Rhbne M é d i i n é e  en date du 31 dhmbre  2002. Cette classification impose la mise en 
place de programmes #actions (comme le PICAZOTE) visant à limiter les apports en nitrate en 
direction des milieux récepteurs. Le programme actuel vise à obtenir une évolution quantiie des 
pratiques de gestion des fertilisants azotés. 



2.1.3.2. Présentation des cours d'eau de Moissleu-sur-Dolon 

La commune appartient au bassin venant de la riviére du Dolon (affluent rive gauche du Rhbne), qui 
s'écoule au Sud-Est du territoire communal. 

Cette riviére trouve sa source sur la commune de Pommiersle-Beaurepaire aux étangs des Moilles, et 
s'écoule selon une direction Est 1 Ouest en pied de versant du plateau de Bonnevaux. Ce cours d'eau, 
long d'une trentaine de kilomètres, draine la partie Nord de la plaine de la Valloire et rejoint le Rhbne 
(canal de fuite de I'usine-écluse de Sablons) au Sud-Ouest du bourg de Chanas. II est à noter que ce 
cours d'eau connaît des assèchements fr6quents en aval de la commune de Pact (infiltration 
importante) et fait régulibrement Pobjet de curages en aval de la commune de Moissieu-sur-Dolon ce 
qui n'est pas favorable au maintien d'un peuplement piscicole diversifié. 

Compte tenu de la nature argileuse des sols (limitant l'infiltration), les ruissellements sur les versants 
sont nombreux. Aussi, la côtiére est parcourue par un réseau important de ruisseaux qui rejoignent la 
riviére du Dolon dans la plaine. Ainsi, l'Est du territoire communal est drainé par le ruisseau du 
Rouilloud qui conflue avec le Dolon à l'Est de la ligne à grande vitesse Paris 1 Sud-Est à proximité de 
la station de lagunage. 

Les coteaux des "Petites Bruyéres" et du bois de Layat sont drainés par le ruisseau du Grand Rival 
qui longe notamment le camping à l'Ouest du domaine de la Colombiére. On notera également le 
ruisseau du Petit Rival qui sert d'exutoire aux étangs de Moissieu-sur-Dolon ("les Cordes"). 

La limite communale Nord est matérialisée par la riviére de la Sanne qui se jette dans la riviére du 
Dolon à une distance d'environ 1 200 métres en amont de la confluence du Dolon avec le Rhbne. Au 
Nord-Ouest de Moissieu-sur-Dolon, la riviére de la Sanne reçoit également les eaux du ruisseau des 
Guichards et du ruisseau des Sordures. 

Enfin, on notera que la commune de Moissieu-sur-Dolon est parsemée d'un nombre important de 
mares et d'etangs qui présentent un intéret d'un point de vue biologique (cf. description du milieu 
naturel). 

2.1.3.3.Qualité des eaux 

La qualité de I'eau (ou aptitude) est appréciée au travers de la mesure de nombreux paramètres dont 
les unités d'expression sont différentes et dont les seuils d'effets sur le milieu, exprimés en 
concentration, sont également différents. 

La méthode SEQ-Eau (Système d'Evaluation de la Qualité de I'eau des cours d'eau) fondée sur la 
notion d'altération de la qualité de I'eau (présence de pesticides, de nitrates, de matières 
phosphorées, ...) est actuellement utilisée pour apprécier la qualité des cours d'eau d'un secteur 
donné. 

Le SEQ-Eau transforme les concentrations en indices de qualité variant entre 100 (eau de très bonne 
qualité) et O (eau de mauvaise qualité) de maniére à rendre ces valeurs comparables entre elles. 
L'indice de qualité est ensuite fractionné en 5 classes de couleurs selon la qualité ou l'aptitude des 
eaux. 

Classe d'aptitude : Trks bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise 
Indice d'aptitude : 100- 7 9 - 0 )  59 -404.k; 3 9 9  19-0) 

Rapport de pdsentation - page 30 
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Les cours d'eau de la commune de Moissieu-sur-Dolon n'ont pas fait Pobjet de mesures récentes de 
leur qualii de hau. En efiet, ces cours d'eau n'ont pas été 8tudii dans le cadre de la Synthése de la 
qualité des cours d'eau du depertement de FI& W l i i  récemment par PAgence de Eau. 

Toutefois, d'aphs la c a h  de la qualii des cours d'eau en Rhbne-Alpes (synthèse des donnéea 
acquises de 1088 B 1994), é d i i  par I'Agence de l'eau Rhbne-Médiirran&-Corse et la D i d o n  
R6gionale de I'Environnement Rhbne-Alpes, la qualite des eaux du Dolon et de la Sanne était trbs 
bonne (indice bleu). 

L'objectif étant bien entendu de maintenir cette qualité des eaux. On notera cependant que du fa l  des 
faibles debits du ruisseau du Dolon, ce cours d'eau est trbs vulnérable via-vis des risques de 
pollution. 

D'a- le Syndicat Intercommunal des Eaux Dolon-Varèze, le bourg de Moissieusur-Dolon et les 
secteurs urbanises "des Albergeries" bénf ient  d'un &eau d'assainissement collectif de type 
&paratif (collecte séparée des eaux usées et des eaux pluviales). Ce réseau a &emment 6t6 
étendu au domaine de la Colombibre, ainsi qu'au secteur du camping grâce B l'aménagement d'une 
station de relevage implantee A pmximité de ce damier. 

Les eaux u&s ainsi recueillies sont acheminka pour traitement B la station de lagunage implantée 
au Sud-Est du territoire communal le long de la Ligne B Grande V i  Paris I Sud-Est Ce lagunage. 
wnsütué de 3 bassins, rejette les eaux a m  Bpuration dans de misseau du Rwilloud affluent de la 
M du Dolon. 

L'habitat dispersé, ainsi que les d i i t s  hameaux de la commune (chez Millat, chez Villard, le 
Mourelet, I'Hopital, le Pinet, les Brosses. chez LabbB, ...) sont trait& en assainissement autonome. 
On notera que les zones u r b a n i i  l o c a l i i  au sein des périmbtres de protection du captage 
d'alimentation en eau potable du Mwrelet ne bénéficient pas d'un réseau d'assainissement collectif. 

Le zonage assainissement de la commune de Moissieu-sur-Dolon a &té Malis6 par le syndicat 
intercommunal des eaux de Dolon-Varèze conjointement B l'élaboration du plan local d'urbanisme. 

Traitement des eaux duviales 

Les eaux pluviales sont acheminbs vers les points bas du territoire communal par rimportant &seau 
de fossés et de cours d'eau qui drainent les versants du plateau de Bonnevaux. Ces eaux de 
missellement sont ainsi dhigéea g r a v i t a i i t  en direction de la plame et de la rivi&e du Dolon 
(exutoire principal). 

La gestion des eaux pluviales est un aspect très important de la gestion du territoire communal. En 
efkt la topographie de la commune et les grands volumes d'eau de missellement transitant sur les 
versants et dans les combes engendrent une sensibilii élevée des secteurs urbains locali& en 
contrebas. 



Le ravinement important de la parcelle en culture k c a l i  à Est du bowg en est une parkdte 
illustration (cf. photo cçdessous). 

L'ouvrage hydraulique de franchissement de la RD 51 iocalii au Sud, du lieudit "les Aibergeriesu a 
6té -6nagd en 2004 (mise en place d'une canalisation de 600 mm de diimetre) afin de permettre 
l'écoulement des eaux de ruissellement dans de bonnes conditions. 

Des debordements d'eaux pluviales enûa?nant de la boue sur la chaussée ont Bté signalés dans le 
1 ..l> 17j,,l', ,* ?-: . ,A-. r i  Y'  secteur de '%hez Millat". :, ; ;i - .  .S.' * . +GT;+2#-:-!;J 1.;:. , l  1 8 8  :. - i. 

Enfin, dans le cadre des travaux connexes du remembrement lié à l'aménagement de la ligne à 
grande vitesse Paris 1 SubEst des bassins de rétention des eaux pluviales ont également été 
aménagés au Sud-Ouest du territoire communal (à proximité de la RD 134) sur le ruisseau du Grand 
Rival. 

2.1.4. Hydrogéologie 

2 1.4.I.Contaxte général 

Les formations gblogiques qui composent le sous-sol de la commune de Moissieu-sur-Dolon o b n t  
des potentialités aquifères variables (source : Synthèm hydrogéologique departementale éditée par la 
DIREN, l'Agence de Peau et le Conseil Géneral de l'Isère, aoQt 1999). Ces formations condiaonnent 
ainsi, la p m  de nappes d'eau soutemine plus ou moins continues et importantes, localisees a 
d i i  profondeurs. 

Les alluvions thnrk.glacfairee qui composent le sousad ta plaine de Wwe-Valloire (et de h vallée 
du Ddon) m è h t  des càwlations d'eau importantes, et, constihient de part leurs ues 
(fortes peméabiIitésenbe4et6 10~rnls. 6 ~ r d e s s é d i m e n t s ~ v l r a n t  dezI 
bon renouvellament en eau) des aquifères très producüfs. 

La nappe de l'ensemble "Bièvre-ValIoire" a d'ailleurs été identifiée comme un 'milieu aquatique 
remarquable & forte valeur patrimonialew dans le Schema Directeur d'Aménagement et de Gestion des 
Eaux du bassin Rhbne - MBditerranee - Corse. Ce document préconise, entre autre, la mise en oeuvre 
de mesures de protection preventives vis-à-vis de la qualit6 des eaux de ce type d'aquifh, dont 
l'altération poserait des probl6mes immbdiats pour les populations qui en dependent. 



En plus de son alimentation pmpre liée aux précipitations (213 de l'alimentation totale), la nappe de 
Biivre-Valloire est alimentée lateralement par les nappes contenues dans les molasses (113 de 
l'alimentation). 

D'aprés la synthbe hydrog6ologique departementale : "les caractdristiques physico~himiques et 
bacteriologiques sont la plupart du temps conformes aux normes des eaux d'alimentation. Par contre, 
il est impoitant de signaler une augmentation r é g u l i i  des teneurs en nitrates superieures A 25 mgIl 
sur une grande partie du bassin. localement atteignant et depassant 50 mgll, elles sont l'indice @une 
pollution d i i  d'origine agricole importante de PaquiWe". 

La couverture supemcielle de limons assure une relative protedion de l 'aquM sous-jacent, 
diminuant d'autant sa vuln6nbilité. 

Les terrains rnolassiques phentent des perm6abilités variables (en moyenne l ~ ~ m l s )  en raison de 
la disparité des couches géologiques qui les composent (conglom6rats. sables, argiles). Ces 
formaiions abritent néanmoins des horizons aquifères ob les circulations soutenaines ne sont pas 
individualisées. Sur le secteur, œ type de ressource en eau n'est pas exploité. 

La vulnérabilité de œ type de sd est en llen avec sa penn8abiiii : des deversmmb de poiluanis 
auraient une. pén6trabMi s7égulibre et ralentie, mais leurs eifeis seraient persistants en raison du 
renouvellement modéré des eaux souterraines. La perm6abilii de la molasse &nt faible, elle assure 
une excellente filtration (contre les bact8ries) et une bonne mulation du debit 

21.42. Alimentation en eaupotnble 

L'alimentation en eau potable de la commune de Moissieu-sur-Dolon est gérée par le Syndicat 
Intercommunal des Eaux de Dokn-Varbze, dont le siége est localisé sur la commune le long de la 
RD 51 a la maison de l'eau. 

Ce syndicat, qui couvre une vingtaine de communes, exploite deux captages d'alimentation en eau 
potable respectivement localises sur la commune de Moissieu-sur-Dolon et sur celle de Faramans. i 
Le captage de Moissleu-sur-Dolon ou captage du Mourelet est implanté au Sud-Ouest du territoire 
communal. Ce captage béneficie de trois perim6tres de pmtection dont l'extension maximale 
(peritn13ire de protection 6loign8) recouvre les secteurs urbanisés de "chez Villardn et du "Mourelef'. 
ainsi que Pespaœ agriwle du Chirat" (cf. carte intitulée "Ressources en eau") On notera que ce 
perimetre de protection éloigné du captage est traversé par la RD 51 sur une d i i n c e  d'environ 
750 K&es. 

Ce captage effectue dans la nappe de Bivre-Valloire, alimente : 

- le Msewoir de la maison de l'eau implant6 le long de la RD 51 qui dessert en eau potable 
tous le secteur Sud de la commune, 

- le réservoir des Grandes BruyBres implanté en limite des communes de Bellegarde- 
Poussieu et de Moissieu-sur-Dolon, qui refoule les eaux en direction du ch8teau d'eau de 
Taravas qui domine la commune de Moiieu-sur-Dolon. Ce château d'eau assure la 
presque totalit6 de la distribution en eau potable sur le tenitoire communal (dibut ion en 
gravitaire). 
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%au du ~ i i b i ~  fait dgilemint r6guli8~~m&t'l'obje! de travalx de c",& en & a l  de Moissiqt. 
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synd&at lnterciohmkl des E w   de'^&-hza &suri;'lalitientatio en eau pitable de Ii 
mmurie au moyen de deux captages reipèctivemenl localisés sur la brnryn& de ~6$sieu%i~ 
lion et de Fagmaris. Ces pénméties'de'protectiio'n du captage deLMoissieu-sur!Dol& (dptage di 
jurel=t)'&uvrent les espaces batis des:li&xdits de "chez Villard" de "&ez ~flla@.:;ei du MoUrélet ci.:.: 
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2.1.5. CLIMATOLOGIE ET QUALITE DE L'AIR 

2.1.5.1. Données climatdogiques ei m&éoroIogiques 

La plaine de B i i  1 Vallolre se caractérise par un climat tempéré avec une tendance continentale 
marquh. Toutefois, bien que situb I&èrement à l'&art de h vaIl& du Rhene, cette m o n  est 
soumise à une Mére influence mMirranéenne (aridité estivale marquh et fort ensoleillement). 

Les préclpitatlons : 

Les mimes pluviométriques enregis- par Météo France aux postes météorologiques de : 
- Sablons implante à une quinzaine de kilomètres à l'Est de Moissieu-sur-Dolon dans ia val& 

du Rhône, 

- Beaurepaire localisé à une dizaine de kilométres au Sud-Est au sein la vallée de Bihvre 1 
Valloire, 

présentent une sécheresse estivale (en juillet) suivi d'un pic de phcipitations automnal (en octobre) 
assez caradéristique et d'un second pic de pr6cipitations printanier (en mai). 

D'une m a n h  ghérale, les préapitaüons augmentent d'Ouest vers l'Est et du Sud vers le Nord. 
Ainsi, on enregistre une moyenne de 763 mm de phcipitations à Sablons pour 841 mm à 
Beaurepaire ; le taux de précipitations pour la commune de Moissieu-sur-Dolon s'établissant pour le 
secteur de plaine à une moyenne proche de 800 mm par an. Cette moyenne augmente probablement 
Iégérement sur les coteaux du plateau de Bonnevaux. Ces faibles phcipitations sont directement l i hs  

la pmtection qu'exerce le massif central vis-àvis des perturbations océaniques. 
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Mgmu mensuella des hauteurs de pddpitotions 
(dodes Météo France) 

Moyennes amuclles des précipitations 
.Sablons:763m / h u r e m i r e  : 841 mm 

Ces données moyennes ne doivent pas occulter les variations importantes de préapitaüons qui 
peuvent survenir dans ce secteur géographique. Ainsi, sur la periode 1946-1995, MétBo-France a 
enregistre un maximum de pWpitations annuelles de 1406 mm en 1960et un minimum de 
précipitations annuelles de 514 mm en 1949 B Beaurepaire (source : 'Quelques aspects du climat de l 
la region Rh8ne-Alpes" - Blanchet 8 Richoux, 1999). 

Les prkipitations neigeuses se @partissent de novembre B avril. La neige, qui persiste assez 
bngtemps sur les pleteaux, peut parloi tomber abondamment 

Lea températures 

Les temperatures relevées B la station methrologique de Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs apparaissent 
plus proches de celles constatees sur la commune de Moissieu-sur-Dolon. 

L'amplitude thermique annuelle dans cette @Ion est assez élevée, les températures les plus froides 
se produisant gén&alement en janvier. avec des températures moyennes minimaies de l'ordre de 
- 2'C, e t  les plus chaudes en juillet-août avec des températures moyennes maximales se situant aux 
alentours de 26 'C ; la moyenne thermique de janvier &tant de 1,6 OC et celle de juillet de 19,3 OC. 

Les gekes, particulibrment sensibles au printemps, presentent une occurrence assez importante : 
81 jours de geldes par an ont et6 relevées B la station metéorologique de Saint-Etienne-deSaint- 
Geoirs sitube à environ 35 kilombtres à l'Est de Moissieu-sur-Dolon. 



T«npCraiures moyennes h Saint-€tienne-de-Saint-kirs 
@&riode 1961 / 1990) 

ibnnées M&tko France 

Rose des Vents b Albon (Drôme) 
(période janvier 2002 h J d e r  2004) 

Soulce Mt60 France 

Orwpesdevltessedesvents 

c&1,5mls 

1,564,Srnh 

4,S&8nik 
76 96 des vents présentant 

une vite8se infi;6rieure >8inh 

a 4,s lanlh 

Wb% w$6 Fféquenœ des vents en fandion &leur ~ovsnence 



Les vents de secteur Nord / Nord-Ouest et les vents de secteur Sud sont les plus frbquents et 
représentent respectivement 12,6 %, 10,4 % et 9,8 % des cas. 

Ce secteur de la valiée du Rhône ne semble pas fréquemment soumis à des vents violents puisque 
34,8 % des vents présentent une vitesse inf&ieure à 1,5 mis soit inferieur à 5 krnih (Egh  d8viaaon 1 
des fumées d'usine). Le maximum enregistré est de 0.9 % des vents de secteurs Sud qui présentent 
une vitesse supérieure à 8 mis soit supéiieur à 30 krnlh (les feuillas s'envolent et les grandes 
branches des arbres bougent). 

On précisera cependant que la commune de Moissieu-sur-Dolon a subit une tempête ayant donné lieu 
à un a m  de catastrophe naturel en 1982 (cf. chapitre relatif aux risques majeurs). 

Cadre aBnhI et ~iemtc i i r r im 

L'erticle L. 220-2 du code de l'environnement (issu de la bi sur l'air et l'utilisation rationnelle de 
l'energie de d m b r e  1998) considère comme pollution abnosphMque : 'I'inboduction par l'homme, 
directement ou indirectement dans l'abmsph&e et les espaces dos, de substances ayant des 
conswuences préjudiciable6 de nature à mettre en danger la santé humaine. à nuire aux ressources 
biologiques et aux BoosystBmes, à influer sur les changements climatiques, à d6t4riorer les biens 
matériels, à provoquer des nuisances olfactives excessives". 

Les difk-entes d i e s  de l'union européenne ont fixé des valeurs guides et des valeurs l i m k  pour 
les niveaux de polluüon des principaux polluants (cf. ci-aph). Cas nonnes ont ét6 établies en tenant 
compte des normes de l'Organisation Mondiale pour la Santé (O.M.S.). 

L'ensemble de ces valeurs a été repris dans le droit français par le décret du 6 mai 1998 modifié par 
le dkret du 15 fevrier 2002 et celui du 12 novembre 2003 relatifs à la surveillance de la qualité de l'air 
et de ses efïets sur la santé et sur l'environnement, et, à la d6finition des objectifs de qualité de l'air, 
des seuils d'alerte et des valeurs limites. 

Les principaux polluants consid& sont : 

- Les oxydes d'azotes (NO,) : &mis principalement par les véhiiles (notamment les poids 
lourds) et par les installations de combustion. 

Les oxydes d'azote peuvent occasionner de graves troubles pulmonaires et des altérations 
de la respiration. Les monoxydes d'azote (NO) peuvent se fixer sur l'hémoglobine au 
detriment de 1'4 et provoquer des méth6moglobinémies chez les nourrissons. Le dioxyde 
d'azote (NOz) est un gaz irritant qul pénbtre les plus Rnes ramiftcations des voies 
respiratoires et peut provoquer des crises d'asthme. 

- Les pouseihres ou particules en suspension dans l'air émises par la circulation automobile 
(les moteurs diesels en particulier), l'industrie (sidérurgie, incineration de dBohets, 
cimenterie) et le chauffage urbain. 

Les particules fines, de tailles inferieures à 2.5 mm. peuvent irriter les voies respiratoires et 
peuvent constituer un support à l'inhalation d'autres polluants potentiellement toxiques. 
cancérigh ou allergenes (plomb. hydrocarbures,...). 

- Le dioxyde de soufre (S02) résulte de la combustion de m a t i i  h i l e s  contenant du 
soufre (charbon, fuel, gazole ...) et de procédés industriels. Ce gaz provient des industries et 
des foyers domestiques (chauffages). 

- Ce gaz peut occasionner des problhes respiratoires chez des personnes sensibles 
(altémtion de la fonction pulmonaire chez les enfants et les asthmatiques) et peut etre à 
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l'origine de diverses allergies. En tout état de cause ce polluant, essentiellement d'origine 
industrielle, peut avoir des répercussions graves sur la santé publique. l 

l - L'ozone (OS) r&ulte de la transfomation photochimique des polluants primaires (oxydes 
d'azote et hydrocarbures émis par la drculaüon routière) sous l'action des rayonnements 
ultraviolets. Ainsi. les c o n c e n ~ n s  maximales de œ polluant dit "secondaire" se 
m t r e n t  assez loin des sources de pollution. 

- Une forte concentration provoque des irritations oculaires (effets lacrymogènes), troubles 
fonctionnels des poumons, l'irritation des muqueuses et la diminution de l'endurance à 
l'effort. 

- Le monoxyde de carbone (CO) dérive de la combustion incomplète des combustibles 
fossiles (essence, fioul, charbon, WB). C'est le plus toxiquedes gaz car il reste Ws stabie 
dans l'abnosphère. II est également émis par le chauffage ddentiel. 

- Des concentrations importantes peuvent etre mesurées dans les tunnels, les parkings 
souterrains ou en cas de mauvais fonctionnement d'un appareil de chauffage domestique. 
Le monoxyde de carbone peut se substituer à 1 ' 4  dans l'hémoglobine et donc areter 
l'oxygénation des cellules du corps, ce qui peut conduire à des complications Males. Les 
sympl8mes habiiels sont des maux de @tes, des vertiges, Wbles cardiiasailaires. 

- Le benzène (GH3 est un compod organique volalil (COV) essentiellement Bmis par 
évaporation des bacs de stockage petrolikr ou lors du' remplissage des m r s  
automobiles. Le benzéne peut avoir des effets mutagénes et candrigénes. 

D'autres sources de pollutions sont formées pour les véhicules par l'usure des pneumatiques, 
garnitures de frein. disques d'embrayage et autres pièces métalliques. produisant des particules de 
caoutchouc, de manganèse, de chrome, de cadmium voire d'arsenic et d'amiante. 

La procédure d'information de la population concerne les polluants suivants lorsqu'ils atteignent un 
seuil limite (en &m3) pendant un temps déterminB. 

Les niveaux de pollution fluctuent avec les saisons de façon &-te pour chaque polluant La 
teneur en S a  est plus faible en W (moins de chauffage réskientiel), alors que les NOx sont présents 
toute l'année. L'ozone est présent de façon plus importante en été en raison d'un rayonnement solaire 
plus intense. 

Les conditions météorologiques influencent également la dispersion de la pollution. En effet, en hiver 
et en ét6, l'absence de vent et de précipitations, ainsi que les phénombnes d'inversion des 
températures ne permettent pas une bonne dispersion de la pollution. Durant de telles situations, qui 
varient d'une journée à une d i i ine de jours. les niveaux de pollution peuvent ê h  jusqu'à 5 fois 
sup&ieurs à la moyenne. 

Pour un certain nombre de polluants, des valeurs guides et des valeurs limites sont fixées, et 
lorsqu'elles sont atteintes, des pro&dures d'alerte sont déclenchées. 

Les seuils réglementaires audelà desquels une procedure d'information de la population est 
déclenchée sont : 

1 SO? 1 309 1 movenne sur 1 heure 1 
1 NO2 1 200 1 mwennesur 1 heure 1 

I 03 1 180 1 moyennesuri heure 
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Suivi de la aualité de l'air en këq 
h +- III 

Pour le département de l'Isère, deux associations agréées par l'Bk4 sont en charge de la surveillance 
r$'# 11 de la qualité de l'air : '. . - I 8 M a t i o n  de Surveillance de la Pollution de l'Air du Nord-Isùre : SUPIAIR pour le Nord :: i%,il Isère, dont la commune de Moissieuaur-Dolon ; i. - m. .': I 

- PASsodation pour le COntrdle et la Pksetvation de l'Air dans la Région Grenobbise : 
ASCOPARG pour le Sud I&re. 

Afin de r6pondre aux exigences du code de i'environnemt ( c o d i i  de la loi sur i'air), ces deux > ?s'- 
associations se sont alliées pour r h l i i r  un programme de mesures sur trois ans et pour compbr  le , ' S'  

n 1 dispositif d'information de la qualité de l'air sur l'ensemble du département ; les zones de surveillance ; .$/# 
n'étant que partiellement couvertes par les stations fixes des réseaux de mesures. n . .1 .- . 
Cette étude', qui s'est dBrouk en 2004, a consisié B e W e r  des mesures de qualit6 de I'air sur des 
sites repr&entatifs des d b n t e s  typologies d'exposition : sites urbains, &es de proximité 
automobile, sites de pmximite industrielle et sites ruraux (afin de déterminer la pollution de fond). 

Au regard des Wultats obtenus au sein du territoire intituk "Zone nirale de plaine" et au droit des 
stations rurdes d'Optevoz et de Faramans, il apparaît les ékments suivants : 

- Les niveaux mesurés en dioxyde de soufre (S02) restent tr& faibles et conformes aux 
objectifs de qualii de l'air. 

- Les niveaux mesurés en monoxyde d'azote (NO) sont faibles, voir tr&s faible, 
caractéristiques d'un site rural. L'influence du trafic automobile est tr& peu ressentie. En 
&té, les.con&ntrations de ce polluant sont g6Mlernent moins importa&, du fait de son 
i m p l i  dans les proc&us photochimiques de formation d'ozone. 

- Les concenbeoons en dioxyde d'azote (NOz) sont tr& faibles et respectent l'objectif de 
qualii pour la probctbn de la sam. Par ailleurs, on ne constate pas en 2004, de 
dépassement du seuil d'information et de recommandations. Les concentrations mesurées a 
Optevoz sont caractéristiques d'un site niral et sont similaires B celles enregisws B la 
station fixe de Charavines (station rurale de r6f6rence). 

- Les niveaux mesurés en poussiéres (PMlo) sont conformes aux objectifs de qualii de I'air. 
Bien que les concentrations de poussières mesurées soient relativement homogenes sur 
l'ensemble des sites d+arternentaux, elles restent un peu plus faibles que sur les autres 
sites des zones Urbaines du département et comparables aux concentrations mesurées sur 
le site mral du Sappey en zone de montagne. 

- Les concentrations moyennes d'ozone (a) B Faramans (localisé B une quinzaine de 
kilom&tres B PEst de Moissieu-surDolon) sont plus d e v b  que sur un site urbain et 
repeentatives d'un site rural. Sur l'ensemble de l'année, une quarantaine de 
dépassements des seuils réglementaires a Bté enregistrée. Les concentrations d'ozone 
mesurbs en 2004 ont peu évolué par rapport B celles de 2001. 

- Les niveaux mesu- en benzbe sont conformes aux objectifs de qualité de l'air et 
comparables aux niveaux mesur& dans une petite agglomération. Les concentrations 
mesurées en 2004 sont comparables A celles de 2001. 

En conclusion, de tous les polluants réglement&.s, seules les concentrations d'ozone ne semblent pas 
conformes B l'objectif de qualité pour la protection de la santé humaine. Les concentrations des autres 
polluants respectent largement les valeurs @lementaires. 



La forte concentration en ozone sur les sites ruraux est directement lii à la formation de ce polluant 
secondaire qui m i t e  une M o n  photochimique pour se former et donc une certaine distance 
par rapport au lieu d'Bmissii de ces d i i t s  composants. 

L'extrapolation de ces &uItats à la commune de Moissieuaur-Dolon monire que cette commune 
présente une typologie relativement similaire au site rural de Faramans. Par conmuent, la qualite de 
I'air de celte commune peut être relativement sensible vis-à-vis des pollutions à l'ozone d'autant plus 
que la commune se trouve localis4 dans l'axe des vente dominants en provenance de la vaIlBe de la 
Valloire et plus indirectement de la vall4e du Rhbne (parcourue par de nombreuses infrastructures 
mutibres). 

21.5.3.Appréciaüon de la qualité de I'air de Mdd~~wur -Do lon  

En dehors de ce phénomèna. la circulation automobile cordtue la principale source de polluüon 
renwf1tr4e au droit du territoire de Moissieuîur-Dolon. Les quantites de polluants, Bmises par le 
chauffage des bâtiments d'habitation ou d'acüvit&, dependent du mode uü l i i  (Bkbicité, fuel, gaz ou 
charbon) et Sont dii lernent quantHiables. 

Néanmoins, les Bmissions occasionn4es par le faible tratic automobile qui emprunte les routes 
departementales (RD 51, RD 134 et RD 134 b) ne sont pas de nature à entraîner une degradation 
significative de la qualité de l'air d'autant plus que l'exposition du site est favorable à une bonne 
dispersion de ces polluants. 

De plus, en dehors du secteur urbanisé de Moissieuîur-Dolon, l'urbanisation est constitu4e presque 
exclusivement d'habitations individuelles independantes qui ne constihient pas des fronts bâtis 
continus le long de ces infrastnictures. 

Par con&quent, ce secteur n'apparaît pas mmme un site partiailiirement sensible visd-vis de la 
q w l i i  de I'air et ne constitue pas de points singuliers vis-à-vis des populations e x p ~ ~ % ~ .  

2.1.5.4. L'ambroisie 

L'ambroisie est une plante nuisible à la santé humaine : en efiet le pollen de cette plante provoque 
des allergies chez un nombre croissant de personnes, il entraine des d4rbglements du systbme 
immunitaire (asthme, urticaire, rhinite) ainsi qu'une hypersensibilitb de difterents pores (muqueuses, 
peau...). Cette nuisance est renforc4e par une longue petiode de floraison (d'aoot à octobre) et 
l'émission d'un pollen très abondant, de petite taille, pouvant 6tre transport4 sur une centaine de 
kilom8tres. 

Elle a colonie ces dernières déœnnies le Bas DauphinB, l'Est Lyonnais et la vallée du Rhône. C'est 
une plante p b n n h ,  opportuniste et colonisatrice de sols nus, jachèm non eniretenus, friches 
urbaines et agricoles. 

La lutte contre l'ambroisie est effedhre par l'arrachage, le fauchage et la v4gBtalisation des terrains 
nus avec des plantes non allergisantes permettant de limiter son expansion. 

Réglementairement, cette lutte repose sur : 

- rarrete pr4fectorai du 20 juillet 2000 qui pr4voit que tout propribtaire, locataire ou occupant 
ayant droit (agriculteurs compris) ainsi que les gestionnaires des domaines publics et les 
responsables des chantiers de travaux sont tenus de pr4venir la pousse des plants 
d'ambroisie et de nettoyer et entretenir tous les espaces 00 pousse la plante. En cas de 



défaillances des Intéressés, les Ma~res sont habilités à faire procéder. aux frais de ceux-O. à 
la destruction des plants d'ambroisie. 

- les campagnes de senSibilisation publique qui permettent de senSibiliser les personnes à 
son idenbfication afin de favoriser son arrachage systématique avant floraison (affiChage en 
mairie). 

La commune de Moissieu-sur-Dolon ne fait pas robjet d'un suivi continu de sa qualité de l'air. Les 
principales sources de pollution sur la commune sont liées à la circulation routière el aux chauffages 
résidentiels 

les résultats obtenus lors d'une étude d'investigation de le qualité de l'air sur J'ensemble du 
département de l'Isère montrent que la commune de Moissieu-sur-Dolon présente une typologll! 
suscepbble d'être plus exposée aux pollutions liées à l'o:zone (polluant secondaire) 

2.1.6. Risques naturels majeurs 

D'après le Dossier Départemental des Risques Majeurs édité par la préfecture du département de 
flsère. la commune de Moissieu-sur-Dolon est soumise : 

au risque d'inondation, 

au risque de mouvements de terrains, 

- au risque de feux de forêts. 

la commune de Moissieu-sur-Dolon ne fait pas l'objet d'une cartographie des risques majeurs et ne 
possède pas de Plan de Prévention des Risques (source : Direction Départementale de 
fEquipement). 

2.1.6.1. Arrêtés de catastrophes naturelles 

La commune de Moissieu-sur-Dolon a été concernée par 6 dates d'arrêtés de catastrophes naturelles 
respectivement approuvés le : 

18 novemb[e !982. 

24 décembre 1982 . 

24 décembre 1982 . 

21 juin 1983 

~;juln1~3 

'itJulri 1983 
20 juillet 1983 

20 juillet 1983 
) 

25 janvier 1988 

25 janvier 1g88 

19 octobre 1993 

19 octobre 1993 

tempête. 

Inondation par ruissellement et coulée de boue, 
• - ,. ,.\ ' . 1. . -

~ationpar une crue (d~nt de pours cre~u) 
tnOnc:J8tloii •• . . . ' .... ét'&,uléè'éiè bôiié : .>-::~1~( o\ ' 

• ••.. --~~ -... - -~-,q_ ·-··.- - ~..... ._., _._ ........ ~ • ...-~,, -tB 
~ni' de iéri:aln'ëi ~ · · .dent.-têlrii~: .. ··"" ·· · 
Inondation par une crue (débordement de cours d'eau}, 

inonda~n .f.!lr rui~Uement;;.tcoulée d~ ·boue: _ , , . 

lncindallon ,a;. 'urie i:tUë' ~dement de coUrs ~J'J). 
0 •• •• • :·.• ' ; , 

lnondation_par ruissel~l!t§tcoulée de boue 

inondation par une crue (débordement de cours d'eau}, 

inondation par ruissellement et coulée de boue. 
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2.1.6.2. Risques Crinondaiion et crues tomntielIes 

Dans le cadre du programme de p m t i o n  contre les inondations liées au misseliement pluvial 
urbain et aux wues torrentielles dans les bassins de la Sévenne, de la G b ,  de la Va-, de la 
Sanne et du Dolon, une cartographie des zones de risques potentiels d'inondation a W établie (cf. 
carte inatuiée R~esswrceç en eau"). 

Ceüe d 4 l i m i i n  du lit moyen et du li majeur des cours d'eau ne constitue pas un plan de préventbn 
des risques d'inondation mais idenofie les secteurs o t~  la potenüaiii de œ risque est prévisible en 
I'M &el des connaissances. Ces zonages i n thsen t  les abords immédi i  de la rivieKe du Odon 
en limite Sud-Est du territoire communal. 

Par ailleurs, en raison des fortes variations de relief et de I ' imperm~ü i i  des sols. les coteaux du 
plateau de Bonnevaux sont soumis à un important missellement Ces Bcoulements supemciais se 
concentrent en fond de vallon et @sentent des débits non negligeables à l'échelle du site. 

Ainsi, les secteurs localisés en aval de ces vallons présentent une sensibilite particuliere vis-à-vis du 
risque d'inondation et de cou& de boues. Ces ~issellements occasionnent notamment des 
débordements sur le chemin communal de "chez Millat". 

L'urbanisation progressive des versants se traduit par une augmentation de l'imperméabilisation et 
donc à une accentuation des missellements et des risques pour les zones bàtks implant6es en 
contrebas (secteur des Albergeries notamment). Aussi, la gestion des eaux pluviales sur la commune 
constitue un des enjeux majeurs vis-à-vis du développement de l'urbanisation. 

2.1.û.3. Risques de glissement de terrain ei ravinement 

Ces risques poitent sur des secteurs potentiellement ex- du faii de leur pente, de la nature 
géologique des sois, de la présence de sources et du rdle Mi des misseliements. Le ph6nomhe 
de ravinement est lié àl'émdabilii des formations ghlogiques locales. 

Les secteurs sensibles sont prot&& lorsque la couverture v6gétale est développbe limitant ainsi 
l'érosion, la vitesse et la quanm des eaux de missallement A contrario. les chemins d'exploitaîions. 
les coteaux pentus, les terrains nus sans haies bocagères peuvent amplifiar ces phénomènes. 

Plusleurs sites de ravinements de parceiles agricoles ont W obse& lors de la campagne de terrain 
(cf. carte du relief). Ceci est notamment le cas de la parnile localii à l'Est du bourg dont les 
phénomhes de ravinement se sont accentuk après sa &ente mise en culture (source : mairie). 

On signalera également l'effondrement d'une partie du talus de la ligne à grande vitesse Paris 1 Sud- 
Est .. '. 

2.1.6.4. Risques sismiques 

La prévention du risque sismique en France est réglementée par le décret no 91461 du 14 mai 1991 
(modifi6 par les décrets no 2000-892 du 13 septembre 2000 et no 2004-1413 du 23 septembre 2004) 
qui défini 5 zones de sismicité croissante (zone O : sismicité négligeable mais non nulle à la zone III : 
zone de forte sismicité) pour l'application des mesures de prévention aux batiments, équipements et 
installations appartenant à la catégorie dite "à risque normal". 



Cette categorie comprend : "les Mtiments. 6quipements et installations pour lasquels les 
cons6quences d'un séisme demeurent arconsaites & leurs occupants et à leur voisinage imm8di. 

Le territoire de la commune de Moissieubur-Ddon est c l a d  à ce démet en zone de "sismidtd 
négligeable mais non nullem (zone O). Au sein de cette zone, aucune prescription parasismique 
patticuliére n'est à mettre en œuvre. 

2.1.6.5. Risque des feux de végétaux 

En 2003, 2 212 feux de végbtaux ont dQ etre traités par le Service Départemental d'Incendie et de 
Sewurs de I'lsère (du ler  janvier au 14 septembre). 

La commune de Moissiiur-Dolon figure en tant que commune vulnérable vis+& du risque de feu 
de v@étaux au Dossier Dépattemental des Risques Majeurs (DDRM) en raison de sa vaste superilde 
b o i i .  On p&isera qu'un départ de feu de *etaux est s u m u  au debut du mois de mars 2004 
dans le secteur de Chez Labbe" et a étB rapidement maltri&. 

V i v i s  de ce risque, deux typologies de feux de vegetaux sont à consid6rer : - les feux survenant en terrains accessibles pour lesquels l'envoi de moyens terrestres est 
suffisant. 

- les feux d'altitude survenant en zone inaccessible aux moyens terrestres, souvent beaucoup 
plus probl6matiques (intervention de moyens abriens). 

D'aprés le Setvice Départemental d'Incendie et de Secours et l'Office National des Forêts, il n'existe 
pas de problbme particulier d'accessibilité au domaine forestier sur la commune de Moissieu-sur- 
Dolon. 

D'une m a n h  genérale. le raccordement A un W a u  d'wu sousgression constitue fréquemment le 
facteur limitant vis-à-vis des interventions sur few de vég6taux. La commune de Moissieu-sur-Ddon 
Méficie de par sa situation en debut de réseau de distribution en eau potable de plusieurs "bornes 
incendie" avec de bonne capacite de raccordement. Une 6tude est actuellement men& par le 
Syndicat Intercommunal des Eaux Dolon -Va- afin de réal i i r  un bilan des poteaux incendies sur 
les qntons de Beaurepaire et de Roussillon. 

En cas d'incendie, la commune de Moissieuaur-Dolon depend directement du centre de secours de 
Beaurepaire, Bventuellement appuye en renfort par le centre de secours de Roussillon. Ces centres 
sont rattaches en cas de besoin au Centre de Secours Principal de Vienne. 



Jarcienl. 

Carte de Cassini du XVIIIe siècle 1 

Extrait de la carte géométrique de France (IGN) 
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2.2. MILIEU NATUREL 

La commune de  oiss si eu-sur-~olon s'étend en partie sur la cbtière Sud du plateau de Bonnevaux et 
pour autre partie en limite Nord de la plaine de la Valloire (vallée du Dolon). 

Le Nord du territoire communal est recouvert par le bois de Taravas, prolongement naturel de la foret 
de Bonnevaux qui s'ètend au Nord-Est de Moissieu-sur-Dolon. et, qui constitue un espace de 'aison 
avec le bois de Champuis qui s'étend à IOuest sur la commune de Bellegarde-Poussieu. 

2.2.1. Protection des milieux naturels 

D'aprBs la Direction Régionale de l'Environnement (DIREN) et le Conseil Général de I'lsère, la 
commune de Moissieu-sur-Dolon n'est pas concernée par une délimitation de site Natura 2000, 
d'Espace Naturel Sensible du département de I'lsère. d'arrêté de biotope et ne figure pas à I'inventaire 
des tourbières de la région Rhbne-Alpes. En revanche, cette commune est concernée par le périm&tre 
d'une Zone Naturelle d'lntéret Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) présentée ci-après. 

2.2.1.1. Les Zones Naturelles d'lnterêt Ecologique Faunistique et  
Floristique (ZNIEFF) 

Engagé des 1982, I'inventaire des Zones Naturelles d'lntéret Ecologique Faunistique et Floristlque 
(ZNIEFF) vise à mettre en évidence et à recenser les milieux les plus remarquables du territoire 
national. Cet inventaire ne génère pas de pmtecüon @lementaire mais la pratique de la 
jurispmdence lui accorde une importance croissante. 

Deux types de zones ont été identifiés : 

- les ZNIEFF de type II qui constituent de grands ensembles naturels riches et peu modifiés 
par l'homme ou offrant des potentialités biologiques importantes et dans lesquelles il importe 
de respecter les grands Bquilibres écologiques (domaine vital de la faune sédentaire ou de 
la faune migratrice, espaces fonctionnels de certains milieux naturels comme les zones 
humides). 

- les ZNIEFF de type I qui constituent des secieut's d'une superficie généralement limitée 
caraciéris6s par la pnhnce d'esp8ces. d'associations d'esp8ces ou de milieux rares, 
remarquables ou caractéristiques du patrimoine national ou kgional. Ces zones sont 
particuliérement sensibles à toutes transformations pouvant intervenir dans leur perimétre ou 
à proximité imm6diate de ce dernier. 

Lors de ce premier inventaire, la partie Nord du territoire communal de Moissieu-sur-Dolon a Bt6 
entiérement recouverte par la ZNIEFF de type l intitulée : 'Bois de Taravas et bois de Champuis" 
(ne38450000). Cet espace bois6, qui s'étend sur une superficie totale de 868 hectares, présente un 
intérêt pour les grands mammifbres (chevreuils et sangliers) en raison de l'étendue de ces espaces 
boisés (biotope favorable) et des connexions qu'ils entretiennent avec la forêt de Bonnevaux et le 
massif des Blaches localiis au sein du plateau de Bonnevaux. 
D'une manière similaire, au Sud du territoire communal, une seconde ZNIEFF de type I a été dèlimWe 
autour des étangs des Cordes, intitulée "Etang de Moissieu-sur-Dolon" (no3812-0000). Localisés à 
proximité de l'axe de migration que constitue la vallée du RhOne, ces étendues constituent des milieux 
intéressants pour les oiseaux d'eau au printemps en particulier pour les limicoles. 
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ZNIEFF de type 1 
Etang de Moissieu sur Dolon 
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Extrait carte IGN n• 3033 E 
ECHELLE : 1/25.000ème 

MILIEU NATUREL 
Commune de MOISSIEU-SUR-DOLON 
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Afin d'intégrer révolution des connaissances sur le patrimoine naturel de la région Rhône-Alpes, la 
D ' i n  RBgionale de l'Environnement (DIREN) a entrepris depuis 1998 la m o d e m i n  de cet 
inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Ewiogique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) d i i  "de 
premere génhtion". La validation de ces &limitations a et6 acquise par le conseil scienüiïque 
r6giinal en M e r  2006 ; la validation par le Muséum National d'Histoire Naturelle étant en cours 
d'instruction. 

Cette modernisation s'est traduite par la suppression du périmétre des deux ZNIEFF de type I de 
premiere génération "Bois de Taravas et bois de Champuy" et "Etang de Moissieu-sur-Dolon". 

En revanche, elle s'accompagne de la délimitation d'une nouvelle ZNIEFF de type I nommée 
"Boisements du Château de Luzy" (n038000168) d'une supemcie de 9,8 hectares. l o c a l i î  en marge 
Sud du œntre bourg. Le château de Luzy (château de Bresson) entou* de boisements dispose 
@alement de milieux humides ( o m b  foresMm) p a p e r o c u i i i  favorabies aux amphibiens dont 
le triton crêt4 (TMwus ctkktus) ; es- relativemant peu commune dans le département de Plsbre. 

2.2.l.2. Inventaim des zones humides 

D'après l'article L 21 1-1 du code de i'environnement (ex article 2 de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992) : 
"on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau 
douce, salée ou saumatre de façon permanente ou temporaire ; la v6gbtation quand elle existe, y est 
dominb par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année". 

Quatre objectifs majeurs ont ét6 retenus B travers le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux (S.D.AG.E.) afin d'enrayer le processus de disparition progressive des zones humides du 
bassin : 

- inventorier les zones humides. 

- caraderiser les zones humides et suivre leur évolution. 

- faire &oluer les poliiques men&s pour mieux protéger les zones humides, 

- informer et communiquer. 

Afin de poursuivre ces objectifs au niveau local, le Comité de Bassin a adopté en octobre 2000 une 
"Charte pour les zones humides du bassin Rhbne-Méditerranée-Corse". Cette charte a été approuvée 
par le Conseil Général de I'lsére en juin 2001. 

La campagne de terrain conduite dans le cadre du diagnostic du plan local d'urbanisme a permis de 
recenser les zones humides présentent sur le territoire de Moissieu-sur-Dolon (cf. carte d'occupation 
des sols et carte intitulée "Milieu naturel"). 

Outre, les abords de h r i v i h  du Dolon et de la riviére de la Sanne, et les ~ ~ b r e u x  ravins qui 
parcourent les versants, la commune de Moissieusur-Ddon dispose en raison de Pimperm6abilii des 
sds d'un -au important de points d'eau, de mares et d'étangs (cf. carte intitub "Milieu naturel"). 
De petites zones humides se créent 6galement B la faveur de petits replats ou de dépressions 
naturelles localis6s en contrebas de parcelles en praicie (apparition de végétation caractéristique : 
joncs notamment). 

Une zone humide plus importante a été 0bSe~6e au lieudit "le marais" au Nord du lieudit "Pinet". 
Cette zone est trés largement colonisée par des phragmites ou roseaux (Phragmites australis). Des 
peupliers ont bt4 plantés en limite de cette zone ; la strate herbacée étant colonisée par des presles et 
de I'épilobe (Epilobium sp.). 

Carte occupation des sols 
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2.2.2. Descripiion des milieux : flore et faune 

2.2.2.1. Description des écosystèmes 

Ces &endues naturelles sont assocks & une trame bocagbre reküvernent b i i  conservée sur les $ ~i:  ~ versants, qui offre P la faune des conditions favorables P son maintien, voire P son developpement 
(cf. chapitre de relatif à la faune ci-ap-). 

l 

Les espaces naturels de la wmmune de Moissieu-surDdon se partagent entre ies M u e s  bois4es, si 
les espaces agricoles con- P des prairies ou P des cultures, et, de nombreuses zones humides 
(dkfiks prkMemment). , " '2. 1- 

L'examen de la carte de Cassini r & l i  au XVllle siède permet d'appréhender ce qu'était 
l'occupation du sol il y a pr& de deux skies. Cette représentation montre notamment le 
développement des boisements en bordure de la riviere du Dolon à l'Est des "Albergeries", ainsi que 
l'existence d'un marais dans la plaine (aux i i i uxd i i  "les Cordes" et "Guy") dont les étangs de 
Moissieu-sur-Dolon en sont un damier témoignage. 

l 

Lw boisements du nlateau et des versants ~ 
La forêt de Taravas est soumise au mime forestier et fait l'objet d'un plan de gestion pour la période 
1997 - 2011 mené par l'Office National des Forets ; les propri6taires étant repr6sentés par le Syndicat 
de gestion de la foret indivise de Taravas et Champuis. 

Cette forêt indivise entre les communes de Moissieu-sur-Dolon, Bellegarde-Poussieu et Pact présente 
un boisement relativement homogbne. Ce boisement est principalement constitué de chataigniers 
(Castanea sativa P 63 %) et de chênes sessiles et de chenes pédonculés (Quercus sessiIif70m et I 

Quemus mbur a 24 %), de hétres (Fagus sylvafica), de bouleaux (Betula pendula) et de trembles 
(Populus tremula). Ponctuellement, on recense également quelques charmes (Carpinus betvlus). 

Les formations boisées situées sur les versants en dehors du *mètre de la foet soumise sont I 
également colonisées par du robinier (Robinia pseudoacacia) ; espèce pionnibre ne -tant pas un 
tr& grand intérêt 

Ces formations boisées sont accompagnées en sousétage par du houx (Ilex aguifdum), du M e  
sauvage (Ugusffum vulgam), de l'églantier (Rosa cenina), de l'aubépine monogyne (Cmtaegus 
mmgyna), du cMvrefeuille des bois (Lonicem pendymenum)). e t  de la ronce (Rubus sp), ainsi que l 

par une stmb herbacée composée de fragon petit houx (Ruscus aculeatus), de sceau de Salomon 
(PdygOnatUm mulbilorum), d'arum tacheté (ANm maculatvm). d'anémone des bois (Anema 
nemorasa). d'angéiique des bois (Angellica sylvesais)), .... et de gui ( V i m  album). 1 
Chaque année. le plan de gestion de la for& Woit la délivrance pour affouage d'une parceile de 10 
P 12 hectares. Le mode de gestion en "rotation courte" ne pennei pas l'installation d'un boisement 
ancien (quasi absence de bois mort) généralement plus favorable d'un point de vue faunistique. 

Enfin, on notera la présence de plusieurs parcelles plantées en sapins au Nord du lieu-dit "chez 
Meynier". l 
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Les combes et iss versants bocwen 

Les combes et les versants bocagers de Moissiewur-hlon offrent une mosaTque de milieux naturels 
très d i i M  : alternance de cultures et de prairies. 

Si les espaces cultivés entraînent une certaine simpliication du milieu naturel. les prairies 
permanentes permettent l'installation d'une strate h e r b a d  plus diversifiée (juxtaposition de 
nombreuses plantes P fleurs et de graminées). 

Leur composition floristique dépend également étroitement de leur localisation topographique et de la 
nature des tenains sous-jacents. Ces prairies, alnsi que les talus en bord de parcelles, sont 
colonisées par tout le corne de plantes courantes que constituent : la vipérine (Echium wlgare), la 
carotte sauvage (Daucus cardai). l'armoise commune (Aftemisia wigaris), le M i e  des p h  (Ttibiium 
ptense), le M e  champetre (Trifoum campedm)), la grande oseille (Rumex acetosa). h sime 
enfk (%ne wdgatis), les plantains (Pianfago / d a t a ,  Plantago major et Haniago media), la fleur 
de coucou (Pnmula vetis) et bien d'autres encore, accompagnés des graminées telles que le 
fmmental (I\rrhenatenim elatius). le dactyle agglomM (Daciyfis giomemfa), les bromes (Biwnus 
~ s ,  ... ), la folle avoine (Avena fatva), le pied de coq (Echinodhoa ~usqalr).  rorge des rats 
(Hordeum murinum), les pâturins (Poa pli ltena et Poa bivalis),. . . 

La phence d'un réseau de haies assez d6veloppe sur les versants des combes contribue tr6s 
largement P la richesse hlogique et paysagbre de ce secteur. 

Implantbs en limite des parcelles et des voiries communales, ces formations végétales 
arborescentes eVou arbustives ne présentent pas une composition floristique parüculibrement 
remarquable et sont constihiées essentiellement de cornouillers sanguins (Cornus sanguines), 
d'aubépines monogynes (Crafaegus monogyna), de prunelliers (Prunus spinosa), d'églantiers (Rosa 
canina), ... Quelques haies uniquement ccinpos&s de houx ont également &é obsetvées (haies 
monosp8ficiques). 

Ainsi, h pr&ewation des prairies et du bocage constituant les espaces naturels des combes et des 
versants apparaît comme le principal enjeu visavis du milieu naturel de la commune de Moissieu- 
surD3lon. En effat, outre leur int8rêt dans la dynamique paysagère, les haies jouent un rôle important 
dans le fonctionnement m&ne du milieu naturel (eifet brise vent protection des sds wntre I'émsion et 
limitation des ~issellements, rôle épurateur, zones de refuge et de nourrissage pour de I'IM~~~ux 

animaux, axes de déplacements préférentiels pour la faune,...). D'autre part, elles permettent 
l'installation d'une strate herbacée plus ou moins diversifiée en pied de talus ; strate nécessaire au 
maintien de la diversité de nombreux invertébrés (insectes notamment). Enfin, le maintien des prairies 
limite fortement les phénombnes de ravinement et permet l'installation d'une flore diversifiée. 

La plaine du h l o n  est très largement vouée aux grandes cultures. Ces espaces agricoles offrent des 
lieux d'habitat et de nourrissage P h faune locale, par cons8quent. ils tiennent tout de même une 
place non négligeable dans la dynamique du milieu naturel en permettant le maintien de nombreuses 
espèces animales. 

L'absence de bocage dans la plaine rend que plus attractif et plus important les boisements 
d'accompagnement (ripisylves) du ruisseau du Rouilloud et de la rivibre du Dolon constiiés de 
ïrênes, d'aulnes, de peupliers et de saules. Toutefois, cette ripisylve semble de plus en plus colonisée 
par du robinier faux acacia : espéce indbsirabie qui ne favorise pas le maintien des berges. 

Les étangs de Moissieu-sur-Dolon n'étant pas accessibles, le couvert végétal des abords des plans 
d'eau n'a pas été prospecté. 
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Les maisons individuelles constituent du fait de leur dispersion au sein du territoire communal une 
composante non negligeable du milieu naturel decrit pr8cbdemment. 

Ces constnictions sont le plus souvent accompagnées de jardins avec des espaces verts entretenus. 
De nombreuses haies implantees en limite des parcelles bâties participent à I'integration de ces 
espaces dans le paysage. Toutefois, le traitement des dôtures des habitations -tes en haies 
composées d'essences persistantes, d'une part, ne participent pas a l'intégration des maisons avec le 
cadre rural environnant, mais d'autre part, ne contribuent pas davantage à h biodiversité des 
passereaux et des petits mammifères inféodés a ce type de milieux. 

2.2.2-2. La faune 

La campagne de terrain, ainsi que les renseignements fournis par l'Association Communale de 
Chasse Ag- de M o i i r - D d o n  et les associations locales d'environnement permeüent 
d'appréhender la diversité du peuplement faunistique de cette commune. 

La grande faune est principalement représentée par le chevreuil et le sanglier qui muentent 
préf6rentiellement la forêt de Taravas et plus ponctuellement les espaces agricoles de la vallee du 
üolon. En raison de leur interet cynégetique, ces populations animales sont décrites dans le chapitre 
relatif à la pratique de la chasse. 

Le blaireau. le renard. la fouine, i'écureuil, le Mm, la belette. le liivre, k lapin et de nombreux 
miaomammiféres (campagnds, h t s ,  mulots,. musaraignes, taupes, rats, ...) sont également 
présents sur la commune de Moissieu-sur-Dolon. 

Le castm est pment sur le Dolon et sur la Sanne en aval de leur cours à proximité du Rhbne. D'aprb 
l'Office National de I'Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA - ex Conseil Superieur de la PBche), le 
castor remonterait la Sanne jusqu'g la Chapelle-deSurieu, mais serait absent de la commune de 
Moissieu-sur-Dolon. Toutefois, des traces de castors (arbres rongés) auraient et4 obsenr6es le long 
du Dolon sur la commune de Revel-Tourdan par I'Assxiation Ag& de Peche et Protection du 
Milieu Aquatique "Les Amis du Dobn". 

Des chauves souris sont également r6gulibrement observés sur le terMoire de Mdssieu-sur-üolon 
(es- non identiiiées). 

Les oiseaux 
I ' 

Les terres agricoles reprbsentent des milieux ouverts et donc des terrains de chasse privilégiés pour 
les rapaoes tek que h buse variable et le faucon crécerelle. Ces derniers sont accompagnés du 
co rne  habituel d'oiseaux communs constitu4 par la pie bavarde, la corneille noire, le freux. le pigeon 
ramier, rétourneau sansonnet. le merle noir, la tourterelle turque. ... et divers pasweaux comme le 
pinson des arbres, la m h n g e  charbonniére. la M n g e  bleue, le rouge gorge, le rouge queue. le 
chardonneret blégant, le mdneau domestique. le pouillot veloce, la fauvette à tete noire, la fauvette 
des jardins, ... ; ces derniers trouvant dans le r&eau de haies des habitats privilégks. 

Bien que non signale sur la commune de Moissieu-sur-Dolon, les grandes parcelles agricoles de la 
plaine sont susceptibles d'etre frtquentées par de I'Oedicnéme criard (es- sensible et protégbe au 
niveau européen par l'annexe I de la Directive Oiseaux). On rappellera que cet oiseau a etc obsenre a 



plusieurs reprises dans la plaine de la B i  B proXimit6 de rahport de Saint-Etienne-de- 
Saint-Geoirs: 

Les prairies sont Bgalement suivolées par les alouettes des champs dont les chants raisonnent dans 
le ciel et occasionnellement fréquent- par des cigognes de passage. En 2003, une cinquantaine de 
cigognes ont Bté dwervees dans la prairie localis4e en contrebas du chateau de Bresson. 

r 

Les boisements abritent +alement le geai des chenes et plusieurs es- de pics : le pic vert, le pic p5-. . 11 Bpeiche et le pic Bpeichette. 
- ' ' 1  

L'existence de plusieurs points d'eau sur la commune, et notamment des Btangs de Moissieu-sur- 
Dolon, entralne la m n c e  de nombreuses esp&œs entretenant de iortes dations avec les zones 
humides et les milieux aquatiques. Ainsi. ces pieces d'eau (dont le lagunage) sont fréquentées par le 
canard colvert, la sarcelle d'Bté, la sarcelle d'hiver, le gdbe hupp6. Des hBrons cendhs sont 
également r4gulihment obsewés dans la plaine. II 

" i II 
Wap&s le Centre Omithokgique RhdneAlpes la commune de Moiss i i r -Dobn pr&enk des 
potentialites pour la n i d i i o n  de vanneau huppé qui est r6guliirement obsew6 dans la plaine du I 

Dolon. 

La pie g r ime écorcheur, p&ente en France de mai à septembre. est en forte progression dans le 
département de l'ls&e. L'important bocage des versants est tr& favorabie à cette esp4ce 
patrimoniale qui entretient des dations tr& fortes avec œ type de milieu (zone de nidification et point 
d'aff0t des proies). l 

l 
Le guêpier d'Europe et la huppe fadès avec leurs couleurs vives viennent compléter cette avifaune a , . - 
tr& d i i i f i e e  de Moissieu-sur-Dobn (source : ACCA) aux CM& de la chouette effraye et la chouette 
chevêche. 

Le village de Moissieu-sur-Dolon et les secteurs bàtis sont également fr6quentBs par les oiseaux tels 
que le moineau friquet et le moineau domestique. les m8sanges, le verdier d'Europe. le merle noir, les 
tourterelles turques. les etou- les hirondelles rustiques, les hirondelles de fenetre, les 
martinets.. . . 

Les ru~üles. amnhibiens et invert6brés 

Le I6zard des murailles muente couramment les murs et les tas, de pierres. Le kzard vert se 
rencontre plus occasionnellement sur Moissieu-sur-Dolon. Les serpents sont quant B eux repdsentés 
par h vipére aspic, la couleuvre B collier et la couleuvre verte. 

Le &eau de mares et de cours d'eau est trés propice B la pdsence et au ddeloppement des 
popul

ati

ons d'amphibiens (grenouilles vertes notamment). Ces animaux sont des espécas tr& 
sensibles aux perturbations de l'environnement terrestre (lieu d'estive et d'hibernation) et des milieux 
aquatiques (lieu de reproduction), leur p h n c e  atteste d'une qualité du milieu environnant. Des 
grenouilles vertes ont ét6 observbes lors de la campagne de terrain dans le petit cours d'eau en 
provenance du bois de Layat au droit du lieudit "chez Millat". 

A ce titre, on rappellera qu'une ZNIEFF de type I (nouvelle gBnBration) a BtB dBlimitBe sur les 
boisements du chateau de Bresson en raison de la phsence du triton cetB. 

Ces points d'eau sont également tr& favorables au ddeloppement des populations de libellules. 

Enfin, on signalera la présence occasionnelle dUcrevisses amBricaines dans la Sanne et dans le 
Dolon. 



2.2.3. Activités liées milieu naturel 

La chasse et la cueillette sont des prat'ques traditionnelles fortement ancrées dans h culture isémise. 

2.2,3.1. Pratique de la chasse 
l 

L'Association Communale de Chasse Agréée (AC.C.A) de Moissieusur-Dolon rassemble 
51 sd6taires (saison 2003 12004). 

La pratique de la chasse s'exerce sur une part importante du territoire communal (environ 1 
1 000 hectares) a rexdusion des abords des zones urbank&s(resped d'une distance de 150 mètres 
à pmximite des habitations) et de la Wrve  (superiïcii de 90 hactares) localis6e en contrebas des 
venants de Moissieu à proximite du chateau de Bresson et aux droits des secteurs de "chez Millar' et 
de "chez Villard". 

Les l i m h  de la réseme ont IM modifiées en 2004 par I'ACCA restituant d8somiais tout le sedeur de 
la plaine du Dolon & cette pratique, notamment les terrains agricoles locali& autours des dtangs de 
Moissieu-sur-Dolon au lieudit "des Cordes". 

Au plan de chasse de 2003i2004, les athibutions en chevreuils pour PACCA de Moissieu-sur-Dolon 
s'&lèvent d i  neuf bracelets ; une dimine de sangliers &nt également abattus chaque an*. 

Toutefois, c'est un total d'une trentaine de bracelets qui sont attribub sur la forêt de Taravas du fait l 
de son i n d i i n  entre les communes de Beliegarde-Poussieu, Pact et M o i i r - D o k n .  W'après 
FORice Nationale de la Forêt la densite de chevreuils sur la fo& de Taravas s'&mit en 1997 & 
8 chevreuils pour 100 hectares. I 

l 

Le petit gibier est également recherché (faiins. perdrix muges et grises. lièvres et lapins). Le gibier 
de passage, comme les grives, les palombes, les becasses, et queiques canards (colverts et l 

sarcelles), est également chassé. 
l 
l 

L'Association Communale de Chasse Agréée effectue chaque année en période de chasse 3 lâchers I 

de faisans (repfhxttant environ 350 ind i ius par an), de perdrix (environ 300 ind i ius par an) et de 
l 

lapins de garennes (envimn 20 indiius).Une trentaine de fai ins reproducteurs ont et6 lachés en 
2003 notamment dans la ksewe. D'apr&s I'ACCA, deux nichees de faisans et quatre nichees de 1 
perdrix auraient && obsemées en 2003. 

En ce qui concerne les petits rnarnmifhs, le nombre de lapins est très peu eleve (quelques individus 1 
erratiques), contrairement aux liévres qui presentent des populations plus conséquentes sur 
l'ensemble du territoire communal. 

2.23.2. Pratique de la pêche 

D'apes rPOffice National de l'Eau et des Milieux Aquaüques (ONEMA - ex Conseil Supéiieur de la 
PBche), les cours d'eau de la Sanne et du Dolon sont class6s en premihre catégorie piscicole 
(peuplement oh domine les saIrnonid& comme la truite). 

Cependant, le plan departemental pour h protection du milieu aquatique et h gestion des ressources 
piscicoles de l ' Ide  a montré un etat fonctionnel degrade pour l'ensemble du bassin versant de la 
Çanne et du Dolon. Ce contexte signifie que l'état des milieux naturels ne permet pas le maintien et le 
renouvellement d'un peuplement piscicole sans intervention humaine (d6versement de poissons issus 
de pisciculture). 



Le ruisseau du Dolon est gBr6 en amont de l'ouvrage de franchissement de la ligne à grande vitesse 
Paris 1 Sud-Est par l'Association Ag&& de P6che et Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) "les 
Amis du Dolon" installée sur la commune Revel-Tourdan. Cette association, qui compte p&s de 
70 adhérents (année 2004). pratique h peche sur tout le lin4aii (aucune association ou sociét6 de 
pêche ne gérant le tronçon local& en aval). On rappellera. en outre, que le Dolon s'ass8che 
r é g u l i i e n t  en aval de Pact 

L'APPMA des Amis du Dolon réalise chaque année au mois de fevrier un alevinage de truites farios 
(environ 20 000 alevins à r6sorption) et deux dBversements de truites surdensitaires (truites arc en 
ciel adultes). 

Le peuplement piscicole du Dolon est esseniieilement corn* de truites farios, de vairons et de 
quelques blageons. Cependant, du fait de ralimentation de ce cours d'eau par des etangs en amont, il 
est aussi ir& fréquent de pêcher des poissons d'&ng comme la perche soleil, la perche commune, 
le brochet, et m6me occasionnellement des carpes. Ces poissons colonisent le cours d'eau à la faveur 
des crues qui occasionnent des deversements des Btangs dans le cours d'eau. 

En ce qui concerne la Sanne, le peuplement piscicole est assez similaire à celui du Dolon. On y 
recense de la fario en amont accompagn$e par de la loche et du vairon. Le bmpm de la rivibre 
de la Sanne.concernée sur le territoire de Moissieuaur-ûolon est gérée par PAssociation de pêche de 
Couret-Buis et rassociaaon de pbhe : "Ablette Rhodienne". 

2.2.4. Fonctionnement des milieux et corridors biologiques 

Un recensement des diiBrents BlBments constitutifs d'un &seau Bwlogique : l 
- zone nodale (ou zone source) : "ensemble de milieux favorables à un groupe écologique , I 

v&Btal ou animal constituant des espaces vitaux suffisants pour l'accomplissement de 
toutes les phases de dbveloppement d'une population". 

- zone de &veloppement : "ensemble de milieux favorables à un ou plusieurs groupes 
éwlogiques végBtaux et animaux constituant des espaces vitaux partiellement suffisants 
pour l'accomplissement des phases de dBveloppement d'une population. 

- corridor biologique : "espace libre d'obstacle ofhant des possibilitBs dlBchanges entre les i 
zones d6crites cidessus". 

- continuum : "ensemble de milieux favorables ou simplement utilisables temporairement par 
un groupe wogiquem. mi 

a U *LcW sur l'ensemble du temire isBrois (source : Les cornmi  biologiques en lsbre, Conseil . . d  
G8nBralI Econat, septembre 2001). L .7 r - 

Le département souhaite ainsi lutter contre l'enclavement des zones refuges et des espaces prot&& 
en créant ou en préservant les liens que sont les corridors éwlogiques. L'inventaire des points de 
conflits entre la faune et les infrastructures humaines a Malement & conduit (recensement de 
320 points de conflits) P rédielle du département. 

Ces corridors s'expriment Bgalement à plus grande Bchelle pour les connexions liées aux grands flux 
migratoires. C'est ainsi que la vallée du Rhi3ne est identifiée comme un axe de propagation majeur 
des flux migratoires de la faune abrienne (oiseaux et insectes). 
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2.2.42. Zones nodales et corridors biologiques de Moissieu-sur- 
Dolon 

I - 8 

Sous l'effet de la pression exercée par les activités humaines (expansion urbaine et infrastructures), 
les milieux naturels abritant la faune et la flore sauvage se réduisent petit à petit provoquant '. . , - 
progressivement la fragmentation (ou le morcellement) des espaces naturels. . ,I 

1 d 
Par ailleurs, les barrieres naturelles ou d'origine humaine peuvent limiter voir stopper les Manges 
faunistiques. Ceci est notamment le cas de la ligne B grande vitesse Paris 1 Sud-Est qui passe en 
limite Est du territoire communal. Afin d'atténuer l'effet de coupure engendré par cette infrastructure 
ferroviaire. un ouvrage mixte "faune et véhicule" a été aménagé sur la commune de Primarette 
(cf carte intitulée "Fonctionnement des milieux"). Cet ouvrage pr&ente une bande non goudmnnb, 
et veg8talisée (large d'environ 2 mètres) en bordure de la chaussb et est équipé de planches en bois 
installées de part et d'autre de ce dernier. 

Les continuums d'habitats naturels favorisent donc les déplacements de faune mais aussi le maintien 
de populations vivantes dans un milieu donné. Ainsi, la détermination de ces continuums d'habitats 
naturels (corridors biologiques forestiers ou boises, zones humides, prairies) et des barribres 
s'avèrent nécessaire afin de mieux préserver les populations animales et végétales sur le temitoire 
communal. 

La protection des habitats naturels de la commune de Moissieu-sur-Dolon (tels que les zones 
humides, les mares et les boisements) s'avère une nécessité afin de conserver la diversité de la flore 
et des milieux (zones nodales ou zones sources) recen*. 

La forêt de Taravas constitue une zone nodale Ws intéressante vis-à-vis de la grande faune 
notamment. La rivière de la Sanne et les étangs de Moissieu-sur-Dolon tiennent également ce rdle 
visd-vis des espèces inféodbs aux zones humides et aux milieux aquatiques (flores, libellules, 
amphibiens. poissons et oiseaux). Les versants bocagers offrent également des milieux favorables au 
maintien et aux déplacements des e s p h s  animales. 

Deux grands types de corridors écologiques (zone ou voie de transfert pour les organismes vivants : 
haies bocagères, cours d'eau) se rencontrent sur le temtoire communal. 

- les corridors terrestres qui se situent au niveau des boisements sur le plateau et les 
versants, ainsi que des reseaux de haies qui permettent le passage de la grande faune 
(chevreuils notamment) et de la petite faune (martre, renard. ...) ; 

- les corridors aquatiques qui se situent au niveau des cours d'eau de la plaine ( M r e  du 
Dolon notamment) et des combes (ruisseau du Rouilloud, ruisseau du Grand Rival, misseau 
du bois de Laya t,...) et qui permettent le déplacement des esmes aquatiques. mais 
également des es- terrestres liées au milieu aquatique (v6gétation hygrophile, martin- 
pêcheur, amphibiens,...). 

La commune de Moissieu-sur-Dolon dispose de tout un ensemble de mares et de points d'eau 
(d. carte intitulée "Fonctionnement des milieux naturels")lié par l'important réseau de cours d'eau 
qui drainent les versants. 

Lon de leurs déplacements journaliers ou B certaines période de leur cycle biologique, les animaux 
sont amenes à franchir les axes routiers qui constituent les principales barrières sur la commune de 
Moissieu-sur-Dolon. 

Plusieurs axes de déplacements ont été identifies à i'aide de l'association communale de chasse 
agree. D'aprés cette association, les déplacements des grands mammifères sont essentiellement 
orient& vers le Nord et le Nord-Est (massifs boi&s des Blaches et de SaintSorlinde-Vienne et forêt 
de Bonnevaux), et vers l'Ouest (bois de Champuis). Aussi, la commune n'enregistre que très 
exceptionnellement des collisions avec les animaux et aucun point de conflit n'existe réellement. 



Le suivi des sites d'écrasement d'amphibiens dans le département de I'lsère est assur6 par le Centre 
Omithologique Rhbne-Alpes (CORA). AprBs wntact a u p d  de cette association, il s'avére qu'aucun 
problème particulier n'a ét6 recens4 sur la commune de Moissieu-sur-Dolon. Toutefois. les élus font 
part d'un secteur parüculièrement sensible vis&-vis de ce risque sur le haut de la commune. 

2.3. LE MILIEU HUMAIN 

2.3.1. Nuisances et rlsques lies au milieu humain 

2.3.1.1. Tafics et nuisances sonores 

Les infrastructures de transport constituent les principales sources de bruit de la commune de 
Moissieu-sur-Dolon avec par ordre d'importance : 

- la ligne à grande vitesse Pans 1 Sud-Est qui est quotidiennement emprunt& par environ 
130 convois (en semaine) dont 120 trains circulant entre 6 heures et 22 heures ; aucun train 
ne circulant sur cette ligne de 23 heures à 4 heures du matin. 

- la RD 51 qui supportait en 2005, deux sens de circulation cumulés, un trafic de l'ordre de 
2 900 véhicules 1 jour (données issues d'enquètes ponctuelles). 

Les autres voiries supportent des trafics beaucoup plus modestes, à savoir : 

- 400 véhicules 1 jour dont 5 % de poids lourds (comptage effectué en juillet 2002) sur la 
RD 134 b, 

- 180 véhicules 1 jour (donnk enregistrée en 1998) sur la RD 134. 

DBs que i'on s'éloigne des infrastructures de transports, le secteur est calme et présente les 
caractéristiques d'un secteur ~ r a l  ou résidentiel, où dominent les activités domestiques et agricoles. 

D'aprbs ia commune, le le des avions en provenance ou à destination de I'a6mport de 
Saint-Etienne-deSaint-Geoirs (aéroport de Grenoble) sont halement B l'origine de nuisances 
sonores sur Moissieu-sur-Dolon. 
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Rappel acoustique : 

Le decibel (dB) constitue l'unité de mesure retenue pour exprimer les niveaux sonores. Cette unit6 est 
étalonnée sur la sensibilit6 de perception de l'oreille humaine : un 6cart de 1 décibel entre 2 niveaux 
de bruit correspondant sensiblement à la plus petite différence de niveau sonore décelable. Toutefois, 
notre oreille n'6tant pas sensible de la m6me manière à tous les niveaux sonores, une pondération a 
6% introduite dans cette unit6 de mesure : le décibel A (dB (A)) de maniére à repwnter les 
sensibilités en intensit4 et en fréquence de l'oreille humaine. Cda permet de traduire la sensibiiii de 
roreille plus forte aux sons aigus qu'aux sons graves. 

Les eïïets sur la santé dus aux bruits sont répertories dans le tableau suivant issu des d o n n h  du 
Ministere des Affaires Sociales, de la Santé et de la ville. 

Pour traduire I'inte- moyenne du bruit sur de longues @riodes maquées par une alternance de 
phases de bruit et de phases de silence, on utiiii le niveau de pression acoustique continu équivalent 
pond& : le LAeq. Cet i n d i i  est mesuré en décibel A et est calcuk sur deux p&bdes 
réglementaires : de jour : LAeq (6 heures - 22 heures) et de nuit : LAeq (22 heures - 6 heures). 

Ainsi, afin de caractériser les infrastructures en fonction de leurs émergences sonores, un classement 
des infrastructures a &té établi conformément au tableau présenté ci-dessous. 

- - - - - . . - . - - - . -. - . - . . -- . . . . -- - - - . . - . - -- . - 
affactës par le b ~ i i  de part 

eq (6h - 22h) en dB (A) LAeq (ZZh - 6h) en 11 11 et d'autre de I'lnfrastniciure II 

Sur la commune de Moissieu-sur-Dolon, seule la ligne à grande vitesse Paris 1 Sud-Est fait l'objet d'un 
tei classement Ainsi, confomi8ment à P a M  du 30 mai 1996 relatif aux moda l i i  de classement des 
infrastructures de transports tellastres et & l'isolement des batiments d ' h a b i i n  dans les secteurs 
afïedés par le bruit, la Ligne à Grande V i  Paris I Sud-Est a BtB &ss& par le décret du 
26 février 1999 en catégorie 1 (tissu ouvert : hrgeur des secteurs affectes par le bruit : 300 métres). 

La largeur des secteurs affectes par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le tableau 
ci-dessus, comptée de part et d'autre de l'infrastructure ferroviaire à partir du bord du rail extérieur de 
la voie la plus proche. Ce classement des infrastructures de transport impose des dispositions vis-à- 
vis de l'isolement des batiments d'habitation dans les secteurs affectss par le bruit 



Concernant la periode du lerjanvier 1998 au 31 décembre 2002, la Cellule Départementale 
d'Exploitation et de Shtrit6 mutière du département de l'lm a reœns4 uniquement un accident 
corporel survenu sur la RD 134 b et ayant fait un blessé iéger et mettant en cause un cyciomtwr. 

L'analyse de ces eultats ne met pas en évidence de problème particulier en ce qui concerne h 
s&urité sur les infrastructures qui desservent la commune Btudiée. 

23.1.3. Risques i e c h m I o g i ~  

D'aprbs la Direction Régionale de l'industrie de la Recherche et de l'Environnement, la commune de 
Moissieusur-Dolon n'est pas concemb par un périmètre d'6tablissement SEVESO. 

2.3.7.4. Transports d7,ychcarbures de l'OTAN 

Le territoire communal de Moissieusur-Dolon est travers4 selon une orientation Nord 1 Sud par le 
pipeline d'hydrocarbures de I'OTAN "Fos-sur-mer I Karlsruhe" (tronçon Saint-RBmyde-Provence l 
Lyon). 

D ' a m  h sociéte des transports @troliers par pipeline - TRAPlL - (sockté exploitante). les risques 
afihnts à cet équipement sont essentiellement lies aux risques de pollution susceptibles d'Mm 
occasionnb par une atteinte à cet ouvrage lors de travaux r é a l i i  à proximite ; le risque d'explosion 
& n t  tr& faible. De plus, la réglementation technique à laquelle i'ouvrage est soumis. garantie à priori 
sa s0reté. 

Aussi, cet ouvrage s'accompagne d'une servitude forte recouvrant une bande de 5 métres de largeur 
centrée sur b canalisation, assorüe d'une servitude faible de 12 métres de large (7 métres et 5 
métres) &Missant une zone non aed&ndi. Tout amenagement réa l i i  à pmximité de cet ouvrage 
doit faire l'objet préalablement d'une demande de travaux et respecter les consignes suivantes : 

- distance de 10 metres à respecter pour la construction d'une habitation sans cave. ni sous 
SOI, 

- distance de 25 métres à respecter pour la construction d'une habitation avec cave ou sous- 
sol, 

- distance de 40 mètres à respecter pour la construcüon d'un & a b l i e n t  recevant du 
public (catégories 1 à 4). 

- plus de 40 métres pour une installation classée pour la protection de l'environnement 

2.3.2. üéplacements doux 

L'important réseau de chemins ruraux sur h commune de Moissieu-sur-Dolon est favorable à une 
forte Mquentation de ces demiers par la population locale lors des promenades de dkntes 
dominicales ou pour les randonnees familiales. Ces chemins sont &galement tï6quentBs par les 
enfants à ~610, ainsi que par les adherents du club hippique de Taravas localisé au lieu-dit "la Biserie" 
sur la commune limitrophe de BellegardaPoussieu. 
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23.21. Cheminements piétonniers 

La commune de Moissieu-sur-Dolon est travers& d'Est en Ouest par le sentier de Grande 
Randonnée de SaintJacquesde-Compostelle (GR 11'65) reliant Genéve au Puy-en-Velay. Cet 
itinéraire franchi la ligne B grande vitesse Paris 1 Sud-Est par un ouvrage inferieur aménagé entre les 
lieuxdits "le Pinef' et "la Garenne", puis rejoint le chemin locali i  sur le plateau en limite du Wb de 
Taravas. Un petit abri et une fontaine ont éié arm3nagés le long de cet it inhire au Nord du lieudit 
"les petites B~yéres". 

Dans le cadre du Plan Departemental des ltineraires de Promenades et de Randonnées (PDIPR), le 
Conseil W n h l  et les cdlectivit85-locales amhagent des sentiers dans un but de valorisation des 
chemins mraux. Ces sentiers sont balis4s sebn une signaHique n o n n a l i  sur l'ensemble du 
d6partement. Les itineraires de promenades et de randonnh de la commune de Moissieuaur-Dolon 
sont gé&s par le Syndicat Mixte du Pays de Biévre-Valloire. 

En plus du sentier de grande randonnée (GR 65) inscrit en tant qu'itinéraire labellis4 par le Syndicat 
M i i  du Pays de BiBwe-Valloire et le Conseil Wnhl de I'lsbre, la commune de Moissieu-sur-Ddon 
est traversée par deux autres itinéraires de promenades et de randonnées labellis& qui bouclent 
avec ce sentier (cf. carte intitulbe "les déplacements doux") et qui assurent les liaisons entre les 
secteurs de plaine et les itinéraires localisés sur le plateau de Bonnevam. 

2.3.2.2. Cheminements deur mues 

En octobre 2001, le Conseil Génbral de Pl& s'est doté d'un Sch6ma des itinéraires cyclables de 
I1l&re visant notamment 9 : 

- sécuriser la pratique du vélo, 

- valoriser les atouts touristiques de I'lsb, 

- réaliser un schéma coherent d'itinéraires séairisés et continus 9 l'échelle du département 

Un certain nombre d'itinéraires ont ainsi éié identifies afin de permettre des liaisons 
interdépartementales ou inter-cantonnales. La commune de Moissieu-sur-Dolon n'est pas directement 
concernée par un de ces iünéraires. 

Toutefois, deux itineraires figurant B ce schema traversent les communes limitrophes de Moissieu- 
sur-Dolon : 

- Pitinhire interdépartemental en provenance de Sablons via la RD 51 (Salaise-surSanne, 
Agnin, Anjou et Sonnay) puis la RD 51c (Bellegarde-Pwssieu et Pact) qui se dirige vers 
Beaurepaire puis la Cote-Saint-And& et Moirans. 

- l'itinéraire inter-cantons qui relie notamment Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs, Beaurepaire et 
Saint-Just-Chaleyssin au Nord et qui empmnte la RD 538 sur la commune de Primarette. 

Afin de renforcer la valorisation touristique par la praüque du vélo, le Conseil Général a également 
définis 73 boucles touristiques pour le departement de I'lsére. La commune de Moissieu-sur-Dolon est 
parcourue par la boucle "Cour-&-Buis - Moissieu" (34 kilométres) qui emprunte notamment la RD 51 
sur la section comprise entre la ligne B grande vitesse et l'intersection avec la RD 134b, puis remonte 
par le chemin situé B l'Ouest du château de Bresson et rejoint Bellegarde-Pwssieu par la route de 
"Chez Millai". 
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2.3.3. Gestion des d6ehets 

L'objectif du plan departentental d'blimination des déchets menagers et assimiiés de I'lsbre est de 
réduire de moitib la production des déchets mhagem gf$ce à un recyclage plus impottant (tri 
s&ct@), à un t r a i e n t  biolagique (compostage, m6thanlsation) ou à I'épandage agricole. 

La coliecte hebdomadaire des dechets m6mgm-s (une fois par semaine) sur la commune de 
Moisokau-surDdon est g8rée par le Synd i i  Intenrxnmunai de Collede et de Tmitenmt des 
O r d m  Mhaghs (SICTOM) de la Bkwe qui couvre le tarritdre de dnq communautes de 
camruuies dont cdui de la communauté de communes du Pays de Beaumpaire. 

Un passage supphleniaire est organise le vendredi matin pour la çoiiecte des d&heis n h q e m  de 
la salle ûes ïêtes et des reôtourants. 

D'après la communauté de communes, la quantite de dechets collectée en 2003 pour l'ensemble de 
son territoire s'biève à environ 3 300 tonnes d'ordures m6nag8res. 

Ceû déchets mbnagers sont achemines au Centre d'Enfouissement Technique de Penol Implante à 
l'Est de la wmmune de la Cbtesalnt-AndrB. Ce mtre d'enfouissement technique arrive à saturation. 
Des @fiexions sont actuellement menbes afin de d8terminef les solutions à mettre en œuvre pour 
palier oette satu- (extension de la mpa& du centre a d e l  ou acheminement des dêchets 

I 
dans un autre c h  d''enfouissement technique ou vers une unité d'incin&ation). l 
Face à œ comtat, il est imp&aüï de Muire la part des déchets rn&na@rs parvenant B ce œnire 
d'enfouissement technique en d8veloppant notamment ie tri et la cdlede e(Hecthie. 

La cdlecte &ledhre sur la ccinmune de W i u r - D d o n  est assurée par la SICTOM de la Bievre 
(competence *u&) grace à : I - un point d'apport volontaire de d&hets implante en contrebas du bourg de M o i s s i i r -  

Won (à Est) comportant 3 bennes (emballages ou "corps creux", papiers 1 cartons et 1 
m s ) .  

- deux déchetteries respectivement localis6es 4 Beaurepaire et à Montsevmw ouvertes aux 
résidents du territoire de la Communaut6 de Communes du Pays de Beaurepaire. 



II n'existe pas de dkharge sauvage sur le territoire communal. En revanche, on signalera la présence 
ponciuelle de stockage de ferrages à proximité immediate du cours d'eau provenant du bois Layat au 
droit du lieudit "chez Millat". 

2.4. ANALYSE PAYSAGERE 

La commune de Moissieu-sur-Dolon appartient à la côthBre Sud du plateau de Bonnevaux. Du fait de 
cette situation ghgraphique, la topographie structure et conditionne fortement la répartition des 
d i i n t s  espaces entre eux (Btendues boisées. combes et versants bocagers, espaces agricoles et 
naturels, bâtis, ...). Sur cette axnmune. le bâti rural traditionnel est associé A un h a b i t  plus récent 
t t h  disperd. 

A I'Est du territoire communal. le tracé de la ligne à grande vitesse ne s'impose pas aux perceptions 
depuis la vallée pour les usagers de la RD 51 en provenance de Bellegarde-Poussieu. En revanche, 
cette infrastructure constitue une vBritable barribre visuelle pour les usagers en provenance de 
Primarette, marquant ainsi physiquement I'entrb Est du territoire communal de Moissieu-sur-Dolon. 
Au droit du franchissement de la cbtière, cette infrastructure ferroviaire s'insere relativement bien dans 
la globalitB du paysage vis-&-vis des perceptions lointaines du fait des profondeurs de champ et de 
son adossement au relief de Primarette. En revanche, cette infrastructure s'impose dbs lors que l'on 
s'en rapproche, et, constitue de falt une barribre visuelle sensible vis-&vis des perceptions riveraines. 

Les différentes composantes du paysage (reliefs, cours d'eau, trame végétale, bAtis et réseau 
d'infrastructures, ...) permettent d'identifier plusieurs séquences paysageres cohBrentes qui se 
distribuent au sein du territoire communal. Cette analyse s'appuie également sur les perceptions 
visuelles (axes de vision, co-visibilitbs, vues panoramiques, ...) et les éléments singuliers du paysage 
(points repbres et points d'appels visuels). 

2.4.1. Le plateau bois6 de TARAVAS 
(Séquence Paysaghre A) 

Rattach& à la grande unU paysagère de la forêt de Bonnevaux qui s'étend au Nord-Est de Moissieu- 
sur-Mon. cette séquence paysagère bois& recouvre bute la partie Nord-Ouest du territoire 
communal. 

L'importance visuelle du couvert forestier, et, plus encore celle des lisières participent à F a t b i t  
paysager de ce secteur notamment vi-s des a c ü v i i  de loisirs (promenades, activW 
sportives, ...) et engendre une forte fréquentation de ces espaces. Cette séquence est traversée par la 
rivière de la Sanne dont le tracé accompagne le parcours des promeneurs au sein du massif. 

Les franges boisées s'imposent comme les dlements structurants forts en limite de pbteau et 
contrastent avec les espaces agricoles ouverts situb en continuiM. Ces espaces agricoles offrent de 
larges axes de vision et également des vues panoramiques remarquables, en direction de la valke de 
la Valloire et du plateau des Chambarans au Sud, et, en direction de la chalne des Alpes vers I'Est. 
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Le rebord du plateau et ses franges boisées sont notamment traversés par le sentier de grande 
randonnée de Saint-Jacques de Compostelle (GR 65). La pr6se~ation de la qualité paysagére de cet 
espace consütue donc un enjeu viçd-vis de la valorisation touristique de cet itinéraire Westre et du 
patrimoine environnemental et historique de Moissieu-sur-Dolon (chateau de Bresson notamment). 
Cette valorisation pourrait s'appuyer sur la M o n  d'une plate-forme de lecture du paysage et de 
l'environnement B l'attention des usagers de cet itinéraire pédestre. 

Au sein de ces espaces ouverts, le chateau d'eau de Taravas, ainsi que la Tour Télécom (située en 
dehors du territoire communal), se détachent nettement dans le paysage et constituent, de fait, des 
points d'appel visuel et des élhents repères aisement idenüfiables depuis de nombreux secteurs de 
la commune. 

2.4.2. Les Combes et les versants bocagers 
(SBquence Paysaghre B) 

Cette wuence de combes et de versants bocagers occupe une place privilégiée vis-à-vis de la 
composition même du paysage de la commune de Moissieusur-Dolon. En effet, la perception de la 
qualité paysagére du territoire communal dépend fortement du traitement de ces espaces de transition 
entre le plateau boisé et la plaine agricole. 

Au sein de cette séquence, le jeu des reliefs et de la trame végétale (boisements et haies) tient un 
rôle structurant majeur vis-à-vis de la distribution des espaces entre eux et de leurs perceptions 
respectives. Cette muence offre ainsi une mosalque de sous-srnuences paysageres qui se 
juxtaposent harmonieusement les unes cd@ des autres. 

Les lignes de reliefs créent des "effets de bascule" entre les diiérents vallons, fortement perceptible 
par les usagers des différentes voies communales qui irriguent ces versants. En effet, ces lignes de 
reliefs peuvent occasionner des ruptures de perceptions d'une combe B l'autre. Ceci est notamment le 

l 

cas de la ligne de relief située au Nord de "chez Meynier" qui sépare deux voies communales qui 
s'ignorent l'une et l'autre bien que relativement proches. En revanche, lorsque la configuration le 
permet ces combes bocagéres offrent des covisibilii importantes entre les versants qui les 
composent et qui se font face ; ceci est notamment le cas dans le secteur de "I'Hbpital", du "Pinet", de 
"chez Garinsw, de "Labbé",.. . . 
Les versants bocagers de cette séquence paysagére sont fortement marques par la présence d'un 
bBti individuel dispersé. D'une maniére générale, ces espaces batis se singularisent nettement dans le 
contexte naturel environnant et sont fortement perceptibles. 

Ces reliefs autorisent quelques échappées visuelles rémarquables sur la vallée de la Valloire, sur la 
chalne des Alpes et sur le plateau des Chambarans. lorsque la combinaison point haut 1 faible densité 
de la végétation permet un dégagement visuel avantageux. Ceci, est notamment le cas, depuis le 
chemin communal situé au Nord de "chez Meyniet' et depuis celui situé au Nord de "Chez Millat" 
(photos panoramiques no 5 et n06). 
L'installation du bourg de Moissieu-sur-Dolon en limite de versant amplifie sa présence dans le site et 
le rend visuellement bés attractif depuis la plaine (notamment depuis la RD 51 dans le secteur des 
Albergeries) ; le clocher de son église constituant un ékment repère remarquable qui émerge de cet 
ensemble. 

L'arrivée par le chemin du chateau de Bresson et du domaine de la Colombiére offre une entrée 
pittoresque au village (présence des remparts) permettant une découverte progressive du bourg par 
les usagers en provenance de la RD 51. 
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On notera l'importance du relief du Bois de Layat et de la wmbes du Grand Rivat (relativement 
pr&w& de i ' u r b a n i i )  qui consütuent une coupure verte structurante entra le bourg de Moissieu- 
sur-Ddon et ies hameaux de "chez Millat" et de "chez Vilhrd". 

La sensibilit6 paysaghre de cette s6quence s'exprime essentiellement visg-vis de la présenration de 
la trame bocaghre en place et de l'arrêt de la dispersion des habitations au sein des espaces I 
agro-naturels. 

2.4.3. Les pieds de versant 
(Soquence paysagire C) 

S'étirant en pied de versant au contact direct avec la RD 51. cette @uence paysagère dominante 
agricole, est irès perceptible depuis cette infrasbucture, et, présente de fait une sensibiiii paysagère 
BlevBe. 

Cette sensibilité est renforc4e par la présence du château de Bresson. dont les façades, les toitures, 
et le j d m  en terrasse sont insaits à I'inventaire des monuments histdques (ad@ du 4 juület 1972 
instaurant un penmetre de protedbn de 500 mètres). Ce château ligure également A l'inventaire 
w o n a l  des pams et des jardins. 

Les boisements, qui dominent le chateau, constituent un 6crin végetal qui participe a la quarte 
paysagère du site en mettant en relief le patrimoine bâti. En outre. l'espace prairial, qui s'étend en 
contrebas du chateau en diredion de la RD 51, p d n t e  une sensibilii paysag&e inMiable du fait 
des larges perceptions qu'autorise cet espace ouvert en direction de ce dernier. 

A l'Ouest du chateau de Bresson, cette sêquence paysagère semble progressivement envahie par 
l'extension de l'urbanisation. Aussi, il est imperatif de veiller B ne pas favoriser le dbveloppement d'une 
urbanisation lin6aire de pied de versant en M u r e  de la RD 51 (prhrvation d'un espace agricole 
"tampon") comme c'est le cas de part et d'autre de la RD 51 B proximii du f r a n c h i t  du 
ruisseau du Grand Rival. 

2.4.4. La plaine agricole du dolon 

(Wuence ~a~sagere  D) 

Cette séquence paysaghre de plaine agricole constitue un milieu ouvert principalement mu6 aux 
cultures céréalibres. Ces espaces relativement plats créent des effets de perspectives intéressants, et 
offrent, en periode hivernale, de grands axes de vision qui se calent sur les reliefs environnants. Les 
perspectives sur le bourg de Moissi i r -Dolon et son B g i i i  depuis la voie communale en 
ptwenance du r i t  "le Quy" en sont une pariaite illustration. A l'inverse, ce paysage se cbbnne 
progressivement au fur et à mesure de la croissance de certains végétaux comme le mals. 

L'habitat diffus (maisons individuelles) ne repWnte pas une composante notable de cet espace. En 
outre, les infrastructures mutihres (RD 134, RD 134b et voies communales) am&agees au niveau du 
terrain naturel s'intëgrent parfaitement dans ce paysage, d'autant plus que leur trac4 n'est pas 
soulign6 par de la végétation d'accompagnement 

En revanche, les 6l6ments vefücaux, tel que le silo implant6 au lieudit ''Guy", constituent des points 
d'appels visuels trhs forts dans ce type de paysage. 
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JUSTIFICATION DU P.L.U. 

3.1. LES CHOIX RETENUS 

3.1 .l . Le P.A.D.D. et les orientations d'aménagements 
. Y  

Les orientations gén8rales expriment la volonte de la commune d'organiser un développement 
harmonieux et raisonné de l'urbanisation en permettant l'accueil de nouveaux habitants tout en -4:- =: 
préservant ses caractéristiques, en renforçant les pOles urbanisés du village et des hameaux, et en 
prob5geant les espaces agricoles et naturels, pour le maintien du cadre de vie privil6gii de Moissieu. 

Les orientations générales f i x h  par la municipalité s'articulent autour des objectifs su
i

vants : .- - -. l - Etre une commune d'accueil tout en assurant un développement maïtrkë de h communa 
sur un rythme un peu plus faible que celui des a n M s  199912005, soit 6 à 8 logements par an 
en moyenne suivant une extension rationnelle de l'urbanisation pour atteindre environ 850 A 
900 habiints à horizon 2018-2020 : 

Permettre de se loger à tout age, c'estddire favoriser la mixité sociale et la dive& 
de l'habitat en favorisant l'implantation et la crbation de différents types de logements . - 

et en renforçant le parc locatif, afin de répondre aux attentes de davantage de types 
et tailles de ménages. 

en confortant le Village et les hameaux, et à plus long terme d'ouvrir progressivement 
de nouvelles zones à l'urbanisation dans le prolongement des espaces Mtis 
existants, 

en permettant une mixité des fonctions avec la possibilité de créer et d'étendre les 1 
locaux commerciaux et aasanaux lorsqu'ils sont compatibles avec la vocation 
principale d'habitat, dans le tissu urbain en particulier et ponctuellement dans les 
Bcarb en réutilisant d'anciens batiments agricoles, l 

en développant conjointement les équipements publics dans le village, mais aussi la 
voirie en prenant en compte les piétons, les réseaux notamment d'assainissement 
collectif pour répondre aux besoins de la population actuelle et future, 

- P W w e r  les espaces agricoles et naturels ainsl que la qualit6 environnementale et 
paysag8re : - prbzrver l'activité et les grands espaces agricoles de la plaine et du plateau en 

recentrant l'urbanisation autour du village et des hameaux. 

assurer des conditions favorables au maintien et au dbveloppement. en dehors du 
village, des advit& agricoles, 

! L préserver les secteurs pesentant un inUr6t environnemental, paysager et écologique 
_ '  . (btendues bois&% de Taravas. zones humides, ZNIEFF de type 1. des boisements, le - i n  -"C'- , WC du chateau de Luzv ... i et conserver des cou~ures vertes. * 8 

- . ., - -8 8 

I I  = préserver un cadre de vie paysager de qualité, (plateaux agricoles, combes 
bocagéres et les secteurs de plaine). pour accompagner les initiatives destin& à la 
dhuverte du territoire. gcke aux itinbraires pMe&es et cyclables, 

conforter et développer l'habitat dans des secteurs « agréables P. notamment non 
concernés par les nuisances sonores l i h  à la ligne TGV, 

prendre en compte la gestion des eaux superkielles (de l'échelle du territoire à celle 
de la parcelle). 
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3.1.2. Traduction du projet en zones 

Le alement accompagné de ses documents graphiques p&entant l'ensemble du territoire 
communal un plan à l'échelle du 1 1 5 0 0 0 ~  et le village et les hameaux sur un plan à l'échelle du 
112000bme ainsi que le carnet des emplacements rése~és, traduisent réglementairement certains 
éléments du Pmjet d'tünhagement et de Développement Durable et des Orientations 
d'Aménagement de la commune. 

Des emprises et trouées ,liées aux mutes départementales ont été inscrites avec des limites 
d'application c a h  sur l'extérieur des zones constructibles. Les emplacements résenrés pour des 
équipements publics (supershuctures et infrastnictures) sont notamment identifi8s. ainsi que les 
Espaces Boisés Classés, le reprage des batiments d'élevage existants, la ligne TGV accompagnée 
des secteurs affectés par les nuisances sonores (définis par a M  préfectoral) ... 

Les zones urbaines U 

Les zones U sont des secteurs pouvant accueillir des constructions nouvelles. En effet, elles sont 
desSeNies par les équipements publics disposant de capacités suffisantes (voirie. alimentation en eau - L ,  m i  

l 
potable et dectricité mais aussi. comme vu à travers le zonage d'assainissement et avec le Syndicat 
Intercommunal, &eau d'assainissement collectif existant ou projeté, ou, secteurs dans lesquels un . ' 
systeme d'assainissement individuel conforme est possible). Elles comprennent le Village et les - 
principaux hameaux. Suivant leurs caractéristiques (dimrentes typologies, implantations, aspects, 
densitb et sites), les zones U sont i n d i i s .  On distingue : 

- la zone Ua qui concerne la zone agglomérée la plus dense, c'est à dire le village ancien. II 
s'agit d'un bâti dense implanté sur limite de parcelle etiou A l'alignement, ancien et caractérisé 1 
par des volumes importants ainsi qu'un aspect traditionnel et de quelques constnictions plus 
d n t e s  de type pavillonnaire insé&s dans ce tissu. 

l 
- la zone Ub correspondant aux extensions plus récentes du village au Nord et au Sud ainsi 

qu'au hameau Les Albergeries, dans lesquelles des consbuctions nouvelles ou extensions 
pourront encore &ire réalisées. II s'agit d'un tissu moins dense de type pavillonnaire dans 
lequel se trouvent, ponctuellement, des maisons anciennes. Le bâti présente des volumes 
moins importants et implanté au milieu de parcelle. Deux sedeun aux lieudits Chez Meynier 
et Chez Martin au Nord et Nord-Est du village seront raccord& au réseau d'assainissement 
collectif. Un secteur Ubd identifie une parcelle batie pour lequel tout projet de construction 
sera lii à la démolition des batiments existants (anciens batiments d'élevage). Cette zone est 
située entre les lieudits Chez Martin et les Albergeries. au Sud-Est du village. 

- la zone Uc correspond aux hameaux excent& Chez Villard et La Garenne, situés au Sud- 
Ouest du Village, à pmximité du captage Mourelet dans le @rimétre de pmtection éloigné. 
Les contraintes financkres ne permettent pas d'envisager le raccordement à l'assainissement 
collectif A moyen terme. Cependant, au regard de l'aptitude des sols et du nombre limite de 
nouvelles constructibles possibles, le principe de confortement de ce hameau est maintenu. 
Toutefois. en particulier, les nowdles constructions devront avoir un dispositif 
d'assainissement autonome conforme aux dispositions du zonage d'assainissement prenant 
en compte le rapport géologique de protection du captage. 

- la zone Ut autour du domaine de La Colombiére doit permettre de développer l'activité 
touristique autour des batiments existants, tout en préservant la valeur du parc. Un projet plus 
important et clairement défini pourra &tre autorise par procédure de révision simplifiée du 
P.L.U. ; le développement de l'activité touristique en général étant reconnu pour le sacteur 
géographique. 
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Les zones i urbaniser AU 

Un des objectifs du P.L.U. est le développement progressif de I'urbanisation et plus particuliérement 
du Village pour une vocation principale d'habitation. tout en maltrisant la construction par rapport aux 
équipements publics et aux orientations du SDAU de la Région Grenobloise. 

Les zones AU indlcées sont des secteurs disposant des équipements à proximité immédiate pour I 

leur développement, qui peuvent etre urbanisés à Soccasion de la réalisation d'opérations # -  

d'aménagement respectant un aménagement cohhnt de la zone tel q u i  esi défini dans le m;:Iy>l 
@lement, mais aussi les principes d'amtmagernent 

Seule la zone AUb Les Albergeries au Sud-Est du Bourg est clas& avec un indice, c'estdaire 
lit\, 

aménageable dés l'approbation du P.L.U. destinée à la réalisation d'une vingtaine de lots pour des 
maisons individuelles puisque située en entrée de village. II est à noter que la parcelle la plus au Sud 
est maItris& par la Commune qui pourra ainsi amorcer la voirie telle qu'inscrite dans les 
a orientations d'aménagement D et le traitement paysager de la nouvelle frange urbaine. 

8 6,-, 

l 
Les autres zones AU sont des zones à caractere naturel égaiement mais destinées à une 
urbanisalion future au regard des équipements à réaliser et à in-rer dans un site à la topographie 
maquée, notamment les voiries nouvelles et les ouvrages hydrauliques, mais aussi de la volonté de 
manrise de Sévolution de la population. Elles se situent sur deux secteurs du village, côté Est, et font 
l'objet de principes d'aménagement : l - dans le prolongement Est du Centre-Village au lieudit Chez Martin, avec une volonté de 

développer l'habitat notamment locatif en proposant des programmes de logements type 
maisons de village (petit habitat collectif) et maisons jumelées prenant en compte l'objectif de I 

diversité des formes d'habitat, ainsi que des lots libres en partie Sud, 1 
- au Nord-Est du village au lieudit Chez Martin, ce secteur de petite supenïcie, permettant la . 1 

M i t i o n  d'une voirie servant à la dessette de ce secteur et surtout reliant deux voies 
communales, en chuintant le carrefour Ws exigu. 

L'ouverture à l'urbanisation par procédure(s) de modification ou lors de la revision du P.L.U. permettra I 
de maitriser b développement progressif de la population en fonction des capacités des équipements 
scolaires et des rbseaw, et, de d4terminer ou pfMser les types et les formes d'habii en fonction 
des besoins, notamment en logements locatifs publics (pourcentage dans le programme de l'opération 
de logements) définis conformément au P.L.H. en cours d'élaboration par la Communauté de I 

Communes. 

Les zones anricoles A 

Le zonage général préserve le caractere rural traditionnel avec les sièges et l'espace agricole de la 
commune. Les zones A correspondent à des secteurs, équipés ou non, à protéger en raison de la 
valeur agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Les fermes en acüvités se 
situent dans la zone A (y compris en secteur Ac). 

La plaine agricole et les parties du plateau les moins r accidentées s sont des secteurs à enjeux 
agricoles, et donc à préserver de projets d'urbanisation. Ils sont clas&s en zones réservée à 
l'exploitation agricole 4 mais aussi An et Ac, secteurs de la zone A situés dans le périmétre proposé 
de modification de protection du Monument Historique. c'est-tidire en co-visibilité du chateau et 
donc d'intéret paysager au sens large. 

Le secteur An, paysagérement ouvert, au Sud du village, en bordure de la Route Mpartementale 
no 51, entre les hameaux La Garenne et les Albergeries correspond au parc et aux terres (cultures et 
prés) dans lequel la construction sera limitée à cause des enjeux paysagers (vues extemes). 



Le secteur Ac identifie les exploitations agricoles et les terrains attenants pouvant etre concernés par 
le déveioppement des activMs existantes ou reprises, uniquement et sous &ewe de s'intt3grer dans 
renvironnement 

Deux autres secteurs An ont dgalement Bté délimit6s au Nord et à l'Est du village en raison de leur 
sensibilité paysagere & I'inMrieur desquels les construdons sont interdites. 

Dans le cadre du repBrage du bati de l'espace agricole et naturel, une ancienne grange 
caractéristique du patrimoine rural a BtB recensh avec un changement de destination possible pour 
la grange seulement de conception traditionnelle ancienne et dont le clos et le couvert sont assurBs. 
L'objectif est de p e m m  l'utilisation du bâti existant pour créer une habitation dans la limite de 
170 m2 de SHON au total ; la photographie l'illustrant se trouve ciaprts. Elle est repér6e sur les 
dowments graphiques avec une a Btoile S. L'évolution du bâtiment retenu se situani en continuite 
bâtie d'une habitation n'aura pas d'inddences majeures sur l'activité agricole. 

Les habitations dispersees diuis l'espace agricole ne -tant pas de possibilii pour I'mstallaüon 
d'une nouvelle e x p l o i n  sont rattachées a la m e  N avec ou sans ind i i  en vue de permeüre la 
gestion des bâtiments existants tout en ayant comme objecofs la limitation de l'6taknent urbain et la 
lutte contre le mitage. 

Les zones N correspondent aux espaces naturels, protégb pour leur inteet paysager et 
environnemental et 1 ou contraints de part la topographie marquh. identiiieg lors de 1'6tat initial de 
l'environnement (zones remarquables, d'intérêt écologique (fonctionnement et milieux). combes...). 

Des secteurs penmttent de distinguer des es- d'intérêts ou d'usages particu'ers, dont la gestion 
du patrimoine bâti existant qui ne porterait pas atteinte la présewation des sds agRcdes ou 
foresüers, ni a la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages : 

- le secteur Na, autour du silo ex i i n t  de collecte des produits des r&oltes, au Sud en limite 
communale avec Pact 

- le secteur Nd, &j& bâti (ancien). permettant, uniquement à l'intérieur des volumes existants, 
le changement de destination pour l'extension des habitations existantes et ponctuellement 
l'aménagement de nouveaux logements, mais sans nouvelles constructions, 

- le secteur Ne, dBjB bati (&cent), autorisant les extensions limitées des habitations existantes, 
- le secteur Nh, dBjA bati (ancien et récent), pour la gestion et le confortement par une a deux 

maisons du hameau de Rouilloud, 
- le secteur NI, d6ja bâti (ancien), ut i l i i  ou pouvant 4tre utilid pour. une activii, 
- le secteur Np, correspondant aux péri- immediat et rapproché de protedion du captage 

du Mourelet, 
- le secteur Ns. d'inwt scianofique. conespondant & la ZNIEFF de type 1, c'est-ire a 

l'espace le plus in thsant  et le plus p&ser& de la zone Naturelle et Forest&e, 

- le secteur Nt, conespondant a raire naturelle de camping existante. 



. -
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3.1.3. Capacités à construire 

L'ensemble des parcelles non construites représente pour la totalité des zones Ub 5,8 hectares 
environ de jardins parcs et vergers et Uc 3,2 hectares soit globalement 9 hectares environ u Chez 
Meynier, Martin Nord, Martin Sud-Ouest, les Bourissiéres, les Albergeries, Chez Millat et La Garenne, 
Chez Villard n. 

A partir de la capacité théorique, qui résulterait de l'usage par les propriétaires de tous les droits à 
construire sur ces terrains, on peut estimer pour une période de 10 ans une capacité pondérée, 
équivalent à la moitié de la capacité théorique, de presque 40 logements. soit un rythme de 
construction de plus de 4 par an pour les zones U. Ce dernier est beaucoup plus faible que celui 
observé depuis 1999 oO 7 constructions neuves étaient réalisées chaque année en moyenne. 

L'objectif de la commune (PADD) est de poursuivre un développement mattrisé selon un rythme de 6 
à 8 logements par an, sur les 10 prochaines années. Les zones AU permettent à ce titre de 
u contrdler P ce rythme par ouvertures successives à l'urbanisation. 

La zone AUb Les Albergeries pourra proposer une vingtaine de maisons à court terme. 

Les zones AU représentant environ 5,9 hectares aménageables pour le moyen et long terme, et près 
de 80 logements (prise en compte de l'objectif de mixité sociale et de diversité des formes d'habitats, 
notamment dans la zone immédiatement à l'Est du village). 

Les capacités liées au changement de destination des batiments des secteurs Nd (5) et issus de la 
zone A (1) restent marginales. Elles concernent une dizaine de batiments pour de nouveaux 
logements ou des extensions dans du patrimoine bat1 existant. 

Les capacités totales estimées du P.L.U. sont donc d'environ 60 habitations nouvelles pour les 10 
prochaines années auxquelles pourront s'ajouter dans le temps 60 logements en fonction des 
équipements publics et des besoins en autres formes d'habitat qu'individuel. 

La population de Moissieu pourrait compter environ 8501900 habitants vers 201812020 sur la base de 
2,4 habitants par logement, intégrant le vieillissement de la population et le desserrement de familles 
avec la réalisation de logements plus petits en particulier dans la zone AU à l'Est du Centre-village. 
(2 6 habitants par logement. 

3.1 A. Emplacements réservés 

Deux emplacements réservés ont été inscrits pour la rétention des eaux pluviales : 

- l'emplacement réservé no 6, pour la création d'un ouvrage hydraulique pour la gestion des 
eaux pluviales, situé à l'Est du hameau Les Albergeries, au Nord de la RD 51. 

- l'emplacement réservè no 4 pour la création d'espaces verts avec intégration d'ambnagements 
de rétention hydraulique, situé à l'Est du village au lieudit Chez Martin, en bordure de la voie 
communale no 3. 

Deux emplacements réservés no 7 et 8 liés à la voirie ont btè retenus pour la réalisation de placette de 
retournement. la premiére au hameau Chez Villard et la seconde à l'extrémité du groupe d'habitation 
au lieudit Chez Labbé. Ces placettes de retournement doivent permettre de faciliter le passage des 
camions de ramassage des ordures ménagéres notamment. 
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Un espace technique, au lieudit chez Martin, pourra atre am8nagé sur l'emplacement résetw2 no 1. 

Dans le village, sont prévus : 

- l'extension des équipements scolaires (ER no 2), 

- l'extension des équipements scolaires périswlaires, culturels et de sports et loisirs (ER no 3), 

- l'extension du c imeW et de l'espace public (ER no 5). 

La commune est benéficiaire de l'ensemble des emplacements r6sewés. 

3.1.5. E s p a k  Boisés Classés 

Certains des boisements identifiés dans l'état initial de l'environnement ont étd repérés en Espaœs 
bis& Classés. II s'agit de boisements plus ou moins importants en surface. Ont notamment 8te 
idenWies les boisements situés au Nord-Est de la commune en limite du Bois de Taravas, à priximitd 
du chateau; et, de part et d'autre de l'emprise de la Ligne Grande V i  en limite communale, ainsi 
que d'autres boisements l'Ouest, à l'Est du village et au Sud-Est 

Ces boisements font parüe du patrimoine naturel de la commune et pariicipe a la quaiii du site, de 
l'environnement, du paysage. 

3.2. LE REGLEMENT 

Le réglernent se décompose en cinq üûes ; le premier pour les dispositions générales et les quatre 
suivants pour chacune des quatre familles de zones (U urbaines, AU à urbaniser. A agricoles et N 
naturelles et forestières) comprenant un chapitre pour les zones U, A et N, deux pour les zone AU. 
En inbuduaion des chapitres, la Mnition de la zone est rappelée et les secteurs sont présent&. II 
est à noter que la prise en compte des évolutions legisiatives (réforme des autorisations) a conduit à 
anticiper (arr8t du PLU en juillet I e n t h  en applicaoion à compter du lm octobre 2007) sur la daction 
du règlement. 

3.2.1. Section 1 

La section 1 des diirents chapitres avec les artides 1 et 2 définit les occupations et utilisations des 
sois interdites et admises sous conditions. 

Pour la zone urbaine U dite 'équipée" et donc à vocation de constructions, les modes interdii sont 
notamment les affwillements et exhaussements, las terrains de camping, les M i c e s  mobiles de 
loisirs, le dépôt de véhicules, les consiructions à usage d'industrie, las parcs de loisirs ouvarts au 
public. les pylônes, les aires de stationnement et les installations c l a s h  soumises a autorisation 
sauf pour la protection de l'environnement 

Les constructions à usage d'artisanat, services, bureaux et commerces sont autorisées lorsqu'elles 
sont compatibles avec le voisinage des zones habitees dans lesquelles elles s'inscrivent (nuisances 
liees au bruit, trafic et stationnement). Les constructions à usage d'entrepbts seront limitees 100 ma 
de SHOB. 



Les annexes à I ' h a b i i  sont limiteles à 40 m' de surface hors œuvre brute et leur nombre limité à 
deux par logement 

Les constructions et installations agricoles doivent etre directement liées et nécessaires aux 
exploitat'ins existantes, hors bàtiments d'élevage. 

Les abris pour animaux parqués dans le village et les principaux hameaux sont lim* à un seul de 
4 m' par hedare (possibilii dans la zone N). 

Dans la zone Ua. le permis de démolir est rappelé afin de connaitre l'8volution du patrimoine Mti 
anhn  regmu@ principalement dans ces noyaux. l 
Le secteur Ubd est contraint pour tout projet sur cette parcelle la démolition des bàtiments existants 
(anciens Mtiments d'élevage) sans intérêt architectural, telle que le prévoit le code de l'urbanisme 
avec l'alinéa f de I'arüde R 123-1 1. 

l 
l 

Dans la zone Ut. sur le domaine de La ColomMBre, sont autorisée9 les constructions ou installations 1 
l i i  au développement tourismue, y compris un seul logement de fonclion limité à 170 m'de SHON 
en consttudion nouvelle. I 

Pour les autres zones, à urbaniser AU (ne comportant pas de batiments), agricole A et naturelle et 
forestlbre N, les occupations admises sous conditions sont notamment les équipements 
d'infrastructures, les clbtures, les ouvrages techniques nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif. 

Pour la zone AUb, sont admis la réalisation des équipements publics d'inïrastructure ou de l 
superstructure, les ciôtures. ies ouvrages techniques nécwsaires au fonctionnement des services 
publics, les annexes lim

i

tes à 40 m' de SHOB et limitées à 2 par logement, les piscines. 

Sont également admis sous conditions, les pmjets d'ensemble et les nouvelles constructions à usage 
d'habitat, les aménagements et les extensions ainsi que la réalisation de constructions à usage 
d'artisanat, services, commerce ou bureaux, sous réserve qu'elles soient compatibles avec le 
voisinage des habitations suivant le principe de la zone U. 

La zone agricole A est destinée exclusivement à l'activii des exploitations agricoles professionnelles. 
y compris toutes installations et constnictions sirkbment liées et n8cessaires. y compris les 
installations c l a s h  pour la protection de l'environnement. l 

l 
l 

Un changement de destination, dans la limite de 170 m' de SHON. est autorisé pour un batiment l 
désignb par le repérage. i 
Tmis secteurs paysagereinent sensibles An n'autorisent que les abris en bois pour animaux limités B 
20 m2 de SHOB nécessaires aux activités agricoles et les serres. 

Les trois secteurs Ac. autour des batiments agricoles, sont liés à la co-visibilité du chàteau de Luzy. 
Dans cette zone, les bâtiments devront s'intégrer dans le site. 

Concernant la zone N, sont admis, les abris en bois pour animaux inférieurs à 20 m' de SHOB, ainsi 
que les constructions liées aux exploitations forestières, et les démolitions, sauf dans le secteur Nd. 

Pour l'ensemble des batiments existants B usage d'habitation dans la zone N, sous réserve de ne pas 
modifier leur volume et caractéristique (dominante de bâti traditionnel), leur aménagement sans 



changement de destination est autorisé, c'est-à-dire uniquement dans le volume de l'habitation. mais 
aussi leurs annexes dans la limite de 40 frP de SHOB et pisdne. 

Le secteur Na pourrait permettre le développement du silo de la Coopérative agricole pour le stockage 
des réwltes et la vente de produits phytosanitaires. 

Dans les secteurs Nd, sont autoris& le changement de destinaüon dans le volume des batiments 
existants sous réserve de pr&eiwr le patrlmoine a r c h i i r a l  dans la limite de 250 m' de SHON 
totale, y compris la SHON existante pour u t i l i  au maximum le foncier bâti sans toutefois accmNre le 
mitage en développant des logements dans les zones naturelles. 

Le secteur Nh. en outre, permet les constructions d'habitation dans la limite de 200 frP de SHON au 
total, y compris l'existant (extension ou nouvelle construction) en affichant la volonté de s'inscrire dans 
un secteur plut6t naturel qu'urbain. 

Dans les secteurs NI, sont pevus l'aménagement avec changement de destination et l'extension pour 
une vocation d'acüvité économique. 

Le sedeur Np qui correspond aux peMnetres de protection immédiat et r a p w  du captage du 
Mourelet pennet uniquement les installations nbssaires à I'exploiion de la ressource. 

. ' I 

Des petits 6quipements nécessaires à la mise en valeur de la ZNIEFF peuvent btre admis dans les ., 
secteurs d'intérbt scientifique Ns. 

Les arocles 4 à 13 des chapitres iixent les mn&ions d'occupaiion des sols avec tr& ponctuellement 
des dhgations pour des ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics 
ou d'intdt collectif, pour les bâtiments existants en dehors des règles pour les nouvelles 
constructions et leur extension, ou pour des motifs architecturaux, de sécurité ... 

Le accordement au réseau public d'alimentation en eau potable est obligatdre pour les constructions 
B usage d ' h a b i i n  dans toutes les zones. de m h e  que le raccordement au réseau 
d'assainissement wilecM des eaux us&s ou à défaut y compris en l'attente des collecteurs en Uc. et 
en A et N notamment, un systhe autonome conforme à la législation en vigueur seta autori&. tel 
que defini par le zonage d'assainissement sur un terrain d'au moins IO00 m' pour tout nouveau 
logement 

Les rbgles de la zone Ua permettent de construire suivant la typologie traditionnelle ancienne c'est-à- 
dire jusqu'à une hauteur de 9 mbtres à l'égout de toiture, alors qu'en Ub et Uc, la hauteur est limitée à 
7 mbtres et la construction en recul de 5 mbtres par rapport à l'alignement 

Le recul par rapport aux limites separatives est fix4 au minimum à 4 mbtres dans les secteurs Ua, Ub 
et Uc, Wuit  à 2 mètres pour les piscines. l 
La constmction sur une seule des limites separatives est autor ie  dans la zone Ua si sa hauteur ne 
dépasse pas 3,50 mbtres sur la limite et que sa longueur est inférieure à 10 Mtres sur limite, et 
uniquement pour une annexe en zone Ub dont la hauteur ne dépasse 330 mbtres sur limite et la 
longueur reste inférieure à 5 mbtres sur limite. 

Une hauteur supeneure pourra être autori& dans le secteur Ua, en cas d'extension d'un bâtiment 
existant déjà implanté sur limite et en cas de construction jointive sur les deux parœiles. 



Les articles II concemant l'aspect exterieur des constructions et l'aménagement des abords sont 
identiques pour toutes les zones pour une cohérence gbbale des consbuctions à insaire sur 
Pensembie du territoire dans leur environnement, avec des paragraphes speafiques pour le bâii 
ancien, ainsi que pour les constnictlons agricoles mais uniquement dans la zone A. 

Pour l'inmration dans le site, ik p&oient le respect de la topographie, des toiires de couleur aterre 
cuite naturelle D à dominante rouge ayant des débords minimums proporüonnels aux volumes et des 
pentes, comprises entre 40 et 100 %, sauf pour les &habilitations pour préserver une pente differente 
ou pour les extensions, au moins deux pans sauf annexes sur limite. 

Pour les couleurs et matériaux, I'arücle fait référence B un nuancier disponible en mairie. Les projets 
atypiques (m&Mw, couleur ou forme).devmnt s8int&ger au site et a l'environnement immediat 

Concemant les clôtures. leur hauteur est limitée à 1,80 m a ,  qu'il s'agisse de haeg végétales ou de 
con-. La partie min&& sera inféiieure à 0.80 m8tra, sauf en Ua B l'alignement sans 

1,SO mMre. Elle pourra Btre sumntée d'une bam8ce, grille ou grillage d'aspect simple pour 
prtSserver des transparences en &gle g6n&ale (d haies). En continuité du bâti ancien ou d'un mur de 
clôture, les murs en pierre, pisé ou enduit peuvent Btre autorisés B une hauteur maximum Bgale B 
celle du mur mitoyen. 

Afin de p&server le bati ancien traditionnel avec ses appareillages en pierre; de larges avancées de 
toit, de grands volumes simples perds d'ouvertures harmonieuses, des dispositions s'appliquant B 
ces constructions sont précisbs. Notamment, la volum6trie doit etre respectée dans le projet, ainsi 
que les matériau traditionnels (pis6, galets et plerres). 

Pour les bâtiments agricoles (techniques) de la zone A, seules ies teintes et tonalités doivent 
s'harmoniser avec le paysage environnant et le bâti ancien. 

Sdon une volonté de h i i i s a t i o n  des zones urbaines aux zones naturelles. le t r a i i t  des 
espaces verts doit permettre l'insertion des d i i  constructions dans le site avec des plantations 
d'arbres-tiges, notamment d'espèces fruiires. Les franges urbaines sont M prégnantes car trop 
souyent arüficielles u t i l i i t  une seule es- d'arbustes persistants. Les artides 13 réglementant les 
espaces libres et plantations sont des prescriptions de composition des haies vives panach- en 
clbture pour l'ensemble des zones, avec une majorit6 de feuillages caduques. c'&+dire que les 
arbustes à feuillage persistants ne seront admis que sur quelques metres pour se protéger du vent ou 
de vues. L'objectif est à la fois d'assurer l'intégration dans le site et de conserver le rble naturel de la 
haie, c'estadire se pmt6ger du vent et des vues en période estivale en particulier en préservant des 
transparences dans le paysage. 

Concernant le stationnement. il doit correspondre B l'importance du projet, en dehors du domaine 
public. II est irn-, pour prendre en compte le mode de deplacement principal qu'est la voiture sur le 
secteur et leur nombre par r&~age. en U (habii), sauf pour le logement social (1 emplacement 
seulement), 2 empkements par logement et 1 pour 25 m2 de SHOB d'acüvitd (commerces, bureau, 
arüsanat), 1 emplacement par unit6 d'hébergement en hôtel et 1 place banal- par lot pour toute 
opéraoon de 3 logements ou plus. 

Dans la zone AUb destinée à de I'habii individuel pavillonnaire, 3 emplacements par logement sont 
demandb, sauf éventuellement pour du logement social (1 emplacement seulement), 
2 emplacements pour 25 mz de SHOB d'acovii (commerces, services, bureau, artisanat) et 1 place 
banalisée par lot pour toute opération de plus de 3 logements. 



3.2.3. Section 3 

Les possibilii maximales d'occupation des sols sont h i 6 r a r c h i  également dans cette derni i  
section selon les memes principes de densit6 liés aux reculs et retraits de la section 2 ou &dents 
d'emprise au sol. 

Le coefficient d'occupation des sols pour le secteur Ua est WB B 0,5 pour faciliter l'utilisation du bati 
existant tout en conservant des espaces libres pour le stationnement et les plantations dans le centre- 
village. Dans les secteurs Ub et Uc, urbanisés et B conforter de façon moins dense. le COS est fix6 
mpecüvement B 0,20 et 0.15, de même qu'en zone AUb aux Albergeries correspondant B !a limite 
Sud du Village. 

L'espace agricole A est destiné B accueillr des batiments d'exploitation sans limitation. 

Pour les zones N, le COS est sans objet égalemenC mais les possibilh sont limitées au volume 
existant avec ou sans changement de destination et B une SHON maximale déiinie B faroda 2. 



4. EVALUATION DES INCIDENCES DU PROJET 
SUR L'ENVIRONNEMENT 
PRESERVATION ET MISE EN VALEUR 

4.1. SUPERFICIES DES ZONES 

Totalzones U (habitat) 

Total zones U (activiiéiouristique) 

Le tableau cidessus donne des superficies des zones réparties en : 

3.5 % de zones urbaines dont 0,l % affecté au domaine de La Colombibre (2.1 hectares), 

0,6 % de zones à urbaniser dont 0,4 % affecté pour des long et moyen termes, 

50,7 % de zones agricoles dont 8,8 % dans le champ de CO-visibilité du chateau et en 
secteurs ouverts sur le plateau où les constructions sont limitées, 

45,2 % de zones naturelles dont 1,8 % de secteurs majoritairement batis (25,4 hectares). 
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4.2. INCIDENCES, PRESERVATlON ET MISE EN VALEUR 

4.2.1. Développement urbain et gestion des espaces agricoles 

Le Projet d'Aménagement et de Developpement Durable de Moissieu-sur-Dolon repose sur la vdom 
d'accompagner révolution démographique de la commune en stnicturant la destinaMn des sois afin 
de stopper la dispersion de r h a b i i  sur le territoire communal et ainsi lutter effkaœment contre le 
mita* de l'espace agricole et des m i l i i  naturels. 

Cette gestion éwnome du territoire permetba de répondre aux obj& de développement durable et 
de p r h n e r  ainsi la qualii environnementale et pays@ de la commune. 

Pour atteindre ces objectifs, les dispositions inscrites au plan de zonage visent à afiiner des limites 
daires à l'urbanisation afin de mettre un frein à la dispersion de l'habitat au sein du territoire et a 
l'étalement urbain par une densification des secteurs bâtis existants. 

Cette densification se traduit par le confortement du centre bourg (Ua). par l'inscription d'une zone 
d'extension (AU) d'environ 4,3 hectares localis6e en continuité Est du village. Présentant une densité 
de constructions plus élevée, cette zone accueillera notamment un parc de logements locatiis afin de 
favoriser un renouvellement démographique (pérennit6 des équipements scolaires) et la mixité 
sociale. 

En complément, deux secteurs à vocation d'habitat (AUb), de superficies plus modestes, 
accompagnent le développement démographique et l'extension du village en assurant des continuités 
cohérentes avec les hameaux pdriphériques (Chez Meynier. Martin Nord, Martin Sud-Ouest, les 
Bourissbres, les Albergeries, Chez Millat et de la Garenne (Uc)). 

En continuité SuWuest du centre bourg, un zonage Ut autorise sous rÉisewe de préservation du 
patrimoine a r c h i i r a l  et naturel, des constructions ou installations liées au d6veloppement 
touristique. 

Les zonages susmentionnés s'inscrivent tous dans le prolongement des espaces bâtis existants afin 
de renforcer la structure urbaine de la commune et de présewer la cohérence des espaces naturels et 
agricok. 

Ainsi, la totalii des zones U rewrite 3,5 % (Ua. Ub, Ubd. Uc. Ut) de la superficie du tenitoire 
communal. Cette proportion atteint à tenne 3,7 % si l'on intègre la zone AUb et 4,l % avec les deux 
zones d'urbanisation futures inscrites au PLU (AU) qui devront etre ouvertes progressivement à 
l'urbanisation en fonction du développement des différents équipements publics. 

lmpiantee B recart du centre village, l'ensemble bâti du Rouilloud s'est développe en limite de la plaine 
agricole du Dolon. De plus, cet ensemble bâti est couvert par le secteur de nuisances sonores généré 
par la ligne à grande vitesse. C'est pourquoi, la commune n'a pas souhaité favoriser le développement 
de ce hameau qui a ét6 classé en zone Nh. Ce zonage permet toutefois la gestion du bâti en 
autorisant l'extension lim- des bâtiments existants et une à deux nouvelles maisons dans les 
terrains délais&s entre deux parcelles bâties. 

Partout ailleurs sur le territoire communal, le maintien des poches bâties dispersées en zone N permet 
de prendre en considération la présence de ces batiments tout en imposant un reglement visant à ne 
pas porter atteinte aux espaces agricoles et naturels, ainsi qu'a la qualité des paysages ; ce zonage N 
n'autorisant effectivement que le réam6nagernent des bâtiments existants dans leur volume sans 
changement de destination. 



Représentant environ 45 % du territoire, les zones N permettent de prendre en considération les 
exigences liées â la préservation des milieux naturels et â leurs fonctionnalités écologiques, ainsi que 
la connaissance des risques naturels prévisibles (inondations potentielles du Dolon, ruissellements, 
ravinements, ... ). Ces exigences ont conduit au classement en zone naturelle protégée des principaux 
corridors biologiques inventoriés sur la commune et les zones humides associées (vallon de Chez 
Labbé, vallon de l'Hôpital, les combes bocagères implantées au Nord du bourg), ainsi que les 
étendues boisées (cf. chapitre suivant). 

La prise en compte des spécificités locales a également conduit dans les secteurs de Macabiou, de 
Chez Labbé et de Saint-Marcel à la délimitation de petites zones naturelles constructibles à capacité 
limitée (zone Nd) visant â permettre le changement de destination des bâtiments existants sous 
réserve de préserver le patrimoine architectural et de ne pas impacter l'environnement 

Au travers de son plan de zonage et de son règlement, le PLU permet également de maintenir et de 
conforter les sièges des entreprises artisanales présentes sur la commune. Ainsi, plusieurs secteurs 
NI ont été délimités respectivement dans les secteurs de Macablou, des Brosses et de Saint-Marcel. 
Au sein de ces zones, seules les constructions, les extensions et les installations liées à l'activité 
existante sont autorisées. 

En ce qui concerne les zones agricoles, la vocation des sols traduite en ter(lle de zonage au Plan 
Local d'Urbanisme participe concrètement à la préservation du caractère traditionnel de l'occupation 
des sols et sa mise en valeur en inscrivant près de 50,7 % de la superficie du territoire communal en 
zone à vocation agricole. Ces secteurs agricoles se répartissent entre : 

les zones A (41,9% du territoire) pour les installations strictement liées et nécessaires à 
l'activité agricole. Ces secteurs assurent ainsi la préservation des terrains agricoles tout 
en permettant le développement de projets agricoles. Ces zones A correspondent à des 
espaces rattachés à des sièges d'exploitation existants ou à des terrains exploités moins 
sensibles présentant un potentiel d'accueil de nouvelles installations. 

les zones An (environ 8,4 %) correspondant à des secteurs agricoles d'intérêt paysager 
localisés à proximité du bourg et du château, sur les versants les plus exposés aux 
perceptions et le long de la RD 51. Ces délimitations concernent notamment les lieudits 
les Cordes, les Lardiéres, la Garenne, Lallemane et les Crées. 

les zones Ac (0,4% du territoire communal) pour les installations strictement liées et 
nécessaires aux exploitations agricoles déjà implantées dans ces secteurs, sous réserve 
de prendre en considération les prescriptions afférentes au périmètre de protection des 
monuments historiques, visant a une bonne insertion paysagère. Elles concernent deux 
secteurs attenants à des exploitations agricoles localisées à l'Ouest et l'Est du château 
de Bresson (espace sensible et zone tampon vis-é-vis du château). 

La prise en considération du périmètre de protection rapproché du captage du Mourelet a entra! né le 
classement de 10 hectares de zone â vocation agricole en zone naturelle de protection de captage 
(zone Np). Il est toutefois à noter que ce classement n'entrave pas l'exploitation agricole de ces 
terrains sous réserve de respecter les préconisations énoncées dans le rapport hydrogéologique. 

Ainsi, l'incidence du PLU sur les espaces agro-naturels (zones A et N) de Moissieu-sur-Dolon est 
faible puisque la totalité des zones urbaines (zones U) et à urbaniser (zones AU) ne représente que 
4,1 % de la superficie totale du territoire communal, ce qui assure le maintien d'un cadre paysager de 
qualité. Cette proportion s'élève à 5,9 % si l'on intègre également les zones naturelles visant à 
réglementer le bâti existant (zones Na, Nd, Ne, Ni et Nh). 
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4.2.2. Présenration des espaces naturels remarquables 

L'élaboration du Plan Local d'urbanisme a permis de prendre en consid6ration la &limitation de la 
nouvelle Zone Naturelle d'Intérêt Ewlogique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I intitulée 
"Boisements du Château de Lu@' (local& autour du chateau de Bresson) par la mise~en place d'un 
zonage specifique : la zone naturelle d'int6rêt scienüfique (zone Ns). 

En outre, ce document participe concr6tement à la protection et à la mise en valeur des milieux 
naturels (boisements, zones humides, ripisylves, ...) et kpond ainsi à l'un des objectifs de 
d6veloppement durable repris dans le PADD : la présenration de la qualit6 envimnnementale de la 
commune. 

Conjointement, le plan local d'urbanisme parniet de les diirentes fonctionnalii recenseeg 
sur le territoire de Moissieu-sur-Ddon. En effet, le classement en zones N. A et An des vetsants de la 
combe du Grand R i  assure la phnnite des fonctionnalités biologiques qui y en dependent sur le 
territoire communal. Ces diiposiüons assurent notamment le maintien des corndors b i i i q u e s  
existants entre le plateau de Bonneveaux (bois de Taravas) et la phine du üobn, mais aussi la libre 
circulation de la grande faune présente sur ce territoire (pas d'effet de coupure supplémentaire lii à 
l'urbanisation). 

La prése~ation des grandes 6tendues boisées du plateau (foret de Taravas) est assur& par leur 
classement en zone naturelle et forestihre (zone N). Outre, le respect des dispositions strictes 
aiférentes à ce zonage N vis-à-vis de la vocation et de l'occupation des sols, on rappellera qu'au sein 
de ces boisements les opérations de d6frichement sont soumises $ des procedures strictes 
(application des articles L. 311-1 et suivants du code forestier) garantissant leur prése~ation. 

Les corridors aquatiques s'exprimant le long du üolon, du ruisseau du Rillioud et de leurs affiuents 
sont également présenrés au plan de zonage par l'insxiption de ces terrains en zone à vocation 
agricole (zone A) et en zone naturelle et foresikm (zone N). La fonctionnalii de &s espaces a 
également 6té affinnb par Pinscription des ripisylves en espace b o i i  dassé (EBC). 

En dehors des ripisylves. l ' i n W  paysager de quelques boisements (Grandes Bwyéres. l'H6p.hI les 
Brosses, Chez Lallemane) a Bgalement &té m i i i n é  par leur classement en espace boise class6. En 
effet, outre, leur rdle vid-vis de la pkvention des risques, ces boisements présentent un intérêt 
paysager indeniable au sein du territoire. 

La préservation des zones humides remarquables s'est notamment traduite par la l'inscription en zone 
N des trois étangs des Cordes. 

Au lieu-dit Chez Villard. ce zonage permet également le maintien de la couiee verte existant entre les 
secteurs bâtis (zone Uc) et la présenration des zones humides associées à ce fossé. Les zones 
mitoyennes (zones 4 An et N) pennetiront de maintenir une connexion fonctionnelle entre ces milieux 
naturels et d'assurer le maintien du corridor s'établissant entre le bois de Taravas et la plaine du 
Doion. Enfin, au lieu-dit Saint-Marcel, la délimitation d'une zone N traduit localement la volonte de 
présenrer la zone humide reœns&e lors du diagnostic préiiminaire. 

Dans les secteurs de taille et de capacité Iimitbs, le classement en zone Nh permet la gestion du bâti 
existant sans qu'il ne soit porté atteinte à la sauvegarde des sites. des milieux naturels et du paysage ; 
ce zonage Nh n'autorisant que i'extension limitée des bâtiments existants. Ceci est le cas de 
l'ensemble bati de Rouilloud implant6 au Sud-Est du centre bourg. 

Ainsi, les orientations du PLU n1entra?neront pas de dbveloppement linéaire ou éparse de 
l'urbanisation sur le territoire communal et permettront de pr6se~er les différentes fonctionnalit6s 
recensées sur ce dernier. 



4.2.3. Présenration et mise en valeur du paysage 

L'orientaaOn et l'exmsition des versants Sud de la commune vis-à-vis des parcepüons lointaines leur 
con-nt une serisibiIi@ paysagere particulih, notamment aux abords du œntre village et du 
&&au de Bresson. Ces secteurs identifies dans le cadre du diagnostic ont fait I'obit de classements 
specifiques au plan de zonage du PLU afin de les p&ewer et de-les valoriser. 

Ainsi, plusieurs zones agricoles à enjeux paysagers (An) ont Bte inscrites à ce document à proXimit4 
du centre-bwrg. Ceci est notamment le cas des versants agm-naturels localiseg aux l i - d i t s  Les 
Crhs (au Nord du bourg) et Lallemane (à l'Est du bourg). 

L'élaboration du PLU a con- une oppotlunit8 pour proposer une nouvelle délimitation de penmetre 
de protection du monument h i i u e ,  de manibre à integrer aux mieux les particularités locales. En 
cas d'approbation, cette délimitation se substituera au penmétre de protection du château de Bresson 
(monument h i i q u e ) .  Aussi, les espaces agricoles couverts par œ nouveau perirn&tre ont W 
@aletnent clas& en zone An. Ce classement vise à conserver un cadre paysager de qualit8 à cet 
Mifice, ainsi que les dégagements visuels inthssants existants sur ce demier, notamment pour les 
usagers de la RD 51. 

L'intérdt paysager des espaces agricoles de la plaine, Ws perceptible depuis les hauteurs de 
Moissieu-sur-Dolon, a également été souligné en raison de la forte perception de ces terrains. Ainsi, 
aucun des secteurs d'urbanisation future ne s'inscrit au Sud de la RD 51 au sein de la plaine du 
Dolon. 

Les nouvelles zones à urbaniser feront l'objet d'une étude préalable à leur aménagement de maniére 
à établir les dispositions urbanistiques, architecturales et paysageres permettant d'assurer une 
intégration optimale de ces o@raüons aux sites concernés. 

Au contact des espaces ouverts, les fronts bàüs se detacheront de l'espace rural faute d'un t r a i i e n t  
approprie notamment des abords de constructions et en particulier du t r a i i n t  des limites 
s6paratives. Aussi afin d'atténuer cet impact, il conviendra que chaque extension soit t r a i i  de 
mani8re q u a l i i  en utilisant les composantes initiales du paysage, et. les ékments marquants de la 
trame végétale en place (bosquets, plantations. hales,...). 

4.2.4. Assainissement et protection des eaux de captage 

L'&boratbn du PLU s'est notamment appuy6e sur le plan de zonage d'assainissement collectif et 
non collectif mis en place sur la commune de Moiu+ur-Dolon paralYlement à cette procedure par 
le Syndicat lnterwmmunal des Eaux Dolon-V&e. 

Le respect des p r $ c o n i  Btablies permettra d'assukr une meilieure protection des milieux 
&cepteun telle que la rivitm de Dolon et la nappe de "BiiWalloire" (raspect des objectifs de 
gestion patrimoniale de cet aquifere pr&onis& dans le S.D.A.G.E). 

Au sein des zones urbaines, toute construction devra are raccord& au & e a u  public 
d'assainissement conformément à l'article L.1331-1 du code de la sant6 publique, notamment les 
secteurs d'urbanisation future AUb et AU. 

Seule l'urbanisation des secteurs Uc (Chez Millat et de la Garenne) envisagée au PLU sera n$alisable 
en l'attente du raccordement au réseau collectif d'assainissement. En effet, ces deux hameaux bien 
que s'inscrivant au sein du périmetre de protection éloigné du captage d'alimentation en eau potable 
de Mourelet sont maintenus en assainissement autonome. La protection de ce demier est affirmée par 
l'inscription du périmeire de protection rapproché en zonage spécifique (zone Np). Ces @rimétres de 
protection figurent en servitude d'utilité publique et imposent certaines dispositions et pWnisations à 
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respeder vis-airis des habitabions et des praîiques agricoles afin d'assurer la prbewation de la 
ressource en eau sur le long terme. Ces d i i n s  sont induses dans le p-nt PLU (cf. rapport 
hydrog8ologiiue -en annexe). Rappelons que le confortement de ces hameaux reste peu significaüf 
par rapport aux maisons existane, dont certaines consirui i  bes r6œmment. 

A l'&halle du territoire communal, en Pabsence d'un réseau d'assainissement collecüf, les 
équipements existants devront se conformer B la législation en vigueur et aux dispositions W i s  au 
plan de zonage d'assainissement. 

4.2.5. Desserte des zones à urbaniser et sécuriîé 

Un des objectifs de l'élaboration du P.L.U. est de permeiire le développement progressif de 
l'urbanisation de façon harmonieuse vis-à-vis du centre village. 

La prise en compte de la gestion des déplacements et de la s&unte a constitue un préalable pour la 
commune dans la conception de son projet de PLU réafiirmb au travers de son PADD. 

Ainsi. les secteurs d'extension de I'urbanisaüon de Moissieu-sur-Dolon (zones AUb et AUX) ont 6ié 
positionnés en continuité du Mti existant de façon cohérente au regard des voies communales et de 
l'accessibilité au centre village. 

Toutes les dispositions permettant d'assurer la desserte des zones B urbaniser ont été inscrites au 
PLU sous forme de principes d'acds et de principes de voiries. Ces principes permettent notamment 
de traduire sur le document d'urbanisme les partis d'aménagement envisagés dans le cadre des 
projets urbains projetés sur les secteurs de Chez Martin et des Aubergeries. 

Implantée le long de la voirie communale no 3. ces zones disposent egalement d'une bonne 
accessibilii depuis la RD 51. 

Enfin. deux emplacements &evés (n07 et n08) ont ét6 imphntés au droit des zones d'habitat de 
Chez Labbe et de Chez Villard afin d'aménager une placette de retournement. 

4.2.6. Déplacements doux et loisirs 

Les besoins en déplacements doux (piétons et cycles) ont fait partie intégrante des réflexions 
conduites dans le cadre de l'élaboration du document d'urbanisme. En effet, les orientations du PLU 
visent à prendre en considération les atouts paysagers de la commune afin d'accompagner toute 
initiative destin& B faciliter la déoouverte du territoire de Moissieu-sur-Dolon et de valoriser les 
échappées visuelles avantageuses en direction de la plaine de Biivre-ValIoire, du plateau de 
Chambaran et de la chalne des Alpes. 

Outre la prise en compte des liaisons douces recensbs dans le cadre du diagnostic préaiable B 
rélaboration de ce document (PDIPR et itinéraires cyclables), la commune a conduit un certain 
nombre de réflexions afin banüciper les besoins en d4placements et les Bquipements B venir. 

Ainsi. un emplacement réservé (ER n03) a été inscrit pour l'extension des équipements notamment 
sportif et culturel au droit du centre bourg. Plus au Sud-Ouest, un zonage Ut autorise sous réserve de 
préservation du patrimoine architectural et naturel, des constructions ou installations liées au 
développement touristique (domaine). 

Afin de favoriser la promotion des modes doux, des réflexions ont accompagné l'ouverture B 
l'urbanisation des secteurs Chez Martin et les Aubergeries (AUb et AU), localisés en périphérie Est du 
centre-bourg. en intégrant des principes de liaisons piétonnes sur le document d'urbanisme. 



4.2.7. Prévention et réduction des nuisances 

4.2.7.1. Prise en compte des risques naturels 

La prévention des risques sur le territoire de Moissieu-sur-Dolon s'appuie sur la connaissance de ces 
phénombnes établie B partir des arrêtés de catastrophe naturelle, des études hydrauliques M i  
sur le territoire communal et de la carte des risques potentiels d'inondation du Dolon, complétées par 
les renseignements fournis par la commune. 

Le PLU contribue ainsi B la prévention du risque d'inondation du Dolon en classant en zone naturelle 
et forestibre N les secteurs afïectés par ces aléas. Des prescriptions speciiiques sont de plus jointes 
en annexes avec les cartes identifiant les phénombnes. 

La maîtrise des risques de ravinement, de ruissellement et de glissement de terrains s'accompagne 
systématiquement d'un classement des secteurs les plus sensibles, idenofiés lors du diagnosik 

1 
(versant des coteaux), en zone naturelle et forestibre (N). De plus, aucune zone d'extension de 
l'urbanisation ne s'inswit sur les secteurs amont des versants, n'induisant pas d'augmentation de 
r impemiéab i l i i  des bassins versants. 

Concemant rhabitat d i f is  déjà établi, leur maintien en zone N au sein des versants permet de 
prendre en considération la présence de ces bâtiments tout en imposant un règlement visant B ne pas 
accroItre les surfaces imperméabilisees (limitation des apports de ruissellement) ; ce zonage N 
n'autorisant effectivement que le réaménagement des batiments existants dans leur volume. 

Une attention particuliére est portée vid-vis du risque de ruissellement et de ravinement concemant 
le secteur pressenti pour l'extension du centre village (zone AU). En efïet, remplacement rése& l 
mitoyen (ER n04), destiné A la aéation d'espaces verts. inmre PaMnagement de dispositifs de 
rétention conformément aux préwnisaiions issues de rmde  hydraulique réalisée specifiquement par 
le cabinet NICOT en juillet 2008. 

De maniere similaire, la gestion des eaux pluviales dans le secteur de la zone urbaine Ub localisée au 
Sud-Est du bourg est assurée par l'inscription d'un emplacement réservé (ER n06) pour la crbation 
d'un ouvrage hydraulique de rétention. 

En outre, afin de préserver leur rôle, les quelques boisements implantés dans les secteurs soumis A 
des risques #érosion, de ravinement ou de glissements de terrain ont été systématiquement inscrits 
en Espaces Boises ClasS.&. 

4.2.7.2.Prise en compte du risque incendie ~ 
Les réflexions engagées dans le cadre de l'élaboration du document d'urbanisme de Moissieu-sur- 
M o n  se sont accompagnées de la prise en compte des eigences requises pour assurer la défense 
incendie des biens et des personnes sur le territoire de la commune. 

4.2.7.3. Les nuisances sononas 

En application de l'article L. 571-10 du code de l'environnement, du décret du 9 janvier 1995, de 
I'arrhté du 30 mai 1996 et de la circulaire du 25 juillet 1996, les secteurs affectés par le bruit de la 
Ligne B Grande Vitesse Paris 1 Sud-Est (clas* comme une infrastructure bruyante de catégorie 1) 
ont été reportés sur le document graphique du PLU. 



Ces secteurs de nuisances sonores s'étendent très localement sur des zones bâties existantes : 
- la zone Ub (zone a vocation d%abkt) dans le secteur les L a r â i i "  Est, 
- les zones Nd localisées dans le secteur "les B m "  Est, 
- la zone Nh qui recouvre les habitions existantes au Iieudii "Rouilkud". 

Ce classement impose des d i i t i o n s  spécifiques vis-à-vis de Pisdement des bâtiments d'habitation 
dans ces secteurs affectés par le bruit en vue d'assurer la protection des occupants des constructions 
qui s'y implanteront. 

En revanche, il est i4 noter que les zones d'urbanisation Mure (zones AUb et AU), localisees en 
pMphérie Est du cenîre bourg, se tiennent i4 réScart de ces dblimitaüons. Ceci est donc favorable vis- 
&-vis de la quali de vie des h a M  amenés a s'installer sur les futurs sedeurs constructibles de la 
commune. 

4.2.7.4.Cornpailbi~rte avec les aunies documents 

La préventibn des risques natumis p&visibles, la protection et la pr&ervaüon des zones humides 
recensées par leur classement en zone N, ainsi que la lutte contre les phbnom&nes de pollution 
(zonage d'assainissement des eaux usées et des eaux pluviales), pris en compte dans le cadre du 
pr6sent plan local d'urbanisme sur la commune de Moissieu-sur-Dolon constituent autant de 
dispositions r6pondant aux prescriptions édictbs par le Sch6ma Directeur d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin RMne Méditerranée Corse (R.M.C.) et aux futures orientations 
du Schdrna d'Am6nagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E.) "Biivte-Liers-VaWdre". 

Le PLU est compaüble avec les orientations du Schéma Ditectgur de la Réaion Grenobloisg valant 
SCOT approuvé le 12 juillet 2000 et étendue de plein droit à certaines communes de la B i i  (4 
cantons). L'extension sur l'ensemble du Pays de Bievre-ValIoire, dont la commune de Moissieu fait 
partie, a ét6 définie le 19 novembre 2003. La pipcedure de m o d i  pour cette extension est en 



Les grands enjeux de dbveloppement dbfinis pour la Biévre sont : 
- préserver l'agriculture et la qualité des espaces naturels en maitrisant le dbveloppement 

urbain à I'intbrieur de limites claires, - conforter les pOles urbains en renforçant l'offre d'bquipements et de services, 
- ambliorer la diversité de l'habitat dans un objectif de mixité sociale, 
- valoriser le tourisme de proximite en s'appuyant sur le patrimoine naturel et urbain. 

Le Projet de PLU a &té btabli en cohérence avec ces enjeux. En effet, les sedeurs de conforternent 
du village et des hameaux existants, conespondent B ceux Mimités dans le SCOT (dodm d'enqubte 
publique) et la poursuite de l'urbanisation est envisagea dans l'optique : 

- de confortement du parc de logements locatifs et &aux pour garantir la mixité sociale, 
- de maitrise de Malement urbain par la densification du tissu existant, notamment dans le 

village, 
- dbveloppement des bquipements publics. 

Les espaces agricoles ainsi que les espaces naturels sont préservés de toute urbanisation. 

Les volontés affinnées dans le projet de PLU et dans le PADD de Moissieu-sur-Dolon prennent en 
compte les recommandations et les prhnisations de I'btude environnementale et r4pondent 
favorablement aux objectifs de dbvdoppement durable, à savoir : 

- une utilisation -nome de I ' e m  par une densification des zones constructibles autour du 
bourg et des principaux hameaux existants (Chez Meynier, Chez Martin Nord et Sud) et 1 
r a d t  de la dispersion de l'habitat au sein du territoire communal. 

- b ~&ewaüon de la aualité environnementale de la commune en maintenant une tr& large 
part du territoire communal en zones agricoles et naturelles, en préservant les espaces 
naturels recensbes sur la commune et leurs fonctionnalit6s (maintien des corridors, des 
continuums, et de coupures vertes entre les hameaux), tel que Chez Villard, tout en 
intégrant les aspects paysagers (préservation des abords du chateau de Bresson et de la 
plaine agricole du Dolon). 

- la ~r6vention des risaues naturels WBvisibles en respectant les préconisations issues de b 
carte d'inondation du Dolon, v i w i s  des secteurs construcübies. en classant en zone N les 
secteurs soumis à des risques naturels (p-rvation des secteurs situ& en amont de 
Purbanisation) et en inscrivant au document #urbanisme les équipements publics 
&casaires B une meilleure gestion des eaux (mise en place d'emplacements réservés pour 
des aménagements hydrauliques). 

- l a  en maintenant les secteurs 
constructibles à distance de la Ligne à Grande Vitesse Paris 1 Sud-Est et à l'écart de la 
RD 51. 

- la maitrise des db~bcements en assurant le dbveloppement de l'urbanisation et h mise en 
place des muipements publics à proximité du bourg de Moissii-sur-Dolon, et en favorisant 
les liaisons douces sur le territoire communal (principes de liaisons pietonnes intégrés aux 
réflexions de desserte des extensions urbaines du centre village). 

Le projet. tel qu'il est dbfini, permettra par consbquent à Moissieu-sur-Dolon de concilier le 
dbveloppement et la préservation de ses atouts tout en respectant les bquilibres entre les enjeux 
sociaux, 4conomiques, environnementaux et paysagers de la commune. 


